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DROIT ROMAIN'

DU POSTLIMINIUM
ET DE

LÀ LOI CORNELI1

CHAPITRE PREMIER

UTILITÉ. ORIGINE ET ÉTENDUE DU « POSTLIMINIUM »

ET DE LA LOI « CORNELIA »

C'était une maxime généralement admise chez

les peuples de l'antiquité que le droit de la guerre

permettait aux belligérants de s'approprier les cho-

ses prises sur leurs adversaires.

Ce droit de propriété ne s'étendait pas seulement

aux meubles et aux immeubles, mais encore aux

hommes libres (i).

(I) Gaius, Inst., C. II, par. 69 ; — Just., Inst,, liv. I, tit. iv, par;
3 et 4.



â CHAPITRE PREMIER

A Rome, les captifs encouraient la mcuima capitis

deminutio, c'est-à-dire qu'ils perdaient les trois élé-

ments qui constituaient leur personnalité juridique
:

la liberté, la cité et la famille. Ils devenaient, par

Yoccupatio bellka, la propriété de l'ennemi : servi

hostium.

L'esclavage ne pouvant prendre fin que par 1 af-

franchissement, et la propriété étant perpétuelle,
la

conséquence logique des principes eût voulu que les

personnes et les choses tombées au pouvoir de l'en-

nemi ne pussent jamais retourner à leur état primi-

tif. Les choses étaient définitivement perdues pour

leurs anciens propriétaires et les captifs n'avaient

aucun moyen de recouvrer leur liberté et leur ingé-

nu i Lé.

Mais la rigueur de ces conséquences fut précisé-

ment tempérée par l'institution du poslUmïnium (1).

On imagina de considérer le captif de retour dans

sa patrie et les choses reprises à l'ennemi comme

n'ayant jamais perdu leur condiLion première et l'on

permit au captif comme à l'ancien propriétaire de

bénéficier d'une fiction en vertu de laquelle la prise
de possession par l'ennemi était censée n'avoir

jamais existé (2).

(t) Cette institution dérivant, comme nous le verrons, du Jus
gentium pouvait parfaitement fonctionner lors de la constitution de
l'Etat romain.

(2) Mayjjz, Cours de Dr. rom., 1. I", p. 711 ; _ yoir aussi
p. 143 et p. 396. Mommsen, liomisches slaatsrecht, p. 42 et 53; —
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11 est à remarquer que celte fiction postlimi-
nienne ne modifiait la rigueur des principes qu'à un

seul point de vue : celui du refour du captif ou du

bien conquis. Mais il restait une autre situation à

laquelle il fallait également porter remède : c'était Je

casoù le prisonnier mourait chezrennemi. SiToncon-

sidérait alors le captif comme esclave, il ne pouvait

laisser aucun héritier ni testamentaire ni ai intestat.

C'est ainsi que d'une part les parents les plus proches

se voyaient exclus de L'héritage qui. sans la capills de-

muiutio du défunt, aurait dû leur revenir et que d'un

autre côtelés créanciers du défunt ne savaient plus à

qui s'adresser pour être payés, puisqu'il n'existait ni

héritier lésitime, ni héritier testamentaire, et cou-

raient grand risque de perdre leurs créances.

Cet état de choses fut modifié par une loi Camélia

à laquelle on attribue une seconde fiction connue

sous le nom de fklio legïs Comelioe et en vertu de

laquelle le prisonnier était réputé mort un instant

de raison avant sa capLivifé, mort libre, par consé-

quent, et citoyen romain.

Quel fut l'auteur de cette loi et à quelle époque

fut-elle rendue? C'estce qu'il est difficile de préciser.

Seratmi, Instituzioni di diritto romano, p. 48: — de HoizendorfE,

EncyMopâdie der Rechtsvissenschaft, p. 1245; —Démangeât, Cours

éléra. de Dr. rom., p. 151; — Accarias, -Précis de Tir. romain, f,

p. 100 et suiv. (éd. 1879); — de Ihering, L'esprit du Droit romain

IV, p. 291 et suiv. ; — Laferrière, Histoire du Dr. franc., I, p. 60;
— Van Velter, Cours élém. de Dr. rom., p. 203.
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Certains auteurs, se fondant sur la nécessité qu'il y

avait, longtemps avant l'époque de Cornélius Sylla,

de réglementer la situation du patrimoine laissé

par le captif décédé apud hosles, font remonter l'ori-

gine de cette loi aux guerres Puniques, époque à

laquelle on fit un très grand nombre de prisonniers

romains, et l'attribuent à l'un des Scipions.

Cet argument prouve trop pour qu'il puisse avoir

quelque valeur ; on pourrait en effet, avec une égale

facilité^ en déduire que la loi Cornelia remonte à la

Royauté. Au reste, comme on l'a très bien fait remar-

quer (I), la haute antiquité de cette loi est en con-

tradiction directe avec le fait suivant rapporté par

Tile-Live et par Appien (2), qui nous disent que les

Romains s'opposèrent anciennement à ce qu'il fût

voté une loi sur le rachat des captifs. Ceux qui fu-

rent faits prisonniers avec Attilius et Régulus pendant
la première guerre Punique furent abandonnés aux

vainqueurs, et leur échange ne fut pas autorisé. Si

l'on songeait si peu à édicter en leur faveur des dis-

positions que la simple humanité commandait, il

n'est pas vraisemblable que l'on ait veillé avec solli-

citude à sauvegarder leurs intérêts de droit privé (3).

(1) Fernandez de'Retes, de Postliminio juris gentium et Quiritum
(Salamanque, 1644, opusc, liv. Vf) ; — Hase, Das jus postliminii
und die fictio legis Cornelioe. (Halle, 1851, p. 193 et suiv.)

(2) Tile-Live, liv. XXfl, c. 61 ; —
Appien, Hannibal, c. 28.

^
(3) Le paragraphe 21 du livre XXVII et le paragraphe 19 du livre

XXX des Histoires de Tiie-Live sont complètement étrangers à la
loi qui nous occupe.
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Nous croyons que la loi Camélia a été rendue

sous la dictature de Sylla. Ce qui donne une grande

force à notre opinion, c'est que généralement toutes

les lois désignées sous le nom de loges Camelioe sont

l'oeuvre de ce dictateur, telles par exemple que les

lois Camélia de falsis. de sieariis. de injuriis. depros-

eripitiane, etc.... et autres qui sont citées en plusieurs

endroits du Dieeste. L'oeuvre législative de Svlla fut

immense et il introduisit d'importantes réformes

dans toutes les branches du Droit: les autres mem-

bres de la gens Camélia n'ont été que des juriscon-

sultes obscurs à côté du célèbre dictateur ; il est

donc assez naturel de lui attribuer cette loi spéciale

en faveur des prisonniers de guerre (1).

Ce serait dès lors vers l'année 673 de la fondation

de Rome, époque à laquelle Sylla exerçait les fonc-

tions de dictât or perpeiuus perferendis legibus et cans-

tituendoe ReipuMkse, qu'il faudrait placer la date de

la loi Camélia.

Cette loi devait être une loi spéciale, isolée, et non

pas une fiction tirée de la loi Camélia de falsis. C'est

de celle-ci en effet que .d'après certains auteurs, les

Prudents auraient tiré, par voix d'interprétation, la

fictio legis Comelioe.

Comme la loi punissait le faux commis sur le tes-

(T) Zacharioe, Lucius Cornélius Sylla, Mannheini, 1850 ; p. 151 :

— Cornp. Bulil, Sahius JuVanus, Heidelberg, 1886, 1, p. 235 et

257:— Padalelti, Sloria del Diritto romano, p. 455 et 467.
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tament d'un captif à l'égal du faux commis sur tout

autre testament, les jurisconsultes romains en au-

raient déduit que le testament du captif était valable,

car s'il est nul, il n'y a pas de faux. Or, on comprend

bien que le testament du captif soit valable en

vertu du 'postliminium, lorsque le prisonnier revient

à Rome ; mais quand il meurt apud hostes, il meurt

incapable de laisser un testament. Cependant, la loi

punit le faussaire. C'est donc que le testament est

valable, et cette validité ne peut se comprendre qu'au

moyen de la fiction. Telle aurait été la déduction

par laquelle on serait arrivé à tirer de la loi Camé-

lia une fiction qui n'y était pas écrite, mais que les

jurisconsultes romains croyaient y être implicitement
contenue (1).
. On peut répondre à cette théorie que les textes

ne contiennent pas le moindre passage qui la sou-

tienne et qui indique que la fictio legis Cornel'm se

rattache réellement à la loi Cornelia de falsis. Bien

au contraire, il résulte formellement des fragments

qui nous sont parvenus que la loi Cornelia contenait,
dès l'origine, des dispositions relatives non seulement

aux testaments, mais encore aux successions ab
intestat et aux tutelles (2). En présence de ces textes,

(1) Accarias, Précis de Droit romain, I, p. 820, note 1 (od
de 1879).

^

(2) Bechmann, Das jus jiostliminii und die lex Cornelia, ErLwen,
1872, chap. II, par. 13 et 14; — L. 12, D., Qui test, fac., XXVIII, 1 •
- L. 22, pr., D., h. t. ; - L. 12, par. 1, D., h. t. ; - L. 15, D., de
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toute possibilité de rattacher la ficlio legis Comelioe

à la loi Cornelia. de falsis disparaît et il ne reste plus

que notre hypothèse : c'est que celte loi ait réelle-

ment été une loi particulière sur laquelle d'ailleurs

des détails plus précis ne nous sont pas parvenus.
Par suite-de ces deux fictions qui finissent-par

embrasser toutes les branches du Droit, la condi-

tion du prisonnier romain se trouva sensiblement

améliorée. Le postliminium fera l'objet principal de

notre étude; cependant,-sans traiter delà loi Camé-

lia d'une façon spéciale et séparée, nous indique-
rons les conséquences et les effets de cette seconde

fiction, qui complètent la théorie du droit de retour

ou sont venus se combiner avec le jus postHminii.
« Postliminium fingit eum qui captus est semper

in civitate fuisse », nous dit Justinien dans ses List dû-

tes (li. D'un autre côté, Paul s'exprime en ces termes :

« Postliminium est jus amissas rei recipiendaï ab

exlraneo et instaturnprislinunireslituendaeinternes

ac liberos populos regesque moribus, legibus consli-

tutum (2). » Ces deux définitions serapportent l'une

au pjostlim'vnium à l'égard des personnes, l'autre au

postliminium à l'égard des choses : « Duae species

Injusto, XXY1I1, 3; — L. 4, par. 1, D.. de Bon. K;7.,XXXY1ÏÏ,2; —

L. 18, L., ad kg. Talc, XXXV. 2 ; — Paul, R. S., Iii, 4 a. par. 8 ; —

L. 1 pr., D., de Suis, XXXYffI,'l6; — Llpien, XXflf, 5; — L. 1,

Code, h. t.

(lj Just., Inst., I, 12, par. 5.

(2) Dig., L. 19 pr., de Capt. et de postlira, et redempt. ab host..

XLIX, 15.
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posfliminii surit, ut aut nos revertarnur aut aliquid

recipiamus (1). »

La fiction postliminienne a en effet deux aspects,

suivant que l'on envisage les captifs eux-mêmes ou

les biens qui ont été pris par les ennemis.

Polhier appelle « postliminium actif » celui par

lequel le prisonnier de guerre, de retour dans sa

patrie, recouvre les droits qu'il avait avant sa capti-

vité, et « postliminium passif », celui par lequel les

choses prises par les ennemis redeviennent, dès

qu'elles ont été recouvrées, la propriété de ceux à

qui elles appartenaient avant Yoccupatio bellica (2).

Le postliminium peut encore s'appliquer aux ani-

maux sauvages acquis par voie d'occupation. Si l'oi-

seau que vous avez en cage vient à s'envoler, si vos

abeilles abandonnent leurs ruches et si le cerf que

vous aviez apprivoisé regagne les forêts, votre pro-

priété disparaîtra lorsque ces animaux seront

retournés à leur état naturel. lisseront alors réputés,

par l'effet du postliminium, avoir toujours conservé

leur liberté primitive et n'avoir jamais appartenu à

personne (3).

(1) D., L. 14, à notre titre.

(2) Polhier, Pandectoe Justinianex (Paris, 1819), t. IV, p. 544 et
suiv.

(3) Inst., L. II, lit, 1, par. 12, 13 et suiv. Nous ne reviendrons

plus sur cette application très peu importante du postliminium. Le

postliminium ne pouvait pas seulement faire recouvrer la qualité
de citoyen romain; il pouvait.encore la faire perdre. Si nous sup-
posons par exemple qu'un hostis ait été pris par un Romain et que
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Le caractère essentiel de la fiction postliminienne
est l'effet rétroactif qui s'y trouve attaché. Tant que
dure la captivité, le prisonnier ne se trouve donc pas
dans une situation fixe et définitive; son état est au

contraire incertain et subordonné à une condition

résolutoire : son retour dans sa patrie : « Jure posl-
liminii omnia jura civitatis in personam ejus in sus-

penso retinentur, non abrumpuntur (1). » Mais aus-

sitôt qu'il est de retour, l'ancien captif voit renaître

tousses droits, qui réapparaissent comme si jamais
ils n'avaient été éteints : « Rétro creditur in civilale

fuisse (2);» « Postliminium babet, id est perinde

omnia ei reslituuntur jura, ac si captus ab hostibus

non esset (3). »

D'après Modestin, l'institution du jus postliminu

serait fort ancienne : « Antiquitusplacuit», ditceju-

risconsulte (4). Mais le postliminium dérive-t-il ex-

clusivement du jus genliilm ou doit-il, au contraire,

dans la suite ce prisonnier ait éfé affranchi et soit devenu ciloyen

romain, il redevenait étranger, jure postliminu, s'il retournait dans

sa patrie et perdait ainsi son titre de civis romanus. (L. 5, par. 3;

D., h. t.; — Accarias, op. cit., p. 111.)

(1) L. 32, par. 1, D. de Hered. Mistf<.,XXV1I1, 5; — Buhl, op.cit.,

p. 252 et 253; — Hase, op. cit., p. 1, et suiv. et p: 15 et suiv. ; —

Comp. Bechmann, op. cit., p. 1 et suiv., p. 13 et suiv. et p. 43. —

Cet auteur ne reconnaît pas toujours l'effet rétroactif attaché au

postliminium.

(2) Inst., I, 12, par. 5.

(3) L. o, par. l,à notre litre,

(4) L. 4, h. t.
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son origine au jus civile? Accurse et Cujas(l) pré-

tendent que cette institution provient uniquement

du jus gentium. Jean Ramus (2) croit à l'inverse que

c'est du Droit civil que vient cette fiction. Bariole

etGrotius(3) ont adopté une opinion intermédiaire

qui nous semble préférable.
Il y a, disent-ils, dans le postliminium, deux par-

ties distinctes : la première est du jus gentium; en

effet, dans le principe, le postliminium se bornait au

recouvrement pur et simple de la liberté pour le

captif qui revenait dans ses foyers. Il n'élait question

alors ni d'effet suspensif ni d'effet rétroactif. Ces

conséquences du postliminium sont venues s'ajouter

dans la suite sous l'influence du Droit civil, de sorte

que l'on peut dire avec raison que si le jus gentium

a donné naissance au droit de retour, le Droit civil

l'a singulièrement modifié, en a étendu les effets,

prévu et réglementé les cas dans lesquels on pour-
rait s'en prévaloir (4).

(1) Accurse, Comment. Digest. nov., t. 3, col. 1650 et suiv. {Corpus
juris, 1627) ; — Cujas, 'op. cit.

(2) De militia, oeuvres complètes, 1840, Paris.

(3) Grolius, De jur. bel. ac pac, p. 498 et suiv. ; — Bartoli com-
mentaria adDig., p. 171, t. I (Lyon, 1852).

(4) L. 19, h. t. ; — Bechmann, loc. cit. ; — La fiction de la loi
Cornelia a également suhi une évolution grâce à la jurisprudence
romaine. Elle n'était pas au début telle que nous l'avons formulée.
Bechmann, op. cit., p. 88 et suiv, Buhl, op. cit., p. 257. Les paroles
d'Ulpien dans la loi 18, h. t , ne sont vraies qu'assez longtemps
après l'apparition de la loi Cornelia : « In omnibus partibus juris
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On a proposé une quantité d'étymologies du mot

postliminium, dont quelques-unes, pour n'être pas

exactes, n'en sont pas moins fort ingénieuses. Cicé-

ron dans ses Topiques (1) nous rapporte deux opi-
nions ayant cours de son temps et soutenues l'une

par Servius Sulpicius, l'autre par Scoevola.

D'aprèsle premier le mot postliminium aurait pour
radical la préposition post à laquelle on aurait

ajouté liminium, sans autre but que celui défor-

mer un substantif.

Scaîvola croit, au contraire, que notre expression
est composée de deux mots distincts «.post-» « après»
et « limen » « seuil». La frontière de l'Etat aurait

été comparée au seuil d'une maison.

Heineccius présente une autre étymologie de ce

mot qu'il fait dériver de ce que les captifs, qui
avaient passé pour morts, croyaient qu'il était de

mauvais augure d'entrer dans leur maison par le

seuil de la porte. Ils s'y introduisaient en montant

sur les toits et les gouttières par derrière la maison :

« Post limen per tegulas et impluvium intro se mit-

tebat (2). »

is qui reversus non est ab hostibus, quasi tuuc decessisse videtur,

quum captus est. J

La loi Cornelia, ne contenait également, croyons-nous, aucune

disposition établissant qui la mort du captif, serait datée rétro-

activement de l'instant de l'entrée en captivité. Cette règle fat

l'oeuvre de la jurisprudence romaine.

(1) Top., VII.

(2) Pothier, loc. cit.
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Enfin Gotlling (1) pense qu'à l'origine le mot

postliminium désignait la région voisine des fron-

tières et consacrée par les augures, et" que celte

expression avait été étendue au droit de retour du

captif, parce que ce droit prenait naissance au mo-

ment même où le prisonnier mettait le pied sur cette

partie du sol romain.

Avec Justinien nous adopterons la décision de

Scaevola qui nous paraît de beaucoup la plus simple
et la plus vraisemblable : « Nam limina sicut in

domibus finem quemdam faciunt, sic et imperii
fînem limen esse veteres voluerunt (2). »

(1) Gotlling, Hist. de la formation du Dr. romain,p. 117.

(2) Inst., I, 12, par. S; — Comp. Hase, op. cit., p. 8 et suiv.



CHAPITRE II

CONDITIONS DU « POSTLIMINIUM »

Après avoir défini lejjostliminium et en avoir mon-

tré Futilité et l'étendue, demandons-nous, dans une

seconde partie, à quelles conditions les Romains

pouvaient bénéficier de cette fiction.

Ces conditions peuvent être 'communes au postli-
minium relatif aux personnes et a.celui concernant

les choses capturées. Elles peuvent aussi être'parti-

culières à l'une ou à l'autre forme du droit de retour.

Aussi diviserons-nous nos explications en trois par-

ties :

1° Conditions communes au postliminium actif et

au postliminium passif ;

2° Conditions spéciales au postliminium actif;

3° Conditions spéciales au postliminium passif.

SECTION I

Conditions communes au cepostliminium » actif et au

cepostliminium » passif.

Pour que le prisonnier ou la chose capturée

puissent faire l'objet au postliminium, il faut que le
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capLifoula chose aient été pris dans une. guerre

entre deux peuples libres (1) et étrangers l'un à

l'autre, et que celle guerre soit juste, bellumjuslum,

c'est-à-dire déclarée régulièrement (2).

Il ne pouvait donc pas y avoir postliminium entre

les Romains et les peuples in dedilione, c'est-à-dire

s'étant rendus à discrétion au peuple romain. Au

reste, il est aisé de comprendre que les nations qui

se trouvaient dans cette situation ne pouvaient pré-

tendre réduire des citoyens romains en esclavage et

par conséquent le droit de retour n'avait pas à

s'exercer (3).
De même le postliminium ne sera pas applicable

aux choses ou aux individus capturés par des vo-

leurs ou par des brigands : « A piratis aut lalroni-

bus capli, liberi permanent (4). »

Pour aA'oir besoin d'invoquer le postliminium, il

faut qu'après avoir été ainsi capturé, on soit tombé

(1) « Liber aulom populus est is, qui nullius alterius populi po-
teslati est subjectus, sive is foederatus est, item sive ajquo féedere
in amicitiam venit, sive foedere comprehensum est, ut is populus
alleris populi majestatem comiter conservaret. Hoc enim adjicilur
ut inlelligatur alterum populum superiorem esse, non ulintelligatur
altermnon esse liberum. » L. 7, par. 1, h. t.; — Comp. Cicéron,
pro Balbo, n° 21, et Tite-Live, IX, 20.

(2) Cincius, cité par Aulu-GelIe,nous rapporte le rite et la solen-
nité de la déclaration de guerre. — V. Polhier. loc cit.

(3) Tite-Live, I, 38, nous donne la formule de la deditio d'un
peuple à propos de la ville de Collatie qui s'était soumise à Tar-
quin. — Comp. Ovide, Fastes, liv. 6.

(4) L. 19, par. 2, h. t.; — Ulpien dit aussi : « Qui a latronibus
captus erit, servus hosfiurn non est. » L. 24 h. t.
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au pouvoir d'un peuple étranger ethosli? et que l'on

ait pu ensuite regagner sa patrie (1).

Cependant la loi 6 à noire titre semble en con-

tradiction avec ce que nous venons d'avancer. Dans

ce texte, Pomponius suppose qu'une femme, condam-

née aux salines, a été prise par des voleurs de na-

tionalité étrangère, puis rachetée. Cette femme,

dit-il, sera replacée dans son ancienne condition « in

causam suarn recidit-». Nous croyons que Pomponius
ne veut pas ici parler d'un effet du postliminium : il

indique simplement qu'après son rachat l'ancienne

condamnée subira le reste de sa peine ; car en effet

la capture de cette personne n'a pu en aucune façon

modifier son état juridique. Elle n'est jamais deve-

nue l'esclave des voleurs (2).

Enfin, en cas de guerre civile, leparti qui s'insurge

contre l'État ne peut pas être considéré comme un

peuple étranger et l'on ne saurait confondre les

factieux avec les hostes. « In civilibus dissenlioni-

bus, nous dit Ulpien (3), quamvis soepeper eas res

publica loedatur, non tamen in exilium rei publicee

conlenditur: qui in alterutras partes discedent, vice

hostium non sunt eorum, inter quos jura captivi-

talium aut postliminiorum fuerint. »

(1) L. 27, h. t.

(2) Hase, op. cit., p. 23.

(3) L. 21, par. 1, h. t.
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Nous trouvons au Code (1) l'application de ces

principes à une espèce particulière. Lors de la

révolte de Palmyre, un citoyen romain fut fait pri-

sonnier par la faction de la reine Zénobie, puis ra-

cheté et vendu comme esclave. Les empereurs Dio-

clélien et Maximien reconnurent dans un rescrit

que cet individu n'était jamais devenu esclave et

ordonnèrent de le rendre à la liberté.

Cujas interprète autrement ce rescrit. Il croit que

le citoyen romain fait prisonnier par la palmyrena

factio était réellement tombé en esclavage; mais le

rachat lui ayant fait recouvrer son ingénuité, le ra-

chetant ne pouvait le vendre comme esclave et

n'avait sur lui qu'un simple droifde rétention. Notre

texte ne reconnaît en aucune façon l'existence pour
le rachetant du droit de rétention dout parle Cujas.

Aussi, croyons-nous que cet auteur traduit mal la

décision des empereurs, d'autant 'plus, comme nous

l'avons vu, que ce prisonnier n'avait jamais pu deve-

nir esclave par sa capture opérée par des rebelles.

Le postliminium pouvait-il s'exercer à l'égard
des peuples fédérés et libres? Cicéron, dans son

Traité de l'orateur (2), nous dit qu'anciennement cette

question élait fort controversée.

A l'époque classique, la controverse continuait en-
core. Proculus, en effet, était d'avis que le postli-

(1) Const. IV. De ingenius manum., liv. VII tit. 14.
(2) Cic> de Orat., liv. 40.
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minium ne peut pas exisler entre les Romains et les

peuples fédérés et libres : « Non dubito quin foede-

rali et liberi nobis exlerni sint : etenim quid inter

nos atque eos postliminio opus est, cum et illi apud

nos et liberlatem suam et dominium rerum suarum

seque atque apud se retineant et eadern nobis apud

eos contingant (1) ? »

OElius Gallus pensait qu'en pareil cas on devait

pouvoir invoquer le droit de retour : « Cum popu-
lis liberis et cum foederatis et cum regibus postlimi-
nium nobis est ita uti cum hoslibus (2). »

Les commentateurs du Droit romain ont essayé

plusieurs conciliations de ces deux textes sans pou-

voir, suivant nous, arriver à un résultat satisfaisant.

D'après Cujas.les deux textes prévoiraient deuxhypo-
thèses tout à fait distinctes dépendant de la nature

du traité passé entre Rome et les autres peuples.
Tite-Live (3), dans un discours qu'il fait tenir aux

ambassadeurs d'Anliochus, nous apprend qu'il'y a

(1) L. 7, pr. h. t.; — Haloander et Budcens lisent exlerni non

sint. L'édition vulgaire est également conçue en ces termes. Cujas
conserve la leçon florentine (Observ., II, 23) et il fait observer avec

raison que l'on appelait ^étrangers i tous ceux qui n'avaient point
été admis à jouir du droit de cité, quoiqu'ils fussent fédérés ou amis

du peuple romain.

(2) Festus, au mot postliminium, rapporte ce fragment d'OElius

Gallus; — Hase (loc. cit.) croit que ce texte de Gallus a été altéré

et interpolé.

(3) Tite-Live,liv. XXXIV, 57. Cet historien nous parle aussi de la

cérémonie et du rite des traités. Cette cérémonie était encore en

usage sous les empereurs ; -^ Suétone, de Claudio, n" 26.
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trois sortes de traités : « Unum, quum bello victis

dicerenlur leges ; alterum, quum pares bello,

aîquo foedere in pacem atque ami ci tiam venir ent.... ;

tertium esse genus, quum qui hostes nunquam fue-

rinl, ad amiciliam sociali foedere inter se jungen-

dam coeant. »

Suivant Cujas, Proculus ne parlerait que des deux-

premières espèces d'alliances,tandis qu'OElius Gallus

aurait seulement eu en vue la troisième (J). Celte

solution doit être écartée comme ne ressortant pas
des termes de nos deux textes qui déclarent au con-

traire que, dans tous les cas, les peuples fédérés sont

des étrangers.

Nous ferons la même critique à l'opinion de Gro-

tius qui distingue plusieurs catégories d'alliés (2).

Une autre explication consiste à dire que le texte

de Proculus se rapporte au postliminium inpace, tan-

dis que celui d'OElius Gallus a trait seulement au

postliminium in bello. Quoique les raisons données

par les deux auteurs pour expliquer la possibilité du

postliminium clans notre hypothèse, ainsi que les

expressions qu'ils emploient, puissent donner une cer-

taine valeur à cette interprétation, nous préférons
nous ranger à l'avis de Pothier. Ce dernier pense
qu'aucun de nos textes n'établit de distinction entre

(1) Pothier, op. cit., p. S4S, note 3.

(2) De jure bel. ac pac, 3, 9, par. 18-3°
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les peuples fédérés, pas plus qu'entre les diverses

espèces depostHminium.

La controverse qui existait très anciennement,

comme nous le rapporte Cicéron, s'est simplement

renouvelée à l'époque classique, où les deux juris-

consultes dont nous citons les textes étaient d'avis

différents. Les termes mêmes dans lesquels il s'ex-

prime [non dubito in opinionenostra...) semblent

bien nous donner raison.

Comme nous venons de le voir, il nV a pas lieu de

distinguer entre les personnes et les choses quant à

la question de savoir entre quels peuples lepostlimi-

nium était possible. Il en est de même pour l'époque

à laquelle doit s'effectuer le retour.

La règle était que. pour que l'on pût invoquer le

jus postliminu, il fallait revenir au cours même de la

guerre qui avait été cause delà captivité : « Si eodem

bello is reversas fuerit <\). » Telle ne paraît pas être

l'opinion deTryphoninas lorsqu'il nous dit : «In bello

poîtliininium est, in pace aulem his qui bello capli

erant, de quibus nlhil in pacLis erat comprehen-

sum (2). » D'après ce texte, le postliminium pouvait,

donc aussi se produire pendant la paix pour les pri-

sonniers de guerre, si aucun traité n'est intervenu

pour le prohiber à leur égard. Mais il est indiscuta-

ble que les paroles de Tryphoninus ont subi une alté-

(1) L. 5, par. 1, h., t.

(2) L. 12, pr. h. t.
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ration; la suite du texte le prouve suffisamment :

« Quia spem reverlendi civibusin virlulebellicama-

gis quam in pace, Romani esse voluerunt. » Comment

expliquer cette raison du droit de retour si l'on

admet qu'il pouvait avoir lieu en dehors de l'époque

de la guerre ?

Aussi, presque tous les interprètes sont-ils d'accord

pour remplacer le mot nihil par le mot id et

limiter ainsi le postliminium in pace h ceux qui béné-

ficiaient d'une clause expresse du traité de paix leur

permettant de jouir du jus poslUminii en dehors du

temps voulu (1).
Est-ce là la seule hypothèse pendant laquelle le

postliminium pouvait avoir lieu in pace? La loi 12, pr.
à notre titre, nous cite encore un cas oii excep-
tionnellement on pourra invoquer lepostliminium en

étant revenu pendant la paix : « Verum in pace qui

pervenerumt ad alleros, si hélium subito exarcisset,

eorum servi efficiunlur apud quos jam hosles suo

facto (2) deprehenduntur; quibus juspostliminii est,
tam in bello quam in pace; nisi foedere cautum fue-

rat ne esset his jus postliminii. » Les citoyens

(1) Pierre Fabre (liv. 1, 7); — Cujas (Observ. XXIV, 31),
Pothier (loc. cit.) lisent : id est paciis; — Bynkersboeck conserve
la leçon du texte, mais rapporte le paragraphe, in pace autem... à
la (indu texte, tandis qu'il place au début l'explication de la pensée
de Tryphoninus, quia spem... — V. Pothier, loc. cil.

(2) L'édition Vintimilienne porte suo facto ; —
Bynkersboeck,

en modifiant seulement la ponctuation du texte, propose une autre
interprétation. — V. Polluer, op. cit., p. 163, note 2,
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romains qu'une brusque déclaration de guerre aurait

surpris chez les ennemis pourront donc, même in

piace, invoquer la fictio postliminienne, à moins que
les traités ne disent expressément le contraire.

Mais ces exceptions à la règle que le postliminium

ne peut avoir lieu qu'/« bello ne sont pas les seules.

D'aprèsPomponius, lejuspostlirrnnh pourrait encore

se produire in pjace dans une autre hypothèse beau-

coup plus générale: «In pace quoque jus poslliminii

est, nam si cum gentealiquaneque amicitiam.neque

hospitium, neque foedus amicitioe causa factura habe-

mus, hi hostes quidem non sunt, quod aulem ex

nostro ad eos pervenit illorum fit, et liber horno

nosler ab eis caplus servusfit eorum. Idemque est si

ab illis ad nos aliquid perveniat; hoc quoque igïlur

casu postliminium dalum est (Ij. » Le droit poslli-

minien sera donc accordé, même in pace et à l'égard

d'une personne ou d'une chose, lorsque le citoyen ou

l'objet capturé reviendront de chez un peuple avec

lequel Rome n'avait aucune relation d'amitié.

Quant à l'époque pendant laquelle les hostilités

cessaient de part et d'autre, lors d'une trêve, il n'y

avait pas possibilité, durant cet intervalle, d'invo-

quer le jus postliminii : « Inducioe sunt, quum in

(1) L. o, par. 2, h. t. —Le postliminium dont parle ce texte pour-
rait être considéré comme postliminium in bello, car entre Rome et

les barbari il existait un étal de guerre perpétuel.
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brève et in proesens tempus convenit ne invicem se

lacessant : quo tempore non est postliminium (1). »

Si l'époque du retour était de quelque importance

au point de vue de l'application des règles au postli-

minium, il n'en était pas de même de la cause du

retour : « Nihil interesl, nous dit Florentinus, au

livre 6 de ses Instilutes, quomodo captivus reversus

esl : utrum dimissus, an vi,. vel fallacia poteslalem

hostium evaserit (2). »

De quelque façon également que l'on reprît les

choses tombées au pouvoir des ennemis, le droit

postliminien pouvait toujours s'exercer (3).

SECTION H

Conditions spéciales au « postliminium » actif.

Les prisonniers de guerre romains ne pouvaient
bénéficier duposlUminium que sous une double con-

dition. Il fallait, pour l'acquisition du jus postliminu
comme pour celle de la possession, la réunion de deux

éléments essentiels : le corpus et Yanimus : « Nec

enim satis est corpore domum quem rediisse, si

mente alienus est (4). »

(1) L. 19, par. 1, h. t.

(2) L. 26, h. t. ; — Comp. L. 5, par. 3, h. t.
(3) Pothier, loc. cil. ; — L. 30, h. t.

(4) L. 26, h. t.
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Le corpus, c'est la présence du captif sur le sol

romain ou encore dans une ville alliée, ou chez un

roi ami du peuple romain : « Postliminio rediisse

videlur cum in finesnostros intraverit, sicuti amilti-

tur ubi fines nostros excessif. Sed elsi in civilalem

sociam amicamve aut ad regeni socium vel amicum

venerit, statini postliminio rediisse videtur, quia ibi

primum nomine publico tutus esse incipial (1). »

En second lieu, le captif doit avoir Yanimus rema-

nendi. Il faut qu'une fois de retour dans sa patrie il

ait l'intention d'y demeurer (2). Pomponius nous

fournit deux exemples de l'application de ce prin-

cipe. L'un au sujet d'Atlilius Regulus qui, revenu à

Rome pour traiter du rachat des prisonniers faits

dans la guerre avec Carlhage, voulut'accomplir la

promesse qu'il avait faite de retourner chez les Car-

thaginois s'il échouait dans ses négociations (3).

L'autre exemple est celui d'un interprète grec du

nom de Ménandre qui, captif des Romains, avait

été affranchi et admis au droit de cité. 11 fut alors

chargé d'une mission auprès de ses concitoyens et

l'on vota une loi spéciale pour lui conserver ses

droits de citoyen. Celte loi était inutile, nous dit Pom-

ponius : « Nam, sive animus ei fuisset remanendi

(1) L. 19, par. 3 ; — Comp. L. o, par. 1, h. t.

(2) Vanimus non remanendi n'empêchait pas les esclaves même

affranchis chez l'ennemi de redevenir la propriété de leur ancien

maître, s'ils étaient de passage à Borne, (L. 12, par. 9, h. 1.).

(3) Horace, liv. If 1, ode v; — Cic, de Offic, III, 27,
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apud suos desineret esse civis, sive animus fuisset

revertendi, maneret civis, et ideo esset lex superva-

cua (1). »

Le/''us postliminii n'était en outre accordé qu'aux

citoyens romains qui avaient été faits prisonniers

contrairement à leur volonté et tout à fait malgré

eux : « Si quos forte nécessitas captivitatis abduxit

sciant ad proprias terras feslinare debere....

quum hoc solum requirendum sit, utrum aliquis

cum barbaris volunlate fuerit, an coactus (2). »

Ne pouvaient donc jamais bénéficier de la fiction

postliminienne : 1° les transfuges, c'est-à-dire ceux

qui,non seulement passent chez les ennemis ou fuient

pendant la guerre, mais encore ceux qui parlent

pendant une trêve ou se retirent chez des nations

avec lesquelles Rome n'a aucune relation d'amitié

pour conspirer contre la patrie (3). Mais ces princi-

pes ne s'appliquent qu'au transfuge libre. S'il s'agit
d'un esclave, il retombera à son retour sous la puis-
sance de sonmaître, comme nousleverronspluslard.
Il aurait pu en être de même du fils de famille, mais

dans ce cas Paul nous dit que le postliminium n'au-

ra pas lieu « quia disciplina castrorum antiquior

(1) L. 5, par. 3, h. t. ; —
Comp. Aulu-Gelle, Nuits alliques,

VII, 18.

(2) Const. 19, au Code, h. t., VIII, 51.
(3) L. 19, D., par. 4 et 8, h. t. ; —

Comp. L. 8, par. 2, cl L. 38,
par. 1, Dig., de Poenis, XLVI1I, 19 ; — L. 14, Dig., ex quib. r.aus.
mnj., IV, 6; — L. 3, par. 6, D., ad Leg.Cornet, de sicar., XLVIII, 8.



CONDITIONS DU POSTLIMINIUM 25

fuit parenlibus romanis quamcarilasliberorumi'l). »

On assimilait aux transfuges les soldats quis'élaient
laissés surprendre dans le camp, in proesidio (2);

2° Ceux en faveur desquels un traité avait stipulé
le droit de retour dans leur patrie et qui avaient

préféré rester chez l'ennemi (3). Ce cas devait

se présenter rarement, car les traitésne contenaient

pas habituellement des semblables clauses. Les

Romains préféraient, comme ils le firent après la

bataille de Cannes et malgré les propositions d'An-

nibal, enrôler des esclaves que racheter des pri-
sonniers :

3° Les soldats qui s'étaient rendus à discrétion,

bien que ce fût parfois le seul parti à prendre, sauf

à se donner la mort (4) ;
4° Les dediti, c'est-à-dire ceux qui, pour certains

molifs, étaient livrés aux ennemis, par exemple pour

avoir porté atteinte à l'inviolabilité des ambassadeurs

ou pour avoir consenti un traité déshonorant que

les Romains refusaient de ratifier (5).

Mais il fallait qu'à leur retour les dediti ne soient

(1) L. 19, par. 7, h. t.

(2) L. 5,par. o, de Re milil., XLLX, 16.

(3) L. 20 pr., h. t.

(4) L. 17, h. t.

(a) La dedilio hoslibus était une sorte d'extradition des nationaux

faite par le prince des Féciaux, le palerpalratus suivant un rite

particulier. — Tite-Live, IX, 10. —Le palerpalratus prononçait éga-
lement certaines paroles sacramentelles lors de la confection des

traités. — T. les passages de Tite-Live déjà cités à ce sujet. — La

dedilio devenait une sorte d'expulsion lorsqu'on livrait le national

sans qu'il eût été demandé par les ennemis. — L. 4, D., h. 1,
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pas reçus par leurs concitoyens (L. 4, h. t.). Si la de-

tilio était acceptée par l'ennemi, le postliminium

n'était plus possible, à moins que l'on acceptât le

dédit us à son retour. Mais qu'arrivait-il si l'ennemi

refusait le dedilus ?

Cicéron (1) assimile ce casa celui d'une donation

non acceptée et prétend que l'individu n'est pas à

proprement parler deditus. Aussi, conclut Cicé-

ron, le postliminium lui .sera-t-il applicable (2). La

doctrine contraire, dans laquelle on assimilait le de-

ditus à celui contre lequel on avait prononcé Yinter-

dictio ignis et aquse, qui ex civitate explusisse vi-

deretur, avait fini par prévaloir. Tel est l'avis de

Publius Mucius qui nous est rapporté par Pompo-
nius (3). La question s'était présentée au sujet du

consul Hoslilius Mancinus livré aux Numantins et

que ceux-ci n'avaient pas voulu recevoir. Une loi avait

dû intervenir pour lui rendre ses droits de citoyen.
Dans une circonstance analogue, lorsque les

Corses refusèrent de recevoir Marcus Claudius qui
avait signé avec eux un traité défavorable aux Ro-

mains, le Sénat, loin de lui accorder le jus postli-
rninii ne vit en lui qu'un esclave et le condamna à

mort (4) ;

(1) Topiques, VIII.

(2) Cette opinion est également celle deGrotius et de Cujas(7. c);— Comp. Pothier, op. cit.

(3) L. 17, D., deLegationibus,L. 7; —
Comp. Cic, de Oral. I, 40'

(4) Valère Maxime, XI, 33,
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o° Ceux auquels un traité refusait expressément

le postliminium (ï).

SECTIONHI

Conditions spéciales au « postliminium » passif.

Pour que les choses capturées par les ennemis

puissent faire l'objet au postliminium, il faut non

seulement qu'elles soient revenues sur le territoire

romain, mais encore qu'elles soient en la posses-

sion de leur ancien maître ou d'un autre citoven.

C'est pour cela que tant que l'esclave captif revenu à

Rome n'est rentré sous la puissance de personne, son

retour ne peut pas produire les effets àupostlimi-

n'mm (2).

De plus, toutes les choses ne pouvaient pas être

recouvrées jure postliminu (3). Nous ne trouvons ce-

pendant dans aucun texte une liste complète des

choses auxquelles s'appliquait le postliminium. Cela

tient probablement à ce que le domaine de notre

institution s'est étendu peu à peu au fur et à mesure

des besoins de la pratique ou du progrès de la civi-

lisation. La théorie du postliminium n'a pas été en

effet créée de toutes pièces par une loi unique, ce

(1) L. 12 pr., in fine, h. t. Il ne s'agit ici que de ceux qui peuvent

invoquer le postliminium tam in bello quam in pace.

(2) L. 30, h. t.

(3) Grolius, l. c.
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qui aurait permis de déterminer d'une façon précise

les choses auxquelles on pouvait l'appliquer.

Le postliminium passif peut tout d'abord étendre

ses effets sur les propriétés territoriales : « Verum

est expulsis hostibus ex agris quos ceperint dominia

eorum ad priores dominos redire ne aut publicari

aut praîdaî loco cedere: publicatur enim ille ager,

qui ex hostibus captus sit (1). »

Quant aux meubles, Cicéron nous dit dans ses

Topiques: « Postliminio redemunt haechomo, navis,

mulus clitellarius, equus, equa qua3 frena recipere

solet (2). »

Les esclaves, même transfuges, pouvaient, à leur

retour, être revendiqués jure postliminii par leur

maître, dont on ne voulait pas léser le droit de pro-

priété (3). Cependant lorsque l'esclave sera un sla-

iulïber, c'est-à-dire un esclave affranchi sous con-

dition dans un testament (4), le jus postliminii ne

pourra pas avoir lieu si la condition s'est accomplie

pendant la captivité. Cet esclave, qui est réputé avoir

été libre déjà avant son retour, doit se voir appliquer
les règles concernant les hommes libres eu cette

matière (5).

(1) L. 20, par. 1, h. t. ;— Pothier, loc. cit.
(2) Top. VIII, 1. 2 et 3, h. t.
(3) L. 19, par. 5 et 10, h. t. ; — Const. 19, Code, h. t, ; - L. 28,

h. t.

(4) Accarias, op. cit., I, n° 5'6.
(5) L. 19, par. 6, h. t.



CONDITIONS DU POSTLIMINIUM 29

Quant aux navires, le postliminium n'y sera appli-
cable que si ce sont des vaisseaux de guerre, des

galères ou de grands bateaux de transport. Les na-

vires dépêche ou de plaisance ne pourront pas être

recouvrés_/V/'e postliminii ({).

Le postliminiumne s'appliquera jamais aux armes

et auxvêtements : « Quippe nec sine flagitio amit-

tuntur (2 i. » Il en sera de même de la solde ou des

gratifications distribuées en l'absence du soldat cap-

tif(3).

(i) L. 2, h. t.

(2) L. 2, in fine, et L. 3, h. t.

(3) Const., I, Code, de Re militari, XH, 36.





CHAPITRE III

EFFETS DU « POSTLIMINIUM. » LOI « CORNELIA. »

En définissant le postliminium, nous avons vu que

son effet général était de faire considérer la per-

sonne ou la chose capturées comme n'étant jamais

tombées au pouvoir des ennemis.

Mais à côté de ce principe vient s'en placer un

autre : tout ce qui consiste dans un fait ne saurait

jouir du bénéfice poslliminien (1) : « Facli auteni

causée infectes nulla constitutione fieri possunt. »

C'est l'application de ces deux principes aux dif-

férentes parties du Droit que nous allons faire en

étudiant en détail les effets du postliminium dans

deux sections distinctes : la première, consacrée aux

effets du postliminium relatifs aux personnes; la se-

conde, à ceux du ju-s postliminii relatif aux choses.

(i) L. 12, par. 2 el 6, h. t.
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SECTION I

Effets du « postliminium s relatifs aux personnes.

A.— DROITS DE FAMILLE

§ 1. —
Mariage.

1° Captivité de l'un des époux. — Dans le Droit

romain primitif et à l'époque classique, la captivité

de l'un des époux était une cause de dissolution du

mariage (1). Lepostliminiuni ne pouvait pas restituer

aux époux leur ancienne situation au retour du cap-

tif. « Dirimitur matrimonium, nous dit Paul, divor-

tio, morte, captivitate (2). » Tryphoninus n'est pas

moins précis : « Sed captivi uxor, tamen si maxime

velit, et in domo ejus sit, non tamen in matrimonio

est (3). » La même solution se dégage de plusieurs

autres textes (4).
On oppose à l'opinion que nous venons de soute-

nir sur la dissolution définitive du mariage par la

captivité de l'un des époux un texte de Julien ainsi

conçu : « Uxores eorum qui in hostium potestate

pervenerunt possunt videri nuptiarum loco retinere

(1) L. 8, h. t. ; — L. 12, par. 4, h. t. ; — Buhl, op. cit., p. 2S8 ;
— Hase, op. cit., p. 91 et suiv. ; — Bechmann, op. cit., p. 44 et
suiv. ; Maynz, op. cit., III, p.67; —

Ortolan,Explic. hist. deslnst.,
II, p. 98 (11e éd.).

(2) L. 1, D.,deDivorliis etrepud., XXIV,2.
(3) L. 12, par. 4, h. t.

(4) L. 14, par. 1, h. t. ; — L. 45, par. 6, D., de Ritu nupt., XXIII,
2; — L. 56, D., sol. matr. dos quemadm. pulatur, XXIV, 3.
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eo solo quod alii temere nubere non possunt. Et ge-
neraliter definiendum est, donec certum est mari-

tum vivere in captivitate constitutum, nullam habere

licentiam uxores eorum migrare ad aliud matrimo-

nium, nisi mallent ipsae mulieres causam repudii

prasstare (1). » Dans le cas où l'on ne sait pas si le

captif vit encore ou s'il est décédé, ajoute encore

Julien, la femme pourra, cinq ans après le commen-

cement de cette captivité, convoler à de secondes

noces: dans ce cas, on suppose le premier mariage

dissous bona gratia. La même règle sera applicable

dans le cas où la captivité sera subie par la femme.

Comme nous le voyons, d'après Julien, la captivité

n'aurait pas pour effet de dissoudre le mariage.

Mais on est d'accord pour admettre que ce texte a

été interpolé. Aucun jurisconsulte de l'époque clas-

sique et même postérieure à Julien ne cite ce délai

de cinq ans à la fin duquel le conjoint pourrait se

remarier: nous le retrouvons seulement sous Justi-

nien dans la Novelle 22 (cap.ATI), qui offre au reste,

avec la loi 6, une grande similitude d'expressions.

Il est donc certain que ce fragment de Julien a été

remanié et mis en harmonie avec le droit nouveau

par les rédacteurs du Digeste.

La loi 8 [in fine), à notre titre, a également été in-

terpolée. Il n'était pas vrai avant Justinien que la

(1) L. 6, D., de Divort. et repudiis, XXIV, 2.
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femme qui refusail de se replacer dans les liens du

mariage sans motif plausible se vît appliquer les

peines du divorce (1).
Une seule exception était admise à la règle que

nous avons posée : le mariage d'un patron avec son

affranchie était maintenu pendant la captivité du

mari propter patronati remrentiam(^.).

2° Captivité des deux conjoints.
— Le mariage, au

contraire,n'est pas dissous d'une façon définitive dans

le cas où les deux conjoints ont été emmenés en-

semble chez l'ennemi et sont ensuite revenus dans

leur patrie. Un rescrit des empereurs Sévère et An-

tonin décide, en effet, que leur mariage sera censé

n'avoir jamais cessé d'exister, et que l'enfant né en

captivité sera,justus et m potestate patrïs (3).

Ulpien nous dit que le mari sera fondé à poursuivre
sa femme pour adultère commis chez l'ennemi, mais

cette solution est exceptionnelle : « Benignius dice-

tur posse adulterium accusare (4). »

(1) Accarias, op. cit., p. 176, note 1. — Paul déclare au reste

partout ailleurs que le mariage est dissous. — L. 8, in princ. ; —
L. 36, D., sol. matr. dos quemadm. putatur, XXIV, 3.

(2) L. 28,29, 45, par. 6,50,D., de Riiu mipt.,XKlE,î; — Bulil,
op. eiï.,p. 259.

(3) L. 25, h. t,

(4) L. 13, par. 7, D., ad Leg. Juliamde adult. coercend., XLVIII,
5. —On pourrait argumenter des deux solutions que nous venons
de donner dans les deux cas que nous avons examinés pour sou-
tenir qu'il n'y a pas mariage en Droit romain, sans possibilité de
cohabitation constante entre les époux. —

Comp. Paul, II, 19,
par. 8; — L. 5, D., de RU. nupt., XXIII, 2; —

Accarias, op. cit.,
p. 175 et 176.
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Si un seul des époux revient à Rome, le mariage
sera dissous, comme dans la première hypothèse que
nous avons étudiée.

Les premières modifications apportées à celle lé-

gislation furent l'oeuvre de Constantin. Cet empereur
décida, en effet, que la femme du captif qui, pendant,

quatre ans, n'aurait reçu de lui aucune nouvelle,

pourrait, après en avoir informé le général de son

mari, contracter une nouvelle union, sans être expo-
sée à perdre sa dot ni à subir la peine capitale : « Qua?

post tara magni temporis jugitatem non temere nec

clauculo, sed publiée contestatione depositanupsisse
firmatur (1). »

Justinien exigea plus tard que le conjoint du cap-
tif attendît un espace de cinq ans. Ce délai écoulé, il

pouvait se remarier, bien que le sort du prisonnier
restât incertain (2).

Quelque temps après, Justinien porta le délai à

dix ans et imposa à la femme du captif l'obligation
d'écrire à son mari pour l'informer de son intention.

Si le prisonnier renonçait expressément au mariage
ou gardait le silence, elle devait adresser un libelle

à son général et pouvait alors se remarier sans en-

courir les peines édictées contre ceux qui se rema-

rient témérairement (3).

(1) L. 7, Code, de Repudiis et judic. demor. sublato, V, 17.

(2) Nov. XXU, cap. 7.

(3) Nov. XXU, cap. 14.
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Enfin, ce même empereur modifia encore cette

législation en décidant que, quelque longue que soit

l'absence du mari, la femme ne pourra jamais se

remarier à moins qu'elle ne vienne à apprendre sa

mort. En ce cas, elle devait obtenir des chefs de son

mari le serment que celui-ci était véritablement

décédé. Si le serment était prêté, il fallait encore

que la femme attendît une année avant de pouvoir

convoler à de secondes noces. L'inobservation de ces

conditions entraînait pour elle et son mari les peines
de l'adultère (1).

L'empereur Léon le Philosophe fit un pas de plus.
Il exigea que la femme du captif qui voudrait se

remarier fît la preuve du décès de son mari (2).
C'était admettre l'indissolubilité du mariage.

§ 2. — Puissance paternelle.

Trois hypothèses peuvent se présenter : ou bien

c'est le pjaterfamïlias seul qui est tombé entre les

mains des ennemis et est devenu captif, ou bien c'est

le filius'familias, ou encore c'est le père et le fils qui
ont été emmenés ensemble en captivité. Examinons

séparément ces trois cas.

1° Captivité du paterfamilias. — Le père de

famille qui a été fait prisonnier recouvrera/we post-

(1) Nov. GXVII, cap. 11.

(2) Nov., Léon, const., XXXIII.
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liminii tous les droits qu'il avait sur son enfant lors-

qu'il sera de retour dans sa patrie (1). Mais durant

la captivité, la puissance paternelle avait-elle cessé

d'une façon complète, l'enfant était-il devenu sui

jur'is ou bien son état restait-il en suspens pour n'être

déterminé définitivement qu'à la mort ou à la libé-

ration du prisonnier (2)?

Ulpien nous dit d'une façon formelle que l'état

du fils restait en suspens : « Quamdiu apud hosles

est, palria potestas in fiiio ejus intérim pende-
bit (3). » Gaius est du même avis : « Quod si ab hos-

tibus captus fuerit parens, quamvis servus intérim

hostium fiât, pendet jus liberorum propter jus post-
liminii (4). »

Cependant, un texte de Paul semble contenir l'opi-
nion contraire : « Pater ab hostibus captus, nous dit

en effet ce jurisconsulte, desinit habere filios in

potestate (5). » La puissance paternelle prendrait-

elle fin immédiatement par le seul fait de la captivité?
Nous ne le croyons pas et nous pensons au contraire

qu'il faut maintenir la doctrine "d'Ulpien et de Gaius

Le texte de Paul n'envisage en aucune manière le

point de vue juridique ; il constate simplement un

(1) Ulpien, ReguL, tit. X, 4.

(2) Gaius, C. I, 129 ; — Accarias, op. cit., t. L p. 271 (éd. 1879);—

Démangeai, t. 1, p. 305, Cours élém. de Dr. rom.

(3) Ulp., X,â.
(4) Gaius, C. I, 129; — Comp. Maynz, op. cit., lïï, p. 108; —

Namur, Cours d'Iiislit. et d'hist. du Dr. rom., 1, p. 80.

(5) Sent., liv. II, tit. XXV, 1.
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fait sans prétendre en dégager aucune règle de

Droit.

On pourrait encore nous objecter un texte de

Tryphoninus qui permet au fils de se remarier sans

le consentement de son père captif. Mais cette règle

constitue simplement une dérogation aux principes

par suile de considérations tout à. fait particulières

et spéciales : « Quia illius temporis conditio necessi-

tasque faciebat et publica nuptiarum utilitas exige-

bat(l). »

La vérité de noire doctrine apparaît d'ailleurs

dans plusieurs autres décisions. C'est ainsi qu'Ul-

pien nous apprend que l'on ne donne pas de tuteur

au fils du captif, mais seulement un curateur aux

biens (2). De même le filiusfamilias aura dans la

même hypothèse le droit 'd'invoquer le bénéfice du

sénatus-consulte Macédonien, qui était réservé aux

fils de famille (3).
A son retour de captivité, le père recouvre la puis-

sance paternelle, non seulement sur son fils, mais

encore sur ses petits-fils (4) ;

(1) L. 12, par. 3, h. t. ; — Gomp. L. 1, par. 1, D., de Sponsali-
bus, XXIII, 1. — Ulpien, Paul et Julien reconnaissent ce même
droit à l'enfant (L. 9, par. 1, L. 10, L. 11, D., XXIII, 2). Ces textes
ont subi une interpolation quant au délai de trois ans dont ils par-
lent et qui n'a été établi que par Justinien. Aucune controverse ne
s'est élevée au sujet du mariage des filles, car dans ce cas on n'avait
pas à se préoccuper de la règle nemini invito hoeres suus agnoscitur.

(2) L. 6, par. 4, D., de Tulelis, XXVI, 1.
(3) L. 1, par. 10, de Senatus-cons. Macédon., XIV, 6.

(4) L. 12, par. 4, h. t.; — L. 23, h. t. — Consult. sur tous ces
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2° Captivité du filhisfamilias.
— La captivité

du fils de famille produit le même effet que celle du

paterfamilias : elle laisse les droits du père en sus-

pens . « Ipse quoque filius neposve si ab hostibus

captus est, similiter dicimus, propter jus poslliminii,

potestatem quoque parentis in suspenso esse. »

Nous trouvons à notre titre, au Digeste, une con-

séquence directe de ce principe : si, pendant la

captivité du fils, le père se donne en adrogation à

un tiers qui l'émancipé dans la suite, le filius fami-

lias se trouve à son retour sous la puissance de

l'adrogeant (t). Le postUminium permettant de sup-

poser que la captivité n'a jamais existé, c'est en effet

sous la puissance de l'adrogeant que le fils serait

tombé s'il fût resté dans sa patrie (2);

3° Captivité du paterfamilias et du fiJiusfami-

lias. —
Supposons enfin que le père et le fils aient

été fait ensembleprisonniers.La puissance paternelle

subsiste sous la condition suspensive du retour des

deux, captifs. Mais qu'arriverai t—il si le fils a été

conçu apud hostes dans le cas où les deux conjoints

ont été emmenés en captivité. En s'attachant à cette

points Bechmann, op. cit., p. 15 et suiv. — Si le père de famille

meurt en captivité, son lils sera censé avoir été sui juris à partir
du moment où son père est tombé au pouvoir des ennemis en

vertu de la loi Camélia. Cette règle ne fut entièrement vraie

qu'à l'époque de l'extension complète de la loi Cornelia. — Acca-

rias, op. cit., p. 271.

(1)L. 13, h. t.

(2) Bechmann, op. cit., p. 34 et suiv.
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idée que le postUminium ne rend que la condition

perdue par les prisonniers de guerre, on devrait

dire que cet enfant ne retirera aucun bénéfice de la

fiction postliminienneet qu'il sera toujours considéré

comme un esclave. Mais, par faveur .pour la légiti-

mité, unrescrit des empereurs Sévère et Antonin dé-

cida que si le filiusfiamilias revenait avec ses parents,

il se trouverait sous la puissance de son père et sui-

vrait la condition de ce dernier (1).
Dans le cas où le père viendrait à mourir apud

hostesel où l'enfant reviendrait à Rome avec sa mère,

la fiction de la loi Cornelia, qui suppose le père mort

au moment de sa capture par l'ennemi, ne permet

pas d'attribuer à celui-ci la conception de l'enfant.

Par conséquent, le fils suivra la condition de sa mère

et sera considéré comme spurius (2).
Léon le Philosophe, par des raisons d'équité faciles

à comprendre, supprima toute distiuction entre le

retour du père et son décès chez l'ennemi. Dans

tous les cas, l'enfant sera rattaché à son père (3).

§ 3. — Tutelle.

Que ce soit le tuteur ouïe pupille qui soit fait pri-
sonnier, leur captivité fera cesser la tutelle el les

(Il Const., 1, Code, h. t. ; — L. 9 et 25, D., h. t.
(2) L. 23, h. t. — Ulpien rattache cet enfant à son grand-père

paternel et lui donne des droits sur sa succession. L. 6; par. 1
et 2, D., de Injusto rupto irrita facto testamento, XXVIII, 3.

(3) Nov. XXXVI.
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fidéjusseurs qui en garantissaient la gestion pour-
ront immédiatement être poursuivis (1). Mais le

tuteur ne perd définitivement ses droits que s'il

meurt en captivité. S'il revient à Rome, la tutelle

lui sera rendue par l'effet du postliminium et sera

censée n'avoir jamais été interrompue (2). Aussi,

pendant la captivité du tuteur, comme on peut es-

pérer son retour, on ne le remplacera pas par un

tuteur légitime : l'agnat le plus proche, mais par un

tuteur provisoire nommé par la loi Atilia, si c'est à

Rome, et les lois Julia et Titia dans les provinces (3).

Lorsque les biens du pupille étaient gérés par plu-

sieurs tuteurs, ceux qui restaient à Rome adminis-

traient seuls ces mêmes biens (4).
Si ce que nous venons de dire au sujet de la tutelle

dérive des principes généraux de notre matière, il

semble n'en être pas de même de la décision que

nous donne Ulpien dans laloi 15 au Digeste (XXVI, 1) :

«Si quis tutor non sit captus ab hostibus, sed missus

ad eos quasi legatus, aut etiam receptus ab eis, aut

transfugerit : quia servus non efficitur, tutor maneL;

sed intérim a praesidibus alius tutor dabitur. »

(i)I?wi., liv. I, lit. 22, par. 4; —L. 14, par. 1 et 2, D., de Tutelis,

XXVI, p. 1 ; — L. 7, par. 1, D., de Tutel. et ration, distrah. et util,

curation. causa ictione, XXVII, 3.

(2) L. 8, D., de Tut. et rat. distr. et util, curât, causa actione,

XXVII, 3 ; — Gaius, 1, 187; — Inst., liv. I, tit. XX, 2 ; — Bech-

mann, op. cit., p. 41.

(3) Gaius et Inst., eod. toc; — L. I, par 2, D., de Legitim. tutori-

bus. XXVI, 4; —-L. 11, D., de Testament, tutela, XXVI, 2.

(4) L. 3, par. 5, D., de Legit. tut., XXVI, 4. -
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Comment s'expliquer d'après ce texte que le tuteur

transfuge puisse bénéficier du postliminium?

Cujas (1) soutient que la perte de la cité n'emporte

pas toujours la perte du droit de tutelle. D'après cet

auteur, il faudrait distinguer suivant que celui qui

perd la cité romaine en acquiert une autre ou' de-

meure sans patrie. Danslepremiercas, la tutelle sub-

sisterait, car rien n'empêche de déférer la gestion

des biens d'un pupille à un étranger. Cette opinion,

qui s'appuie sur une traduction inexacte d'un lexle

d'Ulpien, ne saurait prévaloir en face de la règle que
nous trouvons dans les Institules : « Sed et capilis
deminutione tutoris, per quam libertas vel civitas

ejus amittitur, omnis tutela périt. »

Hase (2) pense que le texte d'Ulpien n'a pas er,

vue la situation du deditus et du transfuge, mais dé

termine seulement celle de l'ambassadeur.

On pourrait soutenir avec plus de raison, croyons-

nous, que dans les trois hypothèses du texte il n'y a

pas perte de la tutelle parce qu'il n'y a pas perte
de la nationalité; média capitis deminutio. Ce a

n'est pas douteux pour le legalus ou pour I.i

transfuge, car on ne perd pas la nationalité seule-
ment fado, par la fuite, mais encore animo, par
l'intention. Pour le receptus ab hoslibus, c'est plus
difficile à soutenir, mais ne pourrait-on pas penser

(1) Observât., IV, 9; — L. 10, D., de Tutelis, XXVI, 1
(2) Hase, op. cit., p. 96.
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que, de même qu'il se trouvait des jurisconsultes

qui croyaient qu'il n'y avait pas perte de nationa-

lité quand le deditus n'était pas receptus, il s'en ren-

contrait d'autres n'admettant pas cette perte de na-

tionalité même au cas de receptio.

B. — DROITS SUCCESSORAUX

§ 1. — Hérédité du captif.

Le prisonnier peut mourir intestat ou après avoir

laissé des dispositions testamentaires. 11 peut égale-
ment décéder apud hosles ou après être revenu dans

sa patrie.
1° Succession ai intestat. — Supposons d'abord

que le captif est mort chez l'ennemi. Ulpien nous

dit que dans ce cas la succession sera dévolue à

ceux qui auraient été les héritiers du captif s'il était

décédé au jour où il a perdu la liberté : « Eum quo-

que qui ab hostibus captus est, quoniam per legem

Corneliam successio his deferlur, quibus deferretur

si in civitate decessisset (1). »

Cette succession ab intestat sera donc réglée

d'après les principes ordinaires. Les héritiers

externes, qui n'acquièrent l'hérédité qu'en faisant

adition, ne pourront être saisis de la succession et la

transmettre eux-mêmes à leurs héritiers qu'à la

mort naturelle du captif (2).

(1) L. 1 pr., D., de Suis et legit. hered., XXXVIII, 16.

(2) Const., 4, Code, h. t.
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Il pouvait se faire que l'incertitude sur la mort

du prisonnier se prolongeât pendant de longues

années et que les héritiers apparents eussent alors

un grand intérêt à être mis en possession au moins

provisoire de son patrimoine. Aussi, pendant tout le

temps de cette incertitude, le préteur accorde~t-il

aux héritiers une bonorum possessio decretalis qui

dure jusqu'à ce que le sort du captif soit connu (1).

Lorsque sa mort sera certaine, l'héritier de-

mandera la bonorum possessio, qui sera alors

ediclalis, pour devenir maître définitif des biens du

captif (2).
Si le père et le fils ont été faits ensemble prison-

niers et que le père meure apudhostes, tandis que le

fils revient à Rome, l'hérédité du père sera attribuée

au fils. Peu importe que le père soit mort avant ou

après le retour du fils, puisqu'en vertu de la loi Cor-

nelia l'époque de sa mort sera fixée au jour où il a

été pris par l'ennemi. Aussi, une constitution des

empereurs Dioclétien et Maximien déclare-t-elle

que le préteur devra accorder une action utile par

laquelle le fils pourra recouvrer les biens laissés par
son père, à moins que l'on ne puisse induire du retard

qu'il a mis à les réclamer sa volonté à renoncer à

l'hérédité (3).

(1) L. 12 pr., D., de Bonor. poss., XXXVII, 1; — L. 4, Code,h. t,
Comp. Cujas et Retes, op. cit.

(2) L. 3, par. 6 ; D., de Bon. poss,,- XXXVII, 1.
(3) Const., 9. Code, h. t.
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Si nous supposons maintenant que le captif meure

intestat après son retour dans sa patrie, sa succession

s'ouvrira conformément aux principes du droit

commun sans tenir compte, en vertu du jus postli-
minii. du temps passé chez l'ennemi.

2° Succession testamentaire. — Examinons d'abord

l'hypothèse où le citoyen romain est déjà captif lors-

qu'il fait son testament. En ce cas, le testament

n'aura aucune valeur : « Ejus qui apud hostes est

testant enturn quod ibi fecit non valet, quamvis
redierit (1). » Le captif est devenu l'esclave de l'en-

nemi ; or aucun esclave ne saurait tester (2). Le tes-

tateur reviendrait-il à Rome, son retour ne saurait

valider son testament, car un acte nul à l'origine ne

saurait devenir valable. En outre, tout ce qui consiste

en un fait ne saurait être soumis, comme nous l'a-

vons déjà dit, aux règles du poslliminium.

L'empereur Léon le Philosophe, dans sa No-

velle XL, permit au prisonnier de tester pendant sa

captivité, mais il subordonna ce droit à certaines

conditions. Le testament du captif devait être fait

devant trois témoins; en second lieu, le testateur ne

pouvait faire aucune disposition, en faveur des enne-

mis ; enfin, s'il laissait des enfants ou des descendants,

(1) L. 8, pr., D., quiteslam. facere poss. et quemadm. test, fiant.,

XXVIII, 1; — Inst-, liv. II, lit. 12, o.

(2) L. 16, pr., D., qui (est. fac. poss. et quemadm. test, fiant,

XXVIII, 1. — L. 29, 201, 210, D., de Biversis regul. juris anliqui;
— L. 17.
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il devait les appeler tous à [la succession sans attri-

butions de parts et, à leur défaut seulement, il pouvait

instituer des étrangers.

Le principe que nous venons de poser pour les

testaments est-il le même pour les codicilles ? Mar-

cien déclare entachés de nullité absolue tous les

codicilles qui ont été fait en captivité (1). Tryphoninus

au contraire établit une exception, humanitatisratione,

au profit du captif de retour dont les codicilles ont

été confirmés par avance dans un testament antérieur

à la captivité (2). Au point de vue du droit strict,

l'opinion de Marcien est la meilleure ; mais il est

possible que l'avis de Tryphoninus ait prévalu comme

plus conforme à l'équité.
Examinons maintenant le cas où le citoyen romain

a testé avant d'être fait prisonnier. Deux hypothèses

peuvent se présenter : ou bien le prisonnier revien-

dra dans sa patrie, ou bien il mourra en captivité.
Ie Supposons en premier lieu que le captif revienne

dans sa patrie. Le sort du testament qu'il a fait avant

de tomber au pouvoir de l'ennemi est tenu en sus-

pens. Ce testament est en effet valable sous la con-

dition suspensive du retour du captif. Si donc celui-

ci revient à Rome, le testament aura la même

valeur qu'il avait à son origine : « Si is quitestamen-

(1) L. 7, pr., D., de Jure codicillorum, XXIX, 7; — L. 6,par. 3,
D., eod. tit.

(2) L. 12, par. 5, h. t.



EFFETS DU P0STL1M1NIUM RELATIFS AUX PERSONNES • 47"

lum fecit ab hostibus captus sit, testamentum ejus

valet, siquidemreversusfuerit, jure postliminii (j). »

. Le testament du père de famille serait encore

valable dans l'hypothèse de la captivité du fils, puis-

qu'à son retour l'enfant doit être traité comme s'il

n'avait jamais quitté sa patrie (2);,aussi .rexhéréda-

lion prononcée contre, lui par ce testament conser-
verait-elle tout son effet (3). Si le fils ..dejretourj avait

été omis dans-le testament-du père,-, ce testament

serait injustum et,non ruplum, bien^que le^fils-eût,

été captif au moment de la confection.du testament,,

car il est rétroactivement, considéré comme n'ayant

jamais été en captivité (4). .... -,

2° Le captif peut en second,lieu êtremorl apudhos-

tes. Dans ce cas, le testament devait être nul, puisque

le testateur étaitmortesclave ;maislaloi CorneUavinl,

comme nous l'avons vu, modifier les principes du Droit

sur cette matière. « Lege Corneliaiestamenta, eorum

qui in hoslium potestate decesserint perinde con-

firmantur ac sihi, qui ea fecissent, in hostium po-

testate non pervenissent (5). » Le testament fait avant

la captivité par le prisonnier qui meurt chez l'ennemi

(1) Llp., Reg., XXIII, 5; — L. 6, par. -12;
— L. 9, D.; de Injust,

rapt, irrit.fact. fesf., XXVIII, 3.

(2) L. 10, eod. lit.

(3) L. 8, par. 9 : D., de Bon. possess. contra tabulas, XXXVII, 4.

(4) L. 6, par. 1; D. d-eInjust. rupt. irrit. fact. test., XXVIII, 3; —

Ulp-, Reg.. 22, 16: — Gaius, C. IL 123.

.(o) L. 12, D., qui test. fac. possunt et quemadm. test, fiant.,

XXVIII, 1 ; — L. 18, h. t.
- d-

- "
'
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est donc pleinement valable. Par conséquent, toutes

les règles qui s'appliquent au testament du citoyen

romain mort in civitate s'appliquent également à ce-

lui du prisonnier décédé apud hostes. L'héritier qui

recueille une succession en vertu de la loi Cornelia

est donc à proprement parler l'héritier testamen-

taire du captif (1). Ceux pour lesquels l'adition

d'hérédité est nécessaire pourront faire adition en

vertu d'un testamment ainsi validé (2). Le partage
de l'hérédité pourra encore avoir lieu, dans le cas

de pluralité d'héritiers (3); on pourra opposer l'ex-

ception c/e tabulis exhibendis(i), demander la bonorum

possessio contra tabulas ou secundum tabulas (5), faire

appliquer la loiFalcidie (6). Enfin, bien qu'à sa mort

le captif n'ait plus ni la puissance paternelle ni la

puissancedominicale, ses enfants seront ses héritiers

siens, et il pourra avoir un de ses esclaves comme

héritier nécessaire (7).
La loi Cornelia n'empêcherait pas le testament du

prisonnier d'être ruptum si un enfantné de la femme

laissée enceinte par le captif y avait été omis, en

admettant même que cet enfantmourût dans la suite :

(1) L. 18, pr., D., adLeg.Falcidiam, XXXV, 2.

(2) L. 32, D., de Acquir. vel omit, hered., XXIX, 2.

(3) L. 25, pr., D., familiee ercisc, X, 2.

(4) L. 1, par. 9, D., deTabul. exhib.,~KLttl, 4.

(5) L. 3, par. 6, D., de Bon. poss., XXXVU, 1; — L. 4. par. 2
D., de Bonis libert., XXXVIU, 2.

(6) L. 1, par. 1, D., ad leg. Falcidiam, XXXV, 2.
(7) L. 39, D., de Test, milit., -XXIX, 1; — L. 14, pr., D., di

Castr. pecul., XLIX, 17.
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« Si quis, cum prsegnantem uxorem haberet. in hos-

tium potestatempervenerit, nato deindefilio et mor-

luo ibi decesserit.ejustestamentumnullum est, quia
el eorum, qui in civitate manserunl, hoc casu Lesta-

menta rumpuntur (1). »

La loi Cornelia rend encore valable le testament

du fils de famille soldat, fait prisonnier et mort chez

l'ennemi (2). Si ce fils de famille a laissé un fils omis

dans son testament, et si le père de famille meurt

pendant la captivité en omettant aussi sou petit-fils,

le testament du paterfamilias sera ruptum par

suite de la présence de son petit-fils, son héritier

sien. Le testament, du fils militaire sera au con-

traire valable, car à l'époque où il a été fait, ce der-

nier n'avait pas d'héritier sien, puisqu'il est réputé

mort filiusfamilias (3j.
Les tutelles testamentaires contenues dans le tes-

tament du captif seront également maintenues par

l'effet de la loi Cornelia. D'après Paul, cette loi con-

firmerait même les tutelles légitimes : « Qua lege

etiamlégitimée, tulelse hereditatesque firmantur (4). »

Il ne peut évidemment pas être question dans ce

(1) L. 22,par. 4. h. t.; — L. 2, Code, de Postum. hered. Insti-

tueriez vel ex liered. vel prxleril., VI, 29; — L. lo, D., de Inj.

rupl.init. facl. test., XXVIU, 3; — Comp. Hase, op. cit., p. 210.

(2) L. 14, D., de Castr. pecul.. XLDL, 17.

(3) L. 39, D., de Test. mi«.,"XXIX, 1. — Consull. sur tous ces

points Bechmann, op. cit., p. 73 et suiv. et p. 88 et suiv.

(4; Sent., liv. III, t. 4, A, par. 8.
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. texte delà tutelle qu'exerçait le captif, pas. plus que

_de celle dont il était l'objet, puisque, ; étant réputé

mort le jour, où .il a été fait prisonnier, il ne pouvait

plus être ni tuteur ni pupille^;Faut-il; supposer que

le captif ayant laissé un fils impubère, ce, fils .de-

vient jleApupillejdel'agnat le Iplus proche'?;Mais en

:J'.abs;e.nce;d^*lailoi:'Co?me/ia le.<résultat serait le même

t à l'égard; de',cette tutélle^puisque le'père serait con-

j sidéré comme .esclave à,partir, de sa captivité.et son

, fils comme suvjwis'eX pupille de l'agnatle plus proche,

v Comment donc expliquer le texte; de Paul ? La

\ dévo"lûlipii:est;de;principe en:;matièrede ;tutelle-lé-

- gitime. poui' le cas; où le premier agnat viendrait,à
• mourir ou à subir une capitis 'deminutio 1; mais lors-

; que le premier agnat tombe en captivité, l'espoir du

retour faisant tenir ses droits en suspens, au lieu

d'un tuteur légitime qui serait l'agnatle plus pro-
che en degré après.lui, c'est un tuteur atilien qu'on
donne à l'enfant impubère. Or, si nous admettons

que, par.erreur ou pour tout autre raison, cet agnat
le plus proche s'est emparé de la tutelle, il; faudra

i dire d'après le texte de Paul que la loi Cornelia con-

firmera cette tutelle légilime. Telle est l'explication
. donnée par M. Démangeât (1). Nous ferons obser-

ver que, dans cette hypothèse encore, si la loi Cor-

nera n'existait pas, cela n'empêcherait pas le même

(1) Démangeât, lue. cit.
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résultat de se produire. Le tuteur captif serait en

effet considéré comme esclave du jour de sa capti-
vité en supposant qu'il meurt apud hostes. Si donc

le second agnat s'emparait de la tutelle, cette sorte

d'usurpation de ses droits serait confirmée par cela

seul que le postlhninium ne pourra plus s'exercer.

Nous ne voyons qu'une hypothèse dans laquelle
la loi Cornelia confirme indirectement, une tutelle

légitime. 11faut supposer qu'un patron a assigné un

affranchi à l'un de ses fils par testament et qu'en-

suite il est mort en captivité. La loi Cornelia, en con-

firmant ce testament, confirmera la tutelle légitime

résultant de l'assignatio. Sans doute, s'il n'y availpas

eu de testament, ce fils aurait toujours été tuteur lé-

gitime, mais il ne l'aurait été quepro parle, tandis

qu'il le sera pour le tout, à l'exclusion de ses frères,

en vertu de la loi Cornelia [1).

Le testament du captif pouvait encore contenir des

substitutions pupillaires, c'est-à-dire que le père de

famille pouvait instituer un héritier pour son fils impu-

bère en prévision du cas où celui-ci lui ayant survécu

viendrait ensuite à mourir encore impubère et par

conséquent incapable de tester. Quel sera le sort de

(1) Cette tutelle résultant d'une designatio faite dans un testa-

ment peut être considérée comme testamentaire. Aussi est-il peut-

être préférable de penser que le texte de Paul a été remanié. Sou-

vent au reste les textes de ce jurisconsulte qui nous, ont été con-

servés par les lois barbares ne nous sont parvenus qu'entièrement

modifiés.
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cette substitution? Julien pose la règle générale

suivante : « Lex Cornelia quaî teslamenta eorum qui

in hostium potestate decesserunt confirmât, non

solum ad hereditatem ipsorum. qui teslamenta fece-

runt, perlinet, sed ad omnes hereditates quae ad

quemque ex eorum testamento pertinere potuissent,

si in hostium potestatem non pervenissent (1). » On

peut ramener à cinq cas les applications de ce prin-

cipe :

1" Supposons d'abord que le père est mort chez

les ennemis, laissant à Rome un fils impubère, qui

meurt lui-même avant l'âge de puberté. L'hérédité,

dans cette hypothèse, appartiendra au substitué en

vertu de la loi Cornelia, comme si le père n'était

jamais lombé au pouvoir des ennemis (2). Cujas (3)

pense qu'il importait peu pour la validité de la sub-

stitution que le fils de famille auquel avait été donné

un substitué pupillaire fût institué ou exhérédé.

Antoine Fabre (4), au contraire, attachant une

grande importance aux mots de la Loi 10 (h. t.)

inslitutio impuberi, et remarquant que Papinien n'a

pas ajouté vel exkeredalo, croit que dans l'espèce la

substitution n'est déclarée valable qu'autant que le

(1) L. 28,pr.,D., de Vulgari et pupillari substitut., XXVII1,6 ; —

V. Polhier, loc. cil.

(2) L. 10, pr., h. t.; — L. 28, D., de Vulg. et pupill. substit.,
XXV11I, tit. 6.

(3) Cujas, op. cit., liv. XV, cap. XVU.

(4) Fabre, Conject. lib., X, c. IV.
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fils a été institué. 11lui paraît d'autant plus certain

que c'était là l'idée de Papinien que, dans le para-

graphe suivant, le jurisconsulte romain s'occupe au

contraire, par une sorte d'opposition, du fils institué

ou exhérédé : « Si, mortuo pâtre, capialur impubes
institutusvel exheredatus.» Cette interprétation nous

paraît un peu subtile, et nous préférons à l'argu-
ment a contrario d'Antoine Fabre la doctrine plus

simple de Cujas. Papinien, pas plus au reste que
Julien n'établissent nettement la distinction que
l'on nous propose (1).

2° Le père a été fait prisonnier de guerre; le

fils, resté à Rome, est mort pendant que son père
était encore rivant apud hostes; ensuite le père est

mort en captivité.

Papinien nous indique quel sera le sort de la subs-

titution pupillaire : « Quod si filius ante moriatur in

civitate, nihil est, quod de secundis tabulis tractari

possit, sive quoniam vivo pâtre filiusfamilias mori in-

telligitur,sivequoniam nonreversoeo exindesuijuris

videtur fuisse ex quo pater hostium potitus est. (2). »

Cujas (3) explique la phrase « nihil quod de se-

cundis tabulis tractari possit » comme si Papinien

eût voulu dire par là qu'il ne pouvait s'élever aucun

doute sur la validité de la substitution pupillaire, le

(1) L. 10, h. t.; — L. 28, B.,de Vulg. etpup. subst., XXV1H, 6.

(2) L. 11, pr., h. t.

(3) Op. cit., liv. XV, cap. xvn.
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père, étant réputé mort à l'instant de la captivité.

Nous ne saurions admettre une semblable inter-

prétation contraire à la fois à l'esprit et au texte de

Papinien qui déclare formellement que, dans ce cas,

il ne peut pas être question delà substitutionpupilT

laire, c'est-à-dire qu'elle ne peut pas être valable.

Le jurisconsulte romain donne ensuite deux argu-

ments que l'on peut ainsi développer :.le fils qui est

mort, à Rome pendant que le père était encore vivant

apud hosles est mort filiusfamilias, attendu que si

l'on part de l'idée que la captivité est assimilée à la

mort cette supposition ne va pas cependant jusqu'à
altérer l'ordre réel des décès (1). Donc le fils est bien

mort du vivant du père et par conséquent il ne peut

pas être question de biens héréditaires faisant l'objet
de la,substitution. Mais si l'on part de l'idée que la

puissance paternelle s'éteint immédiatement par la

captivité, ajoute en second lieu Papinien, le fils est

encore détenu sui juris du vivant du père et la subs-

titution pupillaire n'est pas non plus possible.;
3° Le père est mort à Rome et, après sa mort, le

fils impubère a été pris par les ennemis, et est mort

en captivité.

Il semble dans cette hypothèse que l'on devrait

dire que la loi Cornelia ne s'est pas occupée de la

(1) L. 12, D., qui test. fac. poss. et quemadm. test, fiant-, X:XVUI,
1. — Cette loi prévoit la mort naturelle du père. — Cbînp. L. 9, in

fine, de Castra: pecul., D., XLIX, 17; —
Conta:Hase,'op..cit.,p. 210.
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substitution pupillaire, qu'elle a uniquement en vue

l'individu qui a fait un testament, mais non pas l'im-

pubère qui n'a pas lesté. Cette raison de douter est

exprimée par Papinien : «Si. mortuo paire, capiatur

impub.es insli.tutus , vel exheredalus, in promptu

est dicere legem Corneliam de tabulis secundis nihil

locutam,. ejus tantum personam demonstrasse, qui

testamenfi factionem habuisset (1). » Néanmoins,

Papinien conclul en disant que la substitution pu-

pillaire sera valable. Il remarque que l'hérédité lé-

gitime de l'impubère devait être dévolue, en vertu de

la loi Cornelia, à ses héritiers légitimes puisque,

n'ayant pas la factio testameiili, l'impubère était né-

cessairement mort intestat. Mais, ajoute-t-il, si l'im-

pubère doit avoir des héritiers en mourant, il n'y a

rien d'extraordinaire à ce que le préleur suive tout

autant la volonté du père que les dispositions de la

loi Cornelia.et donne au substitué des actions utiles

contre la succession (2).

Julien se prononce également en faveur delà va-

lidité de la substitution (3).

4° Le fils tombe au pouvoir des ennemis et meurt

en captivité pendant que le père reste vivant à Rome.

(1) L. 10, par. 1, h. t.

(2) Bechmann, op. cit., p. 101; — Hase, op. cit., p. 221; —

Fabre, op. cit., liv. X, cap. v, par. 10.

(3) L. 28, D, de Yulg. elpup. substit.,^8, 0. —Cujas [Obs. XV, 17)

dénature -le sens de ce texte en lisant non incommode au lieu

de non commode. — Buhl, op. cit., p. 267 et suiv.
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Dans ce cas, soit que le décès du fils ait eu lieu avant

la mort naturelle du père, hypothèse dans laquelle
la décision n'est pas douteuse, soit qu'il ail eu lieu

après, comme il est réputé mort à l'instant de son

entréeen captivité, la substitution pupillaire est nulle,

parce qu'à cette époque il était filiusfamilias et

qu'un fils de famille n'ayant pas de biens en propre
ne peut pas avoir d'héritier : « Si vero vivo pâtre
filius in hostium potestatem pervenit, non existimo

legi Cornelia locum esse, quia non efficitur per
eam ut is qui nulla bona in civilate reliquit heredes

habeat. Quare etiam si impubes filius vivo pâtre cap-
tus fuerit, deinde mortuo in civilate paire in hos-

tium potestate decesserit, patris hereditas ex lege
XII tabularum, non filii ex lege Cornelia ad agnalum

proximum pertinet (1). »

5° Le fils et le père sont tous les deux captifs et

meurent l'un et l'autre apud hostes. Ecartons d'a-

bord le cas où le père et le fils ont été faits captifs
en même temps et celui où le père est tombé en cap-
tivité après le fils ; il est certain qu'alors la substitu-

tion pupillaire n'aura aucun effet, puisque le fils

n'ayant jamais eu de biens ne pourra pas laisser

d'hérédité. Il faut supposer que le fils impubère a

été fait prisonnier après son père; dans ce cas, la

captivité de son père l'a rendu sui juris et il a pu

(1) L. 28, in fine, Y)., de Vulg. etpup. subslit., XXVIH, 6.
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recueillir l'hérédité paternelle. Si donc il tombe lui-

même au pouvoir des ennemis avant sa puberté,

la substitution pupillaire pourra produire son effet.

Telle est au moins l'opinion de Papinien : « Sed si

ambo apud hostes et prior pater decedat, sufficiat

lex Cornelia substituto non alias quam si apud hos-

tes pâtre defuncto, postea filius in civitale decessis-

selfl). » Mais Sceevola est d'un avis tout opposé:
« Si pater captus sit ab hoslibus. mox filius, et ibi

ambo décédant : quamvis prior decedat, lex Corne-

lia adpupilli substitutionem non pertinebit, nisi re-

versus in civitate impubes decedat : quoniam et si

ambo in civitate decessissent, veniretsubslitulus'2;.»

On aessayéde concilier ces deux textes. Antonius

Faber supprime le non qui se trouve avant pertinebit

dans le texte de Scse-vola, prétendant que le copiste a

dûprendrepûuruneabréviations:iiviederiO/i -'subslit.

non) le simple mot substitutionem. Il retranche éga-

lement tout un membre de phrase, nisi reversas in

civitate decedat, qu'il croit ajouté par un commenta-

teur (3).

M. Hase (4) modifie les deux textes. D'abord, en

ce qui concerne le fragment de Papinien, il fait

remarquer que le paragraphe qui nous occupe com-

(Ij L. 11, par. 1, h. t.

(2; L. 29, D., de Yulg. etpup. subst., XXV1U, 6.

(3) Ant. Faber, Conjectur. juris civilis, X, 7.

(4) Hase, op. cit., p. 226 et suiv.
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menée par sed. Or, dans le paragraphe, précédent,

Papinien ayant donné une solution affirmative,

le mot sed doit nécessairement indiquer une opposi-

tion à la solution qui précède. Partant de là,

M.; Hase fait précéder suffibiet de non, ou bien donne

une forme interrogative à la phrase en plaçant la

négation comme réponse. Ensuite, il changela ponc-

tuation. Voici au reste le texte ainsi modifié . « Sed

si ambo apud hostes, et prior pater decedat, non

sufficiet lex Cornelia substituto ; alias, quam si apud
hostes pâtre defuncto postea filius in civitate deces-

sisset. » Ou encore : « Sed si ambo. sufficit lex

Cornelia substituto? Non ; alias quam, etc.... »

Pour le fragment de Scaevola, M. Hase se contente

de modifier la ponctuation. Il considère les mots

nisi reversus, etc.. comme n'ayant aucun rapport
avec le membre de phrase qui précède. D'après lui,
on devrait voir là une proposition indépendante,

séparée de la première au moins par un point et

une virgule. La loi exposerait donc deux espèces
distinctes.

Enfin Mûlhenlbruch (1) traduit ainsi le texte de

Papinien : « Si tous les deux sont fails prisonniers en

même temps, la loi Cornelia ne profite au substitué

qu'à la condition que le fils soit mort impubère dans
sa patrie. »

(1) Mûlhenbrucb, Commentaire des Pandectes; —
Cujas, Quoestio-
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.. Ces essais de conciliation allèrent ces deux textes

d'une-façon par trop profonde. _\ous préférons
reconnaître une opposition de doctrine entre les

deux auteurs. Cette opposition n'a d'ailleurs rien de

surprenant, si l'on pense que la loi Co/'nelia'ne. s'est

étendue que peu à peu aux diverses parties dû ÏJxoi t.

Il est dès.lôrs aisé de concevoir qu'à l'époque.de

Scaîvola la généralisalioun'ait pas encore eu lieu à

L'égard de notre matière et quelle n'advint que plus

tard, à l'époque de Papinien.

§ 2. —Hérédités déférées au captif.

Que ce soit une succession lestarnenlaire ou- une

^succession abïnte-slat qui soit dévolue au prisonnier,

il sera pleinement capable de recueillirl'une et l'au-

tre à son retour de captivité. «. 1s qui apud liosles

est, nous dit Gaius, recle hères instituitur, quia jure

poslliminii oninia jura civitatis in personam ejusin

suspenso retinenlur, non abrumpuntur (1). »

Cette même règle est reproduite pour les legs et

-pour les successions ab intestat par deux rescrils des.

empereurs Lioclélien et .Maximien (2j. La fin du texte

de Gaius que nous venons de citer prévoit le cas où

'nés Papinmneoe, liv. XXIX,remplace quoniam par quamquam,dans

-la loi 29, de Yulgari.

(L) L. 32, par. i. t.,' deEered. instiluen.. XXVIII, 3.

(Tj L.9 et I4;Code, h. t.: — Comp. L. o,par. I.D., undc legitinv,

XXXY1JI, 7: — h. i, par. 4. D., de Suis et lojit. hcrcd., XXXVIU.

•16; — L. lu! par.-I, D., unde legit., XXXVIII, 17.
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ce serait l'esclave du captif qui aurait été institu é

héritier. Cette institution sera également valable,

nous dit-il, et si le captif revient il pourra ordonner à

son esclave de faire adition. Si au contraire il meurt

apud hostes, son héritier pourra profiter de la suc-

cession par l'intermédiaire de l'esclave.

Les textes nous fournissent encore certaines con-

séquences du principe que nous venons de poser.

C'est ainsi que si le défunt laisse plusieurs enfants

et que l'un d'eux soit captif, ceux qui sont à Rome

ne pourront pas s'attribuer toute la succession pa-

ternelle, car ils devront compter pour le partage
leur frère captif et lui réserver sa part (1).

Le père de l'enfant captif ne pouvait pas non plus

transmettre ses biens à un étranger sans instituer

ou exhéréder son fils nominatim, autrement le tes-

tament du père serait rompu par le retour du fils

jure postliminii (2).
Le droit prétorien avait permis aux enfants éman-

cipés de concourir à la succession paternelle avec

leurs frères restés en puissance, à la condition d'effec-

tuer la collatio bonorum, c'est-à-dire de rapporter les

biens par eux acquis depuis le jour où ils avaient été

émancipés jusqu'à la mort de leur père. Or, si un fils

émancipé avait été fait prisonnier, il devra la col-

(i) L. 1, par. 4, D.} de Bon. poss. contra tab. XXXVil, 4.

(2) L. 31, D.,de Liber, etpostum. lier éd. instit. vel. eoeheredandis,
XXVffl, 2 ; — L. 1, par. 3, D., de Bon. poss. contr. tab., XXVIL, 4.
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latio bonorum même dans le cas où son retour à

Rome n'aurait eu lieu qu'après la mort du père (1).

Leposlliminium., en effet, efface la captivité et l'é-

mancipé est réputé n'avoir jamais perdu les biens

qui lui appartenaient avant d'être fait prisonnier.

C. — DROITS PATRIMONIAUX

§ 1. —
Augmentations survenues au 'patrimoine du captif

pendant sa captivité.

Le captif, de retour dans sa patrie, reprendra

non seulement les biens qu'il avait laissés à son dé-

part, mais encore tous ceux qui lui ont été acquis par
les personnes en sa puissance (2). S'il meurt apud

hostes. ce sera son héritier qui profitera detoules ces

acquisitions en vertu de la loi Cor/ielia. Dans le cas

où aucun héritier neseprésenterait,lesbiens du cap-

tif appartiendraient au fisc comme biens vacants (3).

Lorsque le palerfamilias décède apud hostes. il faut

remarquer qu'il existe une grande différence entre

les fils de famille et les esclaves. Ces derniers n'ont

jamais cessé d'être esclaves, ils n'ont fait que chan-

ger de maître. Les acquisitions qu'ils ont pu faire

ne leur appartiendront donc jamais et seront recueil-

lies par leur nouveau maître, c'est-à-dire par l'hé-

ritier du captif. Les fils de famille, au contraire,

(1) L. 1, par. 17, D.. de Collatiûne bon., ^XXVII. 6.

(2) L. 22, par. 1, h. t. ; — L. 1, eod. lit.

(3) L. 96, par. 1, D., deLegalis et fideicommUsis, XXX, 1.
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sont devenus suijuris du jour où leur père est tombé

"en captivité, d'après la loi Cornelia. Les biens qu'ils

auront acquis leur resteront donc propres et s'ils

meurent pendant que leur père est encore vivant,

"ces biens ne passeront pas à l'héritier du père, mais

à' celui du fils : « Quod si films ejus qui in hostium

potestate est accipit aut stipulatur, id pâtre prius-

quam postliminio rediret mortuo ipsi adquisitum

ihtelligitur, nec si vivo pâtre decesserit, ad heredem

patris pertinebit (1). »

Toutes les stipulations faites par les esclaves ou

les fils de famille profiteront au captif s'il revient à

Rome. Cependant la stipulation faite nominatim pour

le paterfamilias par le fils ou l'esclave sera'nulle,

car le paterfamilias étant réputé mort avant la sti-

pulation, il n'a pas pu être stipulé en son nom. La

stipulation serait, au contraire, valable si elle avait

été faite simpliàter. Dans celte hypothèse, si

c'est l'esclave qui a stipulé, la stipulation profitera à

l'hérédité jacente; si c'est le fils, il en bénéficiera

lui-même, puisqu'il est devenu sui juris du jour de

la captivité de son père (2). Si le fils mourait avant-

son père décédé lui-même en captivité, le profit de

la stipulation appartiendrait à l'héritier du fils (3).

(1) L. 22, par. 2, h. 1. — Cujas lit avec raison nec si vivo pâtre
au lieu de et si vivo pâtre.

(2) L. 18, par. 2, B.,de Slipul. seruorum, XLV, 3.

(3) L. 9, in fine, D., de Caslr. pecul., XLIX, 17.
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Paul nous dit que racceplilalion reçue par un

esclave serait également valable : «Sed et si dominus

apud hostes sit, dicendum est jure poslliminii con-

firmari acceptilationem (1). » Ce texte prévoit seule-

ment le cas du retour du captif; mais l'esclave ne

pourrait-il pas faire une acceptilation valable en

admettant que le captif meure apud hostes?

Nous croyons que l'on peut soutenir l'affirmative,
et en effet on peut dire que la mort du captif vient

montrer qu'il y avait une hérédité ouverte depuis le

jour de la captivité. Dès lors, l'esclave se trouve dans

la même situation qu'un esclave héréditaire qui, lui,

peut rogare acceptum lier éditait (2).
Le captif peut encore acquérir la propriété par

l'esclave dont il n'a que l'usufruit, l'esclave d'autrui

ou l'homme libre qu'il possède de bonne foi et, avan

Juslinien, parla femme in manu et l'homme libre

in mancipio (3).

De même que les droits du père de famille sur

son patrimoine étaient tenus en suspens pendant sa

captivité, ceux du fils de famille sur son pécule cas-

trens ne lui étaient acquis que sous condition sus-

pensive. La loi Cornelia s'appliquait à ce pécule qui

était déféré à l'héritier testamentaire du fils ou à

(1) L. II, par. 3, D., deAcceplilatione, XLVI, 4.

(2) L. 11, par. 2, eod. lit. — La formule de l'acceplilalion serait

par exemple celle-ci : <rQuod meus dominus promisil, acceptumne

haies? i

(3) Inst., liv. II, lit. 9, princip. ; — Ulp., Reg., t. 19, par. 18.
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défaut à son père qui le recueillait jure peculii.

Quel était le sort de la stipulation faite par un esclave

de ce pécule ?

Supposons d'abord que la stipulation de l'esclave

a été faite avant que l'héritier institué ait fait adi-

lion et qu'ensuite cet héritier renonce. En ce cas,

la stipulation sera nulle. En effet, tant que l'héritier

n'a pas accepté, le fils n'a pas d'hérédité propre-

ment dite. Les Constitutions impériales ont bien

accordé au fils le droit de disposer par testament de

son pécule caslrens, mais jusqu'à l'adition il n'y a pas

d'hérédité, il n'y a qu'un pécule. L'esclave n'était

pas un servus hereditarius, et par conséquent la sti-

pulation ne saurait être valable.

Par application de ce principe, si l'esclave avait

deux maîtres : le fils testateur et un tiers, la stipu-

lation, étant nulle à l'égard dupécule castrens, profi-
tera pour le tout au tiers : « Si servus communis

Noevii et castrensis peculii, defuncto iîliofamilias

milite, antequam adeat institutus heredilatem stipu-

letur, socio qui solus intérim invenitur, tota stipu-
lait queritur, quoniam non partem facit hereditas

ejus quae nondum est (1). »

Si nous supposons que l'héritier institué par le

fils accepte la succession, la stipulation de l'esclave

sera valable, car elle aura été faite par un servus

hereditarius.

(1) L. 18 pr., D., de Stipulai, scnorum, XLV, 3.
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D'après Papinien, les acquisitions faites par l'es-

clave, par stipulation ou tradition, pendant que les

héritiers institués délibéraient, seront, au cas où ils

refusent la succession, nulles même à l'éeard du

père qui devrait la recueillir alors jure peculii, parce

qu'à l'époque où a été faite la stipulation, l'esclave

n'appartenait pas au père. A l'égard des héritiers, la

stipulation serait en suspens et son sort dépendrait
de leur refus ou de leur acceptation : « Proxima spe-
cies videtur ut scriptis heredibus ] deliberentibus

quod servus intérim stipulatus est, vel ab alio sibi

traditum accepit, quod quidem ad patris personam
allinetsi forte peculium apudeumresederit, nullius

momenti videatur cum in illo tempore non fuerit

servus patris » (1).
Mais aussitôt après, Papinien semble se contre-

dire puisqu'il ajoute qu'à cause des égards dus au

père, celui-ci profitera des acquisitions faites par

l'esclave qui sera censé lui avoir toujours appartenu.
Il faut voir là, comme l'enseigne Cujas, une addi-

tion faite par Ulpien au texte de Papinien (2). Ul-

pien en effet était d'un avis contraire à Papinien :

« Si quidem adeatur hereditas, nous dit-il, omnia ut

in hereditario servo ; si adita non sit ut in proprio

patris esse spectanda » (3).

(1) L. 14, par. I, D., de Castr. pecul., XLIX, 17.

(2) Ce texte a peut-être été simplement interpolé par Tribonicn.

(3) L. 33 pr., D., de Adquir. rer. domin. XLI. 1; — Comp.

L. 14, par. 2, D., de Castr. pecul., XLI, XI, 7.



66 CHAPITRE 111

Quant aux droits successoraux, Ulpien nous en-

seigne que les esclaves et les fils de famille ne peu-

vent acquérir une hérédité qu'après avoir reçu du

dominus ou du paterfamilias l'ordre de faire

adition. Or,le captif ne pouvait pas donner cet ordre

tant qu'il était apud hostes (1).

§ 2. — Possession. —
Usucâpion.

Le captif derelo urne recouvrera pas la possession

que la captivité lui a fait perdre, en admettant même

que personne nelui ait succédé dans cette possession:
« Corporaliter tamen possessionem amitlunt : neque

enim possunt videri aliquid possidere cumipsi ab alio

possideantur : sequitur ergo ut reversis his nova pos-
sessione opus sit, etiamsi nemo medio tempore res

eorum possèdent (2). » Il est aisé de comprendre

que la possession étant un état défait devait échap-

per à l'application de la fiction postliminienne en

vertu de la règle que nous avons déjà posée : « Causa

facti non continetur postliminio (3). »

De ce que le captif avait perdu définitivement la

possession il résultait qu'il ne pouvait pas usucaper

pendant son séjour apud hostes, puisque l'un des

(1) L. 6, pi\, elL. 25, par. 4, D., de Adquir. vel. omit, hered.,
XXIX, 2: — Consult. sur tous ces points: Bunl., op. cit., p. 261 et
suiv. ; —Voir aussi Polluer, loc. cit.

(2) L. 23, par. 1, D., de Adquir. vel. amit. possess. XLI, 2.

(3) L. 19, D., de Aclionibus, IV, 6. —
Comp. L. 118, D., de Di-

vers, reg. jur. antiqui, L, 17.
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éléments essentiels de l'usucapion : la possession,

faisait défaut. Par conséquent, si le prisonnier avait

commencé à usucaper avant d'être pris parles enne-

mis, celle usucâpion se trouvait interrompue par la

captivité (i).

Si le captif ne peut pas posséder ou usucaper par

lui-même, le peut-il par les personnes qui étaient

soumises à sa puissance ?

Les législateurs romains finirentpar permettre au

père de famille d'arriver à la possession et à l'usu-

capion par l'intermédiaire de leurs esclaves ou de

leurs fils.

Mais en supposant que le 'paterfamilias devienne

prisonnier, peut-il usucaper en invoquant une pos-

session commencée en la personne de son fils ou de

son esclave, soit avant, soit pendant la captivité? Try-

phoninus nous apprend que celte question était con-

troversée (2i. Julien pensait que le captif pouvait se

prévaloir de l'usucapion accomplie par les personnes

restées en sa puissance. Marcellus, au contraire,

refusait toute valeur à cette prescription.Tryphoninus

croit que c'est l'avis de Julien que l'on doit suivre.

En tout cas, c'est de ce système que l'on s'esl le plus

rapproché dans la pratique.

Papinien nous dit qu'à son époque cette question

(1) L. 12, par. 2, h. t. ; — L. 19 et 23,par. 1, D., ex quibus causis

maj. vigent. quinq. ann. in integr. reslituuniur, IV,6.

(2) L. 12, par. 2, h. t.
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était résolue à l'aide d'une distinction. Si c'est ex

causa peculii que l'esclave ou le fils est entré en pos-

session d'un bien, le captif de retour à Rome pourra

l'usucaper, qu'il ait eu ou non connaissance de cette

possession. Si l'esclave ou lefils n'avait pas, au con-

traire, possédé ex causa peculii, la possession ne

pourrait servir de base à l'usucapion en faveur du

captif de retour que si la personne soumise à sa

puissance l'avait commencée avant la captivité. Dans

le cas où la possession n'aurait pris naissance

que depuis la captivité du paterfamilias, celui-ci ne

pourrait jamais bénificier de l'usucapion (1).
Les acquisitions de possession faites par les per-

sonnes alienijuris à un tilre autre que ex peculiari
causa ne peuvent tomber dans le patrimoine du pa-

terfamilias que s'il en a eu connaissance. Il faut

qu'au moment del'enlrée en possession il ait eu Vani-

rnus possidendi. Or, lorsque le père de famille est

captif, il ne peut pas avoir cet animas et les posses-
sions qui sont commencées par les personnes qu'il a

sous sa puissance ne sauraient donc lui permettre

d'usucaper.
Les captifs pouvaient donc, dans certains cas, usu-

caper la chose d'autrui, de même que pendant leur

absence des tiers pouvaient acquérir leurs biens par

prescription. On en arrivait ainsi à des résultais

(1) L. 44, par. 7, D., de Usurpât, et usucap., XLI, 3.
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souvent injustes, car la procédure romaine ne per-

mellait pas d'intenter une action contre un absent.

Aussi le préteur accorda-t-il au propriétaire dépouillé

pendant son absence, ou à cause de l'absence de

l'usurpateur, une restilutio in integrum en vertu de

laquelle il pût intenter l'action réelle rescisoire et

faire considérer l'usucapion comme n'avant jamais
eu lieu i'l_i.

Celle action devait être intentée dans le délai d'un

an (2:; mais Juslinien permit de l'intenter pendant

quatre ans à compter du jour où l'absent est de re-

tour (3j. Cet empereur, en mentionnant aux In stitu-

tes (4i l'action rescisoire accordée par le préteur, ne

parle que de l'absence ou de la captivité du posses-

seur au profit duquel courait la prescription. Il

oublie le cas où c'est le propriétaire lui-même dé-_

pouillé de sa possession qui se trouverait absent.

Dans riivpolhèse prévue par Juslinien, il n'est pas

non plus nécessaire, comme il le dit, que l'absence

ait une jus te cause. Celte condition ne peut se rap-

porter qu'à l'application de l'action rescisoire non

prévue par cet empereur. Dans l'hypothèse que cite

Cl) L. 1. par. 1; —L. 21, 22. 23, D.. ex quîb. caus. maj. vig.

quinq. ann. in integr. restit., IV, 6; — Inst., liv. IV, t. \Lpar. o ; —

L. 18, Code, h. t.

(2) L. 33, D.. de Oblig. et action.. XLIV. 7.

l'i') L. 7, Code, de Tempor. in integr. reslitut. tara minor. aliarum-

quepersondr. qu>.erestit. poss. quant hered. eorum.. II. 33.

(4i Insl., liv. IV, titre 6. par. o.
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Juslinien, l'action rescisoire esl devenue inutile, car

il décida que lorsque le possesseur se trouvant in

causa i/sucapiendi serait absent le propriétaire pour-

rait adiré proesidem provincise vel libellum ei porrigere.

En exposant ainsi sa réclamation, le propriétaire

pouvait obtenir pilenissimaminterrupilionem. A défaut

du président de la province, on pouvait également

s'adresser àl'évêque ou au defensor civitalis (1).

§ 3. — Créances. —
Obligations.

Lepostliminium fera revivre les droits personnels,
actifs ou passifs, les créances et les dettes antérieu-

res à la captivité du citoyen romain. De même le

captif de retour verra passer sur sa tête les créances

de ceux qui étaient sous sa puissance et pourra se

voir libéré par l'intermédiaire de ces mêmes per-
sonnes des dettes nées à sa charge (2).

La question de savoir à quel moment commen-

cent à se prescrire les créances et les actions acqui-
ses par le fils ou l'esclave du paterfamilias captif est

fort controversée (3). Ces différences d'opinions dans

(1) L. 2, Code, de Annali except. liai, conlract. lollend. et de
divers, tempor. et exception, et prsescript. et mterrupt. earum, VII

43; — V. Buhl., op. cit., p. 262 et suiv. ; — Beehmann, p. 33
et suiv.

(2) L. 11, pr., D., dePecuriia constil., XIII, o; — L. 11, par. 3,
D., de Accepta., XLVI, 4.

(3) Cette question ne peut se poser qu'à partir de la Constitution
d'Honoriuset de Théodose(L. 3, Code, de Prxscript.,XXX, vel.XL

ann., liv. VII, lit. xxxix, au Bas-Empire, qui déclare toutes les
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la doctrine proviennent de l'antinomie qui résulte

des deux textes du Digeste empruntés l'un à Yénu-

léius, l'autre à Javolenus. Celui-ci suppose que l'es-

clave d'un captif s'est fait donner par un tiers une

salisdation et décide que la'prescription de l'action

contre la caution commencera à courir dès l'instant

où la convention s'est formée : « Si servus ejus qui

inhostium polestate sitsatis acceperit, continuo dies

satisdalionis cedere incipiet (i). » Yénuléius, pré-

voyant la même hypothèse, nous dit que Cassius

pensait qu'il fallait faire commencer la prescription

au jour du retour du captif : « Item si servus ejus

qui apudhostes sitfidejussores acceperit? Et Cassius

existimat lempus ex eo computandum, ex quo agi

cum eis potuerit : id est ex quo postliminio dominus

revertatur (2). » Cujas (3) et Pothier (4) pensent que

ces deux textes se réfèrent, à deux hypothèses dis-

tinctes. Javolenus parlerait, d'une caution dont l'en-

gagement serait limité à un laps de temps fixé par la

actions prescriptibles par trente ans. A l'époque classique les

actions sont perpétuelles, sauf dans le cas exceptionnel du sponsor
et du ftdepromissor.

(1) L. 4, D., de Divers, temporal, prsescript. et de accession, pos-

sess., XLIV, 3.

(2) L. 23, D., de Slip, serv., XLV, 3. Le garant dont parlent ces

deux textes ne peut être qu'un sponsor ou un fidepromissor, car, à

l'époque classique l'action qui pouvait être intentée contre un fide-

jussor était imprescriptible. Le texte de Vénuléius a donc été rema-

nié par les rédacteurs du Digeste,

(3) Observ., XVI, 38.

(4) Pand. Just., de Div. presser., n° 1.
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convention, tandis queVénuléius ferait allusion à la

caution à l'égard de laquelle la loi elle-même déter-

mine le délai pendant lequel elle peut être ac-

tionnée.

Un autre auteur (1) soutient que Javolenus aurait

en vue le cas où la satisdation aurait été stipulée

par l'esclave en même temps que l'obligation prin-

cipale, tandis que Vénuléius supposerait que la satis-

/dation vient garantir, après coup, une créance

acquise antérieurement par le maître lui-même.

Ces diverses interprétations ont le défaut d'être

purement arbitraires et de ne trouver aucun ap-

pui dans les textes qu'elles essayent de concilier.

Nous croyons que les deux fragments que nous avons

cités marquent tout simplement l'existence d'une

controverse existant entre les jurisconsultes romains.

Ici, comme souvent ailleurs, il ne faut pas vouloir

forcément concilier deux opinions diamétralement

opposées. «. Quelque désirable qu'il soit d'éviter les

contradictions entre les divers fragments du corpus

juris, fait observer M. Machelard (2), le zèle contre

les antinomies ne doit pas aller jusqu'à essayer de

mettre d'accord deux jurisconsultes, dont l'un en-

seignait exactement le contraire de ce que pensait
l'autre. » « Nous estimons, ajoute-t-il en parlant de

notre hypothèse, qu'on ne doit se faire aucun scru-

(1) Mulheubrùch, Suites de Gluck, XLIÏÏ, p. 61.

(2) Machelard,Des obligations naturelles, 2e partie, par. 4, p. 456.
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pule d'admettre ici une divergence de doctrine.

11 est impossible qu'elle éclate d'une manière plus

prononcée. »

Si nous nous demandons maintenant quelle est

la meilleure des deux opinions, de Javolenus ou de

Cassius, nous donnerons la préférence à celle de

Cassius qui nous paraît la plus conforme aux prin-

cipes. En effet la salisdation acquise par l'esclave

du captif ne crée pas pour celui-ci une créance pure
el simple, mais seulement un droit subordonné à la

condition de son retour; or, il est de règle que les

créances conditionnelles ne sont prescriptibles qu'à

partir du jour où la prescription s'est accomplie <'i).

Quant aux obligations qui ont pris naissance dans

des délits ou des quasi-dôlils commis soit contre les

biens ou les personnes soumises à la puissance du

captif, soitpar ces personneselles-mêmes, elles passe-

ront sur la tête du captif à son retour dans sa patrie.
C'est ainsi que Pomponius réserve au prisonnier

l'action de la loi Aquilie contre l'auteur du dommage
causé à son patrimoine (2). De même Ulpien nous

dit que le captif pourra acquérir une créance par

suite d'un vol commis pendant sa captivité à son pré-

judice et exercer à son retour l'aclio furti (3 s.

Mais le captif pouvait aussi trouver à sa charge

(1) Machelard, lac. cit.

(2) L. 43, D., adleg. Aquiliam, IX, 2.

(3) L. 41 pr., D., de lurtis, XLV1I, 2.
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des obligations nées pendant l'époque de sa capti-

vité. Les entreprises commerciales dirigées par ses

fils ou ses esclaves, et qui eussent donné lieu contre

lui aux actions çuodjussu, instiloria, exerciloria, tri-

butoria, de peculio, de in rem verso, étaient la source

des mêmes obligations à sa charge el toutes ces ac-

tions pouvaient être exercées contre lui à son retour.

Celui enfin qui avait administré le patrimoine du

captif pouvait se faire rembourser ses dépenses au

moyen de l'action negoiiorum gestorum (1).

§ 4. — Donations entre époux. — Dot.

Un mari peut, après avoir fait une donation entre

vifs à sa femme, être pris par les ennemis et mourir

en captivité. En droit slricl, on ne pouvaitpas dire

que le sénalus-consulle de Sévère et Caracalla con-

firmât en pareil cas la donalion, car le mariage a

été dissous par la caplivité, nonparla mort (2). Avant

que le mari ne fût réellement décédé, le mariage
avait cessé d'être. Or, comme le sénatus-consulte ne

confirmait la donation que si le mariage avait été

dissous par la mort, la donation était nulle. Mais

Justinien en décida autrement et valida une pareille
donation en partant évidemment de l'idée que le

(1) L. 19, par. 5, D., de Negot. gestis, III, 5; —
Bechmann, op.

cit.,]>. 61 et suiv.

(2) L. 1, D., de Divorl. et repud., XXIV, 2,
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donateur est mort à l'instant de la captivité (i).

Si les deux époux, le donateur et le donataire,

sont faits captifs par les ennemis, la donation sera

confirmée en vertu de la loi CorneUa. Grâce à elle,

en effet, la dissolution du mariage n'est pas consi-

dérée comme ayant eu lieu du vivant des conjoints,

mais bien comme ayant été le résultat de leur décès

simultané. Tous deux sont réputés morts à l'instant

de leur entrée en captivité. On les regarde comme

des comourants, ce qui suffit pour valider la dona-

tion, puisqu'on ne peut pas dire dans ce cas que le

donateur ait survécu au donataire, ce qui aurait

anéanti la donation (2).

Une dernière application de la loi CorneUa est faite

à la dot par Pomponius qui suppose qu'une femme a

obtenu de son père une dot profectice. Cette femme

tombe ensuite en captivité, ce qui dissoutson mariage

et meurt apud hostes.D'après les principes,le père ne

devrait pas avoir d'action pour reprendre la dot,

puisqu'on réalité la dissolution du mariage a eu lieu

du vivant de la femme. Cependant, Pomponius lui

donne ce droit comme si sa fille était morte mariée.

Le jurisconsulte romain est assurément, parti de cette

idée que la femme était considérée comme morte

(i) L. 27, Code, de Donal. inter vir. et uxor. et apurent, in liber,

facl. et de ralihabil., V, 16.

(2) L. 32, par. 14, D., de Donal. bit. vir. eluxor.,2'±,L; — Cornp.

L. 1, 6, 18, 20, 32, eod. lit.
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à l'instant de son entrée en captivité : « Si ab hosli-

bus capta filia, quae nupta erat, et dotem a paire

profectam habebat, ibi decesserit, puto dicendum

perinde observanda'omnia, ac si nupta decessissel,

utetiamsi in poleslate non fuerit patris dos ab eo

profecta reverti ad eum debeat (1). »

§ 5. — Administration des biens du captif pendant la captivité.

Le prisonnier revenant à Rome reprenait,
comme nous l'avons vu, les biens qui lui avaient ap-

partenu avant sa captivité, mais pendant qu'il était

absent il ne fallait pas laisser à l'abandon son patri-
moine. Aussi était-il d'usage de confier l'administra-

tion de ses biens à un curator bonorum (2).
Toute personne intéressée pouvait demander au

préteur ou au président de la province la nomina-

tion de ce curateur. Ulpien même nous dit que, pour
la mère du captif, c'était un véritable devoir sanc-

tionné par la déchéance du bénéfice accordé par le

sénatus-consulte Tertullien (3).
Ce curateur devait administrer les biens et faire

valoir les droits du captif. Une loi Hoslilia autorisa

l'exercice de Yactio furti a.u nom de ceux qui se trou-

(1) L. 10 pr.,D., Solut. matrim. dosquemadm. petatur,XXlY, 3.

(2) L. 7, par. 1, D.,de Tut. et ration, dislruh., XXVII, 3 ; — L. 15

pr. et par. 1, D., IV, 6; — L. 6, par. 2; — D., XLII, 4, quibus
ex caus. inposs. eatur ; — L. 3,Cod., h. t.

(3) L. 2, par. 30r D., ad Sen.-consul. Tertullian. et Orphilian.,
XXXVI11, 17.
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valent apud hostes (1).' Le curateur pouvait encore

demander labonorum possessio decrelalis, lorsqu'une
succession s'ouvrait en faveur du captif (2).

Ce curateur n'était pas seulement nommé dans

l'intérêt du captif, il l'était aussi dans l'intérêt des

créanciers qui pouvaient intenter contre lui les

actions qui leur appartenaient contre le prisonnier.

D'après Paul, les créanciers pouvaient même, en

l'absence de ce curateur, demander à être envoyés en

possession, mais cette mi-ssio in possessionem, n'avait

d'autre effet que de provoquer la nomination d'un

curateur et de réserver à ces créanciers le droit de

faire vendre les biens du prisonnier à son retour de

captivité (3).
Le curateur, avant de prendre la gestion des biens

du captif, devait fournir une caution stipulante servo

publico (A).

(L')Inst., liv. IV. lit. 10, pr. ; — Y. de Savigny , Traité de Droit

romain, p. 167 et suiv., et p. 177 et suiv.

Cette autorisation était tout à fait exceptionnelle à l'époque où fut

rendue celte loi, c'est-à-dire à l'époque du système des actions de

la loi, où la représentation en justice était interdite enprincipe.

(2)L. 3, par. 7,D., de Bon. poss., XXXVIL1; — Le captif pouvait
bien entendu, à son retour, opter entre l'adition ou la renonciation à

celte succession.

(3) L. 6, par. 2, D., quibus ex caus. in poss. eatur., XLÏÏ, 4.

(4) Const. 3, Code, h. t.
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SECTIONII

Effets du « postliminium » relatifs aux choses.

Les choses capturées par l'ennemi ne sont pas

définitivement perdues pour le citoyen romain qui

en était propriétaire. [Lorsqu'elles sont reprises à

l'ennemi et qu'elles reviennent sur le territoire

romain, elles retournent à leur ancien maître qui

reprend sur elles tous ses droits. La res captiva

ainsi revenue est censée n'être jamais sortie du pa-

trimoine de son ancien maître et elle y rentre dans

l'état et dans la condition qu'elle avait au moment

d'être prise par l'ennemi (1). Par conséquent, si la

chose qui a été prise était une res furliva, elle devra

reprendre ce caractère. Si un esclave, par exemple,

qui a été volé à son maître est ensuite tombé entre

les mains d'un peuple étranger et qu'après la

défaite de ce peuple par les Romains, il ait été fait

prisonnier et vendu à un tiers, celui-ci ne pourra

pasl'usucaper, car l'esclave était une res furtiva (2).

De même les loca sacra vel religiosa seront rétablis

dans leur état primitif, après avoir été reconquis

sur l'ennemi (3). L'action en revendication intentée

(1)L. 26, D., quibus modis ususfruclus vel usus amiltiiur., VII,

4;L.20,par. l,D.,h.t.

(2) L. 27, D., h. t.

(3) L. 36, D., deheligios. et sumptib.funer. élut funus duc. liceat,

XI, 7.



EFFETS DU POSTLIMLNIUM RELATIFS AUX PERSONNES 79

contre l'ancien propriétaire avant que la chose ne

fût prise et dont celui-ci avait triomphé ne pourra

pas non plus être renouvelée, car le propriétaire

opposera l'exception rei judkatoe 1 .

Pendant que la chose est apud hostes. elle peut-
être l'objet d'un contrat ou d'un acte de disposition

quelconque, puisqu'elle peut revenir entre les mains

de son propriétaire. C'est ainsi qu'elle pourra être

léguée {2i et que l'esclave captif pourra être institué

héritier par son maître '3) et affranchi par testa-

ment ''4;.

Lorsque s'ouvrira la succession du propriétaire
des choses conquises par l'ennemi, on devra tenir

compte de ces dernières dans le partage : « Scilicet

cum cautione. quia possunt nonreverti; nisi si tan-

tum oestimatus sit dubius eventus (o). » Ces biens

seront également compris dans le calcul delà Quarte

Falcidie : « Servi qui apud hostes sunt. post mortem

testalorïs, reversi, quod ad Falcidiam pertinet, locu-

pletiorem faciurit hereditatem (6j. '-> Si un contrat

est intervenu sur un esclave avant sa captivité, par

exemple si cet esclave a été promis par stipulation,

l'obligation n'en continuera pas moins d'exister bien

(1) L. Il, par4,D., de TLxceptvme rei judic, XLTV, 2.

(2) L. 9,D., deZegatis et fideicom.,XXX.

(3) L. 98, î).,eod. Ut.

('4) L. 30, D., de Manumiss. testam., XL, 4.

(5) L. 23, D., lamil. ercisc, X, 2.

(6) L. 43' D., ad leg. Fakid., XXXV, 2.

f
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que l'esclave soit fait prisonnier. Seulement son effet

sera suspendu et subordonné au retour de l'escla-

ve (1).

Ulpien applique les principes que nous venons

d'énoncer à une hypothèse particulière : il suppose

qu'un enfant est né apud hostes d'une statulibera

après l'accomplissement de la condition à laquelle

était subordonné l'affranchissement de leur mère, et

il déclare 'que cet enfant sera libre du jour de son

retour dans sa patrie, qu'il ait été conçu avant ou

pendant la captivité. Lorsque l'enfant a été conçu

apud hostes, il semble cependant que le postliminium
ne devrait pas être applicable, car cette fiction ne

crée pas un droit nouveau, elle se contente de repla-

cer les personnes et les choses dans une situation

déjà acquise. Le jurisconsulte romain, sans doute

par un motif d'équité, nous dit que cet enfant béné-

ficiera exceptionnellement du postliminium : «Beni-

gnius dicetur competere ei postliminium et liberum

eum esse (2). »

Il nous reste à expliquer un fragment de Labéon

que les commentateurs ont parfois considéré comme

un problème des plus délicats : « Si quid bello cap-

tumest, inprËeda est, non postliminio redit. Paulus :

(1) L. 98, par. 8, in fine, D., de Solution, et libération., XLVI,
3; — L. 55, D.,de Action, empli venditi, XIX, 1; — Conip. L. 2,
par. 1; D., quando de pecul. actio annalis est, XV, 2 ; — L. 12,

par. 18, D., h. t.

(i) L. 6, par. 1 et 2, D., de Stalulïberis, XL, 7.
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imo, si in bello captus, pacefacla, domum refugit,
deinde renovato bello capilur : postliminio redit ad

eum, a quo priore bello captus erat : si modo non

convenerit in pace ut captivi redderenlur (1). »

Nous croyons que ce texte n'a subi aucune inter-

polation et qu'il est inutile d'en modifier les termes

pour arriver à en donner une explication satisfai-

sante.

Le butin ne jouit pas dupostliminum, nous dit La-

béon. Et en effet le butin n'est définitivement acquis

à l'État qu'après la conclusion de la paix, puisqu'il

est de principe que le postliminium peut être invoqué

in bello, mais non in -pace. C'est donc en vain que, la

paix une fois conclue, la chose qui fait partie du bu-

tin reviendra chez son ancien propriétaire : la chose

prise reste toujours la propriété du captor hostis,

puisqu'il n'y a point de postliminium in pace.

Une fois le principe posé, Paul en fait une appli-

cation à l'espèce suivante : une personne, citoyen

ou esclave, est prise dans une guerre et devient la

propriété d'un hostis déterminé. La paix faite, le

captif revient chez lui, s'il était citoyen, chez son

ancien maître, s'il était esclave. En ce cas, point de

postliminium possible, puisque cette fiction n'existe

pas in pace. Une nouvelle guerre survient et le même

individu est de nouveau capturé, la propriété de

(1)L. 28, D.,h.t.
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l'ancien captor existe iou)ours jure postli?ninii, mais à

une condition, c'est qu'il n'ait pas été convenu par une

clause du traité de paix que les captifs seraient ren-

dus. En effet, en vertu d'une pareille clause, l'ancien

propriétaire reprend sa chose, le citoyen prisonnier

redevient citoyen en vertu du postliminium in pace.

Le droit de propriété du captor cesse d'une manière

définitive et non pas provisoire ; la capture est effa-

cée, avec ses conséquences. Si donc le même individu

est repris dans une nouvelle guerre, le droit de pro-

priété de l'ancien captor ne revivra point (1).

APPENDICE

Dérogations apportées au principe du « postliminium »

par le rachat des captifs.

En principe, le retour du captif dans sa patrie se

produisant dans certaines conditions spéciales que

nous avons étudiées lui donnait droit au postli-

minium. Cependant, il était une cause particulière

de retour qui ne permettait pas immédiatement au

captif de jouir du bénéfice accordé par la fiction

postliminienne : nous voulons parler du cas où le

prisonnier avait été racheté par un citoyen romain.

Lorsque Pomponius nous dit que la redemptio ne

(1) Comp. Hase, op. cit., p. 143 et suiv. ; —
Grotius, op. cit., III,

9, par. 14; - Tite-Live, 111,40 ; IV, 29 ; X, 20 ; XXXV, 1.
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modifie pas le postliminium (1), il veut sans doute

parler de l'hypothèse où le postliminium vient à se

produire à la suite du droit de rachat. Il aura alors,
il est vrai, les mêmes effets que ceux qui sont atta-

chés aux autres causes de retour. Mais le postlimi-
nium RU. cas de rachat du captif ne naît pas, par le

seul fait de ce rachat, aussitôt que le prisonnier est

de retour dans sa patrie, il reste au contraire en

suspens et se trouve subordonné soil à la volonté du

redemptor, soit au remboursement à lui fait de la

rançon qu'il a payée à l'ennemi (2).

Il en était de même pour les choses qui avaient

été rachetées (3).

Sans entrer dans l'examen de la nature du droit

de rachat, ce qui sortirait du cadre de notre élude,

disons seulement que le rachat faisait acquérir au

redemptor un véritable droit sur la personne ou la

chose rachetée (4). Mais il fallait que le rachetant

(1) L. 20, par. 2, D., h. t.

(2) L. 8, D., délie militari, XLIX, 16 ; — L. 12, par. 7, h. I. ; —

L. 17, Code, h. t.

(3) L. 12, par. 7, et suiv., D., h. t.; — Hase, op. cit., p. 160

et suiv.

(4) Ce droit du redemptor sur le redemptus peut être comparé au

droit du créancier gagiste sur le gage. C'est en effet un droit de

rétention, vinculumpignoris. L. 2, Code,h. t. ; L. 15—L. 21, D., h. t.

Le droit du redemptor sur-les choses rachetées a pu être également

un droit de gage à l'origine, mais depuis Sévère il semble qu'il soit

devenu un droit de propriété résoluble. L. 12, par. 7 à 18, D., h. t.

Par suite de l'existence de ce.jus pignoris lerede/nptus n'est ni libre

ni esclave. Sa situalion est foute particulière. L. 8, D., deBe milit.,
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ait agi dans un but pécuniaire et de spéculation. Si

par exemple il n'y avait eu aucune rançon de payée

ou si le captif devait sa liberté virtutimilitum, celui-ci

bénéficiait immédiatement du postliminium(i). En

supposant même que le redemptor ait payé une ran-

çon, il fallait qu'il n'ait point agi uniquement dans

l'intérêt du captif, mais avant tout dans un but de

lucre (2).
Le droit du redemptor s'éteignait par le rembour-

sement du prix de rachat. A partir de ce moment, le

postliminium pouvait produire tous ses effets (3).

Ce remboursement pouvait être effectué par l'ancien

propriétaire ou par un tiers. Dans cette seconde

hypothèse, le captif sevoyait appliquer le bénéfice de

la fiction postliminienne si le tiers l'avait racheté

pour le soustraire aux conséquences du premier
rachat. Mais si, au contraire, le tiers n'avait pas eu

cette intention et avait agi dans son intérêt propre,
l'ancien captif retombait entre les mains d'un nou-

veau redemptor sans voir sa situation modifiée (4).

XLJX, 16. — Comp. Grotius, de Jure belli ac pac, III, 9, par. 10; —

Zimmern, Histoire du Droit privé romain, I, par. 196.

(1) Gonsl. S et 12, Code, h. t. — Le captif devait être commercio

redemptus, nous disent encore ces textes.

(2) Const., 17, Code, h. t.

(3) L. 3. par. 3, D., de Homin. liber, exliib., XLIll, 29.

(4) L. 19, par. 9, D., h. t. — Paul nous dit dans ce texte que pour
donner naissance au postliminium, il suffisait de restituer au tiers

acquéreur le prix de cession qui pouvait être inférieur au prix de
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Le redemptor pouvait exiger que le rembourse-

ment fût total et refuser un payement partiel (1).
L'exercice du piostliminium était encore, avons-

nous dit, subordonné à la volonté du redemptor.

Celui-ci pouvait en effet renoncer à son droit sur la

personne ou la chose rachetée.

Cette renonciation était expresse dans le cas, par

exemple, de remise directe du prix de rachat faite

entre vifs (2), ou par testament en léguant le racheté

à lui-même (3).

Il était également possible que la renonciation fût

tacite. C'est ainsi qu'elle résultait du mariage du

rédimant avec la femme ingénue qu'il avait rache-

tée (4).

Ulpien prévoit encore l'hypothèse où un citoyen

romain aurait racheté une femme ingénue, la

croyant esclave, et l'aurait gardée chez lui ut ex

ea smàperet lïberos ; si plus tard il affranchit cette

femme, ainsi que le fils né de leurs relations, l'igno-

rance de ce citoyen à la fois mari et père ne peut

préjudicier à l'état de ceux qu'il a paru affranchir.

La femme sera donc libérée du prix de rachat

rachat. Mais le tiers pouvait alors se retourner contre son vendeur

et lui réclamer le surplus au moyen de l'action ex emplo.

(1) L. 12, par. 13, D., h. t.

(2) L. 11, Code, h. t. : — L. 3, par. 3, D., de Hom. lib. exhib.,

XLUI, 29.

(3) L. 43, par. 3, D., de Légat, et fideicom., XXX.

(4) L. 13, Code, h. t.
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et l'enfant sera considéré comme ingénu et béné-

ficiera ainsi du postliminium acquis par sa mère (1).

(1) L. 21 pr., D., h. t. —[Comp.L. 20, Code, h. t.; — L. 7, Code

h. t. — Ces deux conslitulions parlent de causes spéciales d'extinc-

tion du droit de rachat pour les personnes libres. — L'esclave

redemplus affranchi par le redemptor sera considéré comme libre

erga nmnes. L. 12, par. 9, in fine. — Cette loi prévoit encore plu-
sieurs hypothèses relatives au rachat des esclaves et des statuliber 1

d'où il résulte que ces personnes sont replacées dans la situation

qui leur était faite avant leur captivité dans la mesure que com-

porte le droit acquis sur elles par le redemptor. L. 12, par. 10 et
suiv. — C'est ainsi par exemple que dans le cas où l'esclave

redemptus aurait été donné en gage avant d'avoir été pris par l'en-

nemi, le créancier gagiste verra son droit paralysé par celui du

redemptor. De même, si l'esclave racheté avait fait l'objet peDdant
sa captivité d'un fideicommis lui donnant la liberté, il ne pouvait
eu réclamer l'exécution qu'après avoir remboursé le redemptor.
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DROIT FRANÇAIS

DE

L'EXPULSION DES ÉTRANGERS

PREMIÈRE PARTIE

LÉGISLATION RATIONNELLE

La liberté humaine est le plus sacré des droits

naturels, et son complet développement n'est pas

limité par les frontières du pays dont on est ciloyen.

Aussi tout homme doit-il avoir en principe le droit

de libre séjour et de libre circulation. Entraver la

liberté des rapports permanents des citoyens des

divers États serait contraire aux principes du Droit

et aux vrais intérêts des peuples.

Riches ou pauvres, les étrangers ont donc le

droit de venir chez nous, les uns pour y dépenser

leurs revenus en goûtant nos plaisirs, les autres pour

y chercher de quoi vivre en travaillant. Le principe

de la liberté individuelle leur permet de voyager

librement et nous obligea les recevoir.

Un grand nombre d'étrangers sur le sol français

ne nous effraye pas. car nous ne sommes pas de

1
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ceux qui croient qu'il n'y a plus de patrie parce

qu'on tolère sur notre territoire plus d'un million

d'individus qui ne sont pas citoyens français (1).

Est-ce un bien au point de vue économique ? Nous

serions fort tentés de le croire. Les Italiens, les

Espagnols, les Allemands qui sont chez nous ne font-

ils pas certains travaux, si pénibles et si durs, qu'il

serait souvent difficile, pour ne pas dire impossible,
de les faire faire aux mêmes conditions par nos na-

tionaux ?

Ces ouvriers étrangers se contentent de modestes

salaires et donnent ainsi la vie à certaines de nos in-

dustries qui seraient bientôt écrasées par la con-

currence étrangère si on les forçait à n'employer

que des bras français.

Et puis ces étrangers entretiennent chez nous une

activité incessante : ils excitent notre amour-propre
etnous fournissent une sorted'émulationcontinuelle,

excellente dans un pays comme lenôtre, où l'aisance

et le bien-être dominent et où, par suile, on pour-
rait craindre un abaissement physique et moral.

Enfin, comme le dit si spirituellement un de nos

maîtres (2), puisque « nous ne voulons pas nous

donner la peine d'avoir des enfants », puisqu'il fait

(1) Comp. Hubbard. PaMe, essai de politique légale. Au re-
censement du 30 mai 1886, il y avait en France, 1.115.214 étran-

gers. Le 30 décembre 1881, il y en avait 1.001.110, ce qui fait un
accroissement de 114.104 en 4 ans et S mois.

(2) Ârlicle de M. Gide. Revue d'économie politique, avril 1887.
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trop cher vivre et que, d'autre part, les ennuis et

les responsabilités d'une nombreuse famille sont

immenses, eh bien! qu'à cela ne tienne, facilitons la

naturalisation aux étrangers qui sont chez nous, et

nous aurons ainsi « des enfants tout faits et qui ne

nous coûteront rien ». Ce sera faire oeuvre de pa-

triote presque sans le savoir et, en tout cas, sans que

cela nous ait beaucoup gênés.

Ce que nous venons de dire s'applique spéciale-

ment à la classe pauvre : aux ouvriers. Ce sont eux,

en effet, qu'on attaque le plus souvent. Quant aux

riches étrangers qui viennent chez nous dépenser

largement leurs revenus, nous ne pensons pas que

jamais personne ait songé à leur interdire l'entrée de

notre territoire et à priver la France de l'argent

qu'ils y répandent sans compter.

Lorsqu'on va souvent chez la même personne,c'est

qu'on éprouve quelque plaisir à la voir, ou que l'on

en retire quelqu'intérêt. Il en est de même des peu-

ples. Si les étrangers viennent chez nous, c'est pour

v trouver ce qui leur manque chez eux : plaisir ou

richesse. Or.de deux choses l'une : ou bien nous leur

ouvrirons nos portes toutes grandes et nous per-

mettrons aux nouveaux venus de jouir de notre

bonheur, ou hien nous essayerons, comme l'avare,

de cacher notre trésor. En ce cas, nous risquerons

fort de voir les étrangers essayer de nous le ravir

par la force.
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Il est donc nécessaire et de droit naturel que cha-

cun puisse aller où il lui plaît et se fixer sur la terre

de son choix. Nous croyons, en outre, qu'au point

de vue pratique et économique l'application de ce

principe ne peut pas être nuisible aux intérêts des

nations (1). Telles sont les idées que nous tenions à

mettre en lumière au début de ce travail, afin que

l'on ne nous accuse pas de manquer de libéralisme

et d'humanité en cherchant à tempérer ce grand

principe de la liberté individuelle par une restric-

tion également utile et indispensable : le droit

d'expulsion (2).
Il ne faudrait pas croire, en effet, que l'étranger

reçu comme un hôte puisse absolument tout se per-

mettre. Lorsque sa conduite sera une cause de

trouble et qu'elledeviendradangereusepourlasûreté

publique, le Gouvernement aura le droit de sévir. Ce

sera même un devoir pour lui, car il faut avant tout

qu'il sauvegarde la liberté de ses nationaux.

Mais pourquoi expulser l'étranger, peut-on dire ?

Si l'acte qu'il a accompli tombe sous le coup de notre

loipénale, qu'on le livre àlajustice, sinon pourquoi le

faire conduire à la frontière ? La réponse est facile:

il peut arriver pour certains actes que les tribunaux

ne soient pas compétents et que l'extradition soit

(1) Voir les articles de M. Leroy-Beaulieu, du 6 janvier 1883 et
du 3 octobre 1885, dans VEconomiste français.

(2) Consult. Pasquale Fiore. Droit pénal international, t. I, p. 101.
—

Ducrocq. Droit administratif, n° 738.
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impossible : en ce cas, comment sauvegarder les in-

térêts du pays de refuge si l'on n'expulse pas le cou-

pable ? Un étranger par exemple commet un crime

contre un de nos nationaux à l'étranger, ilnes'expose

nullement à être poursuivi s'il pénètre en France ;

la loi du M juin 1866 ne le permet pas. D'autre

part, supposons que l'État sur le territoire duquel le

crime a été commis ne réclame pas l'extradition du

coupable; comment, dès lors, pourra-t-on se défaire

de cet individu dangereux dont la conduite et les

antécédents dénotent qu'il peut nuire à la tranquillité

publique ? Ce sera en l'expulsant de notre terri-

toire (1). Seulement nous ferons remarquer que con-

trairement aux principes généraux admis en notre

matière, on ne devra pas conduire cet étranger à la

frontière du pays dont il est originaire, car l'expul-

sion deviendrait alors une extradition déguisée et

permettrait à la justice étrangère de punir sûre-

ment le coupahle (2).

Trouvera-t-on maintenant une nation qui veuille

recevoir cet individu reconnu dangereux en France ?

Cela pourra être assez difficile en pratique,

toute nation ayant le droit de ne pas recevoir chez

elle un expulsé étranger dont les antécédents sont

(1) Garraud. Précis de Droit criminel,-p. 144: —P. Flore, op. cit.,

tome Ier p. 61.

(2) Affaire Jérôme. — Journal de Droit, ml. pr., 1887, p. 594 et

suiv.
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mauvais et dont la présence sur son territoire peut

devenir une cause de trouble.

L'expulsion n est pas une peine (1) ; pour cela, il

faudrait qu'elle fût prononcée par la loi pénale, pour

un fait précis et déterminé. Or, il est impossible de

prévoir tous les cas qui peuvent se présenter. Et puis

l'expulsion n'est pas une mesure répressive ; c'est es-

sentiellement une mesure préventive. Ce que l'on

veut en expulsant, c'est empêcher qu'une infraction

ne se commette, mais on ne conduit pas un étranger

à la frontière pour le punir d'un crime ou d'un délit.

Ce qui fait illusion, c'est qu'habituellement on ex-

pulse des étrangers qui ont subi des condamnations

pénales ; mais l'expulsion n'est pas une conséquence

de la peine encourue. La condamnation atteste seu-

lement la mauvaise conduite de l'agent ; elle fait

craindre qu'il ne commette de nouveaux méfaits et

elle justifie ainsi la mesure préventive de l'expulsion.

Un Gouvernement doit veiller à ce que la sécurité

publique ne soit point troublée. C'est là, avant tout,

son devoir et sa raison d'être. Il ne faut pas qu'un

État reste désarmé en présence d'hôtes qui le tra-

hissent, car « si l'hospitalité impose des devoirs à

celui qui la donne, elle en impose de plus grands à

celui qui la reçoit. Celui qui se sert de l'hospitalité

pour surprendre et pour tromper plus sûrement un

(1) Contra. Haus. Principes de Droit pénal belge, 4e éd., 1869,

p. 440.
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bienfaiteur imprévoyant perd son droit à l'hospi-

talité^)».
A côté de cette idée de violation des devoirs de

l'hospitalité, il en est une autre qui justifie encore le

droit d'expulsion : c'est que l'étranger ne fait pas

partie de la nation et ne doit pas être traité exacte-

ment comme un national.

L'État ne peut pas expulser un national (2), car cet

individu est membre de l'association politique qui

l'a accepté et qui lui a conféré des droits civils et

politiques. Ces droits, on ne saurait les lui enlever

arbitrairement. En conséquence, le national peut

toujours rester, s'il le désire, sur le sol de sa pa-

trie. Il y a comme un contrat établi entre le citoyen

et la nation qui lie l'un à l'autre d'une façon indisso-

luble. D'ailleurs, comme le fait très bien remarquer

M. Fiore (3). «si l'État pouvait expulser un natio-

nal, on né pourrait contester aux autres États le

droit d'interdire à l'expulsé l'entrée de leur terri-

toire. Quel serait dès lors le lieu où celte personne

aurait le droit deséjourner? »

Malheureusement, M. Fiore ne soutient pas sa

doctrine jusqu'au bout: il s'arrête en chemin, comme

s'il avait peur des conséquences. Aussi, après s'être

(1) Desjardins. Article dans la Revue des Deux-Mondes du 1er avril

1882.

(2) Ce principe est admis par tous les auteurs.

(3) P. Fiore. Op. cil.,-p. 122.
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demandé si l'État peut néanmoins interdire l'entrée

de son territoire à un national, pour de graves

motifs d'ordre public, l'auteur répond que si cette

personne n'est pas expulsée par le Gouvernement

étranger, on peut toujours lui interdire l'entrée du

territoire si sa présence doit nuire à la sûreté et à

l'ordre publics.

Contrairement à cesidées, nous n'admettons aucune

exception à notre principe qu'on ne peut expulser un

national ni lui inlerdire de rentrer volontairement

dans sa patrie. Et d'abord, on peut faire la même

objection que précédemment : Où ira ce citoyen, si

les autres États lui ferment leurs portes? Et puis

quelle différence sérieuse peut-on faire entre celui

qui est une cause de trouble à l'intérieur et une

autre personne qui peut nuire à la sécurité publique

en rentrant dans sa nation? Ce sont des individus

également dangereux, et la logique commande de les

éloigner l'un et l'autre ou de les garder tous les

deux.

Il est donc impossible de distinguer et l'on ne peut
en aucun cas empêcher un citoyen de revenir dans

sa patrie pas plus d'ailleurs qu'on ne peut l'en expul-
ser. Tant qu'aucune infraction n'a été commise, tant

qu'on ne peut reprocher au national aucune faute,

on n'a pas le droit déporter atteinte à sa liberté.

Les étrangers, au contraire, n'ont ni les mêmes

intérêts ni les mêmes devoirs que les nationaux. Que
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leur importe, la plupart du temps, le sort du pays qui
les reçoit? Ils se soucient généralement peu de sa

plus ou moins grande prospérité, et dès qu'un con-
flit, s'élèvera entre leur pays d'origine et celui dont
ils sont les hôtes, leur devoir sera de défendre le

premier contre le second.

Refuser an Gouvernement le droit d'expulser
l'étranger qui lui paraît indigne de participer aux

droits assurés à l'association politique dont les des-

tinées lui sont confiées, c'est nier l'autonomie natio-

nale des peuples (1 ).
Les étrangers ne sont pas soumis à des taxes par-

ticulières (2): ils ne sont point astreints au service

(1) Bernard. Traité théorique et pratique de l'extradition, II,
p. 616,

Comp. Tissot : Principes de Droit public. Introd., p. 5 ; — Des-

jardins, loc. cit.

(2) On a cependant proposé d'exiger des étrangers une taxe de

séjour. Nous signalerons en ce sens un projet de loi dépose, le 8 mai

1883, par M. Pieyre sur le bureau de la Chambre des députés et

ayant pour objet de frapper les étrangers résidant en France d'une

taxé dont le produit devra être afîecfépar moilié à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et par moitié à celle des invalides du

travail. Ce projet a été renvoyé à la Commission d'initiative. Quant
aux moyens à employer pour taxer les étrangers, on en a inventé

plusieurs : les uns réclament que l'on mette sur eux un impôt direct

particulier : 10 à 20 francs par tête ou un surcroît de 10, 20 ou

30 0[0 à l'impôt des patentes.
M. le député Sleenackers, voulant paraître plus libéral sans

doute, désirerait qu'aucun impôt ne frappât l'étranger lui-même,
mais bien les personnes qui l'emploieraient. Avec ce procédé
moins franc que le premier on nuit à la fois à l'étranger et au na-

tional : à l'étranger, car il est évident que cette mesure l'atteint in-

directement ; au national, car l'étranger, voyant que les patrons et
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militaire; ils n'ont pas de droits politiques (1), com-

ment donc les assimiler complètement à des natio-

naux?

les maîtres ne veulent pas de lui, s'en ira ailleurs offrir ses excel-

lents services.

Quelques-uns, avec celte idée fixe de se procurer de l'argent à

tout prix, voudraient même rétablir les passe-ports et les permis de

séjour et faire payer tous les six mois un droit de timbre de 15 ou

20 francs pour les renouveler. D'autres enfin soutiennent l'établisse-

ment d'une taxe militaire sur tous les gens impropres au service et

étendent l'application de cette taxe aux étrangers qui, eux non plus,
ne font pas chez nous de service militaire. Autant de moyens détour-

nés de taxer les étrangers, autant de violations des principes de

liberté individuelle et de liberté internationale.

La Chambre des députés a été saisie, en novembre 1885, par
M. Thiessé et parM. Pradon appuyé par quarante-trois de ses collè-

gues, de deux propositions distinctes ayant pour but d'établir une

taxe de séjour sur les^étrangers. La première commission d'initiative

parlementaire vient dé déposer un rapport sommaire lendant à la

prise en considération de : 1° la proposition de M. Thiessé ayant pour

objet de soumettre à une. taxe de séjour les employés et les ouvriers

de nationalité étrangère exerçant en France (le Parlement détermi-

nera chaque année, parla loi de finances, le tarif de la taxe à perce-

voir);?
0 la proposition de M. Pradon .ayant pour objet l'établissement

d'une taxe de séjour sur tous les étrangers indistinctement (6 francs

par an, pour les journaliers et gens de service, 18 francs pour les
autres étrangers). Consult. Doc. parlera., août 1886, p. 989.

Le Messager du Gouvernement russe a également publié, dans
son numéro du 9-21 avril 1883, une proposition de loi frappant d'un
droit mensuel de 11 roubles (44 francs par mois environ) tout

étranger domicilié en Russie et tout sujet russe résidant à l'étranger.
Voir Bluntschli. Droitinternalional codJ/lt^tradûclionLardy^

0
éd.,

n° 389; —
Heffter, p. 144; —

Schmelzing, par. 187-188; —Schiller,
par 46; —P. Fiore. Droit international publie,\, p. 112, et les notes 1

et2;— Leroy-Beaulieu,art. dans l'Economiste du 30 juillet 1887; —

Journal de Droit int.pr., 188S, p. 126.

(1) Vainement soutiendrait-on que l'étranger admis à la jouis-
sance des droits civils ne peut être expulsé. En effet, de l'assimi-
lation des étrangers aux nationaux quant aux droits civils, il ne
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Cela paraît évident, et cependant certains publi-

cistes professent une doctrine tout opposée.

Pinheiro-Ferreira (1). dans ses notes sur l'ouvrage

de Yattel; dit que « ce n'est que par une flagrante

violation des droits imprescriptibles de l'homme que

la législation du pays confère au Gouvernement le

pouvoir discrétionnaire et sans contrôle de renvoyer

du pays l'étranger ou de lui en défendre l'entrée. En

votant une telle loi, le législateur a abusé de son

mandat, qui lui enjoignait de défendre et de proté-

ger les droit naturels de l'homme devenu membre

de la société, autant que l'usage en sera compatible

avec les droits de tous. Le lien de la cité est la vo-

lonté expresse ou tacite de se soumettre à cette seule

condition ; et cette volonté, l'étranger la manifeste

d'une manière encore moins douteuse que la majo-

rité des habitants nés et domiciliés dans le pays.

Nulle différence doncentreeux, quant à lajouissance

etàl'exercice desdroits civils qui ne sont autrechose

queles trois droits naturels delà sûreté, de la liberté

et de la propriété, garantis par la loi du pays; car

là où il y a identité de raison, il faut qu'il y ait iden-

tité de disposition ».

Plus récemment encore, dans la séance du

faut pas conclure qu'on leur a accordé les droits politiques. Bernard,

loc. cit. ; —P. Fiore, loc.cil.

(1) Pinheiro-Ferreira. Notes sur le Droit des gens de Vattel, livre II,

par. 100, p. 317-319.
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24 février 1882, M. Clovis Hugues, dans un langage

tout à fait théâtral, exprimait le même désir à la

tribune, au sujet de l'explusion de Lawroff :

«Lorsqu'on expulse de France un étranger, sous un

Gouvernement démocratique, disait-il à la fin de

son discours, lorsqu'on chasse un homme qui a

cru à notre hospitalité, on touche à la liberté, on

touche au principe même de la République Du

reste, nous sommes de ceux qui pensent que pour la

France il n'y pas d'étrangers (1). »

D'autres auteurs se refusent également à admet-

tre le droit d'expulsion, mais ils appuient leur

théorie sur une tout autre base. C'est ainsi que,

d'après lord Coke (2), les royaumes qui vivent en

amitié les uns avec les autres « doivent être un

sanctuaire inviolable pour les sujets respectifs qui
cherchent un asile dans l'un ou l'autre pays » .

De même, M. Sapey, dans un mémoire couronné

parla Faculté de Paris (3), souhaite que le territoire

de chaque nation devenu sacré « soit un asile dans

l'antique et religieuse acception du mot» .

Toutes ces opinions, quelques formes qu'elles re-

fl) Cette même idée a été reprise quelques temps après, lors de
la discussion du projet de loi sur l'expulsion. Plusieurs députés
voulaient enlever au Gouvernement, d'une façon complète, le droit

d'expulsion. Il est permis de s'élonner que la plupart de ces dépu-
tés aient voté l'expulsion de certains nationaux.

(2) Lord Coke, histitutes.

(3) Sapey. De la condition des étrangers en Erance, p. 306.
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vêtent, suppriment à la fois le droit d'extradition
et celui d'expulsion. Une fois qu'un homme a quitté-
son pays d'origine, qu'on le réclame ou qu'on ne le

réclame pas, peu importe! Il sera à l'abri de toute

poursuite et ne pourra être inquiété sur le territoire

où il se sera réfugié.

Nous avons prouvé qu'il est impossible d'assimiler

les étrangers aux nationaux, ajoutons simplement

pour réfuter la théorie du droit d'asile, telle que l'en-

tendent certains auteurs, que si cette institution a

pu avoir sa raison d'être et son utilité autrefois,

lorsqu'elle servait à protéger les faibles contre l'abus

de la force, il n'en est pas du tout de même à pré-
sent où le droit d'asile ainsi compris servirait sim-

plement à empêcher depunirles criminels. Il faut au

moins pouvoir expulser l'étranger « qui fuit lajustice
de son pays les mains couvertes dusang qu'il a versé,

tenant audacieusement le butin qu'il a ravi à ses

victimes (1)». Il est essentiel de ne pas assurer le règne
des malfaiteurs et de ne pas laisser le vol et l'assas-

sinat jouir des bénéfices d'une scandaleuse impunité.
Le droit d'expulsion s'impose donc ; il est néces-

saire pour assurer la sécurité de l'État ; c'est un des

éléments complémentaires de la protection sociale

qui est le but du droit de punir (2).

(1) Bernard. Op. cit., U, p. 6. — Consult. également Fausfin

Hélie. Traité de l'instruction criminelle, t. V, p. 658.

(2) De Vattel : Droit des gens, livre II, chapitre vn, par. 94, et
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Nos anciens auteurs avaient imaginé une théorie

plus simple de l'expulsion des étrangers, qui cadrait

au reste avec les idées de l'époque. Suivant eux, l'Etat

était propriétaire du sol national et il octroyait en

quelque sorte aux citoyens la jouissance de tous les

droits. En partant de ce principe, l'État pouvait non

seulement expulser les étrangers par mesure indivi-

duelle, mais encore par mesure collective ; il pouvait

aussi leur interdire l'entrée du territoire, car le pou-

voir de la nation était illimité et absolu. « Le droit

exclusif de chaque nation sur son territoire, dit de

liv. VHI, par. 100;— De Martens : Droit des gens, chap. III, liv. m,

par. 84 et 91 ; —Philimore : International Law, n° 365; — Wosley :

International Law, p. 94 ; — Field-Dudley : par. 321 ; — Contostau-

los : De jure expell. peregr. — Bluntschli : Op. cit., par. 381 et suiv. ;

—Ortolan:Diplomatie de la mer, liv. II, chap. xtv, p. 323; — Pasq.
Fiore : Dr. pénal int., t. I, p. 99 et suiv. ; — Goddyn et Mahiels:

Le Droit criminel Belge, p. 82 et suiv. ; — De Neumann : Eléments
du Droit des gens moderne Européen (traduction de Rietmalten),
3°éd.,p.36etKun\ ;— Schmelzing : Volkerrecht, par. 168;—Gûnther :

Europaisches Volkerrecht, II, p. 219, 223, 314; — Schiller : De jure
expell. peregr., par. 52 ; — Heffter : Le Droit international de l'Eu-

rope (traduction Bergson), 4e éd.,par. 62; — Pradier-Fodéré : Traité
de droit internat, public Européen et Américain, t. III, n°s 1857 et
suiv. ; — De Bulmerincq : Bandbuch des ôffenllichen Rechts, II, 2.

p. 240 ; — Slçerk : Option ùnd plebiscit, p. 34 ; — De Holzendorff :

Rechtslexicon, 3e éd., I, p. 215 ; — Weis : Traité élémentaire de Dr.
int. privé, p. 340 et suiv., 416 et suiv. ; — Calvo : Dict. de Dr. inl.,
mot : Expulsion;—Wallon : Du Droit d'asile;— Bernard, Op. cit. ; —'

Darand : Essai de Dr. inl. privé, p. 591 et suiv. ; — Vincent et
Penaud : Dict. de Dr. int., mot : Expulsion; — Desjardins : art. dans
la Revue des Deux-Mondes, loc. cit. ; — Jamais : article dans le
journal la Loi des 4 et 5 mars 1881 ; — De Vigne : article dans
la Revue de Droit internat, de -1870, p. 191 ; —De Bar : article dans
le Journal de Dr. int. privé de -IS8G, p. 5 et suiv.
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Martens fi), l'autorise à en fermer aux étrangers
l'entrée tant par terre que par mer : par conséquent
aussi à n'accorder l'entrée, le passage, le séjour

qu'à ceux qui en auraient obtenu la permission spé-
ciale Le gouvernement de chaque État a toujours
le droit de contraindre les étrangers qui se trouvent

sur son territoire à en sortir, en les faisant conduire

jusqu'aux frontières. » De Vattel (2j s'exprime à peu

près dans les mêmes termes : « Le souverain peut
défendre l'entrée de son territoire soit, en eénéral.

à tout étranger, soit en certains cas ou à certaines

personnes, ou pour quelques affaires en particu-
lier.. . C'est une conséquence du droitjde domaine. »

Cet auteur cite même comme exemple la nation

chinoise qui, craignant que le commerce des étran-

gers ne corrompît ses moeurs et n'altérât les princi-

pes de son gouvernement, avait interdit à tous les

étrangers l'entrée de l'empire.

« Cette défense n'avait rien que de juste », pour-

suit de Yattel, elle ne blesse pas les devoirs de l'hu-

manité qui permet, en cas de collision, de sepréférer

soi-même aux autres. Nous avons réfuté par avance

un pareil système en établissant, au début de cette

élude, la liberté d'aller et de venir ; aussi n'y revien-

drons-nous pas.

(1) De Mariens. Droit des gens, liv. in, chap. m, par. 84 et 91.

(2) De Vattel. Droit des gens, liv. Il, chap. vn, par. 94 et chap.

VIII. par. 100.
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Aucun État n'a le droit d'interdire d'une façon

absolue aux étrangers l'entrée de son territoire et

d'empêcher les autres peuples d'avoir avec lui des

relations internationales. En un mot, le droit d'ex-

pulsion n'est pas illimité (1). La pratique, au reste,

a singulièrement changé depuis Vattel, et cet auteur

serait bien étonné s'il voyait aujourd'hui les peuples

de l'Extrême-Orient qu'il prend pour exemple, non

seulement nous ouvrir leurs portes et nous recevoir,

mais encore demander que l'on aille chez eux réfor-

mer leurs lois et les mettre au courant delà civili-

sation européenne (2).
Avec la doctrine de de Martens et celle de Vattel

et des anciens auteurs, le droit d'expulsion étant tout

à fait arbitraire il était non seulement illimité, mais

pouvait encore être collectif, c'est-à-dire frapper à

la fois toute une catégorie d'étrangers.
Les expulsions collectives ne sont en général pas

admises par la science moderne du Droit public,

excepté dans le cas où, la guerre étant déclarée, les

hostilités vont commencer entre deux ou plusieurs

peuples. Partant de cette idée, que les étrangers
n'hésiteront pas à servir leur patrie aux dépens du

pays qu'ils habitent, on reconnaît à l'État le droit

(1) Bluntschli. Droitintern. codif.,\i° 381 ; — de Bar, Op. cit., p. 11.

(2) Le Japon notamment a fait imprimer en français, à Tokio, les

projets de Codes japonais de M. Boissormade, professeur à la Faculté
de Paris.
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d'expulser les sujets de la puissance ennemie qui se

trouvent sur son territoire, en leur donnant toutefois

un certain délai pour opérer leur départ. En pareil
cas, il est aisé de comprendre qu'une masse d'hom-

mes plus ou moins considérable, appartenant à la

nation contre laquelle on se bat, puisse nuire énor-

mément peut-être au pays qui les a antérieurement

reçus et qui est devenu leur ennemi. Aussi le Gou-

vernement peut-il'user de la seule arme qu'il pos-
sède contre eux : l'expulsion par mesure générale.

Le traité d'Ulrecht. en 1713, ainsi qu'un traité

anglo-russe de 1766 reconnaissaient déjà ce droit,

En 1798, le Congrès, des États-Unis autorisait éga-
lement le président John Adams à expulser les sujets
ennemis en leur laissant un délai pour mettre ordre

à leurs affaires.

Aujourd'hui, on s'efforce de n'user de ce droit

extraordinaire et tout à fait exceptionnel qu'à la

dernière extrémité. C'est ainsi qu'en avril 1834 la

Piussie déclara que les Français et les Anglais qui se

trouvaient sur son territoire, s'ils observaient les lois

et s'occupaient paisiblement de leurs affaires, « joui-

raient pleinement de la même protection et de la

même sécurité qu'avant la guerre, soit pour leurs

personnes, soit pour leurs propriétés. »

Le 4 mai 1859, Napoléon III permet également

aux Autrichiens résidant en France d'y rester pen-

dant la guerre, « tant queleur conduite ne fournira
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aucun sujet de plainte. » Toutefois, leur entrée en

France était subordonnée à une autorisation spé-

ciale qui ne leur était accordée qu'à titre exception-

nel (1).
Une déclaration analogue du Gouvernement fran-

çais fut publiée par le Journal officiel du 21 juillet

1870, au début de la guerre franco-allemande.

Mais les faits qui se produisirent dans la suite forcè-

rent le Gouvernement à mettre de côté ces généreu-
ses concessions et à prendre immédiatement une

mesure rigoureuse.
Le préfet de police, M. Pietri, en vertu de l'arti-

cle 5 de l'arrêté consulaire du 12 messidor an VIII,

rendit une ordonnance (Ordon. du 4 août 1870) en-

joignantàtous les étrangers originaires delà Prusse,

de la Confédération du Nord, de la Bavière, du Wur-

temberg, des grands duchés de Hesse et de Bade,

résidant dans le ressort de sa préfecture, de deman-

der un permis de séjour dans un très bref délai, sans

quoi ils seraient mis immédiatement en état d'arres-

tation. « La présente ordonnance, ajoutait le préfet
de police, n'est pas applicable à ceux de ces étran-

gers qui ont perdu par une autre naturalisation leur

nationalité d'origine, ni à ceux qui ont été admis par

(1) Le roi d'Angleterre, dans sa déclaration de guerreà laFrance,
en 1814, ordonnait déjà que tous les Français qui se trouvaient
dans ses Etats pourraient y demeurer avec une entière sécurité

pour leurs personnes et leurs effets « pourvu qu'ils se comportas-
sent comme ils le devaient ». (Vattel, liv. III, chap. îv, par. 63.)
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autorisation du Gouvernement à établir leur domi-

cile en France. »

Il est à remarquer que le service militaire étant

devenu obligatoire pour tous, presque partout les

étrangers vraiment dangereux seront appelés sous

les drapeaux par leur Gouvernement. Il ne restera

donc qu'un petit nombre d'ennemis sur le territoire

hospitalier, se composant en grande partie de fem-

mes, de vieillards et d'enfants incapables de nuire

d'une façon sérieuse. Aussi, nous croyons qu'à l'ave-

nir les expulsions générales pourront être considé-

rablement restreintes, et peut-être même complète-

ment abolies.

Au lieu d'expulser les étrangers en temps de guer-

re, il semblerait plus utile de les garder comme au-

trefois, et de lesempêcher d'aller servir leur pays.

N'est-il pas légitime en pareil cas d'affaiblir le plus

possible son adversaire en le privant de ses défen-

seurs ? Nous croyons qu'en agissant ainsi on viole-

rait de la façon la plus évidente les règles du Droit

public international (1). 11n'est permis de faire des

prisonniers que tout autant que l'on se trouve en

présence de soldats ayant déjà pris part aux hostili-

tés ou tout au moins d'hommes enrégimentés et

prêts à combattre. Mais on n'a aucun droit d'arrêter

sur son territoire des étrangers pour le moment

(I) t La guerre n'abroge pas le Droit, même entre les Étatsbelli-

géranis. i Bluntsehli, Op. cit., n° 529.
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inoffensifs et paisibles, ne se livrant pas à l'espion-

nage ou à tout autre crime contre la sûreté de

l'État. Il est impossible de les retenir, car ce serait

porter une atteinte illégale à leur liberté indivi-

duelle (1).
« Le souverain qui déclare la guerre, dit de Vat-

tel (2), ne peut pas retenir les sujets de l'ennemi qui

setrouvent dans sesÉtats au moment de la déclaration,

non plus que leurs effets. Il sont venus chez lui sur

la foi publique ; en lui permettant d'entrer dans ses

terres et d'y séjourner, il leur a promis tacitement

toute liberté et toute sûreté pour le retour. »

En dehors de l'hypothèse particulière que nous

venons d'examiner, l'état de guerre, faut-il recon-

naître comme légitime l'expulsion par mesure géné-
rale ? Nous sommes assez porté à admettre la néga-
tive et à penser, comme la plupart des auteurs, que
cette sorte d'expulsion est, en principe, contraire au

droit des gens. « L'expulsion des étrangers pour cause

de religion, dit Bluntschli (3), comme on la prati-

quait au Maroc ou à Bochara à l'égard des chré-

tiens, doit être réprouvée avec énergie. »Nous devons

également blâmer les auteurs de la loi de 1703 en

(i) Bluntschli. Op. cit., n° 529 et suiv., notamment l'art. 534 et
la note. — Y. également un art. de Bluntschli dans la Gegenwart;
Berlin, 1876. .

(2) De Vattel. Op. cit., liv. III, chap. iv,par. 63. —Comp. avec le

par. 104, liv. II, chap. vin.

(3) Op. cit., n° 381, note.
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vertu de laquelle les Anglais et les Hollandais non

catholiques étaient expulsés en masse du territoire

espagnol, et l'ukase de l'empereur Paul I" enjoignant
aux Français résidant en Russie lors delà révolution

de 1789, de renoncer par serment « aux doctrines

athées et séditieuses de leur patrie», sous peine d'ex-

pulsion. Mais ces exemples sont bien loin de nous,
et l'on pourrait croire qu'à notre époque l'expulsion
en masse n'a plus aucune application et est complè-
tement inutile.

Il n'en est malheureusement pas ainsi et l'on a pu

voir, ces dernières années, les États-Unis se servir

de l'expulsion collective à l'égard des Chinois venus

pour travailler sur son sol.

Le Gouvernement des États-Unis, dans le but

d'augmenter de beaucoup le nombre des ouvriers

dont il avait besoin, accorda, par le traité de 1868,

aux Chinois qui viendraient en Amérique, un traite-

ment égal à celui que les Américains recevaient en

Chine. Aussitôt, l'immigration chinoise fut considé-

rable. Les Étals-Unis avaient fait l'acquisition de

travailleurs sobres et infatigables qui, ayant de bien

moindres besoins que leurs concurrents de race

blanche, se contentaient pour leur rémunération d'un

bien plus modique salaire. Aussi résulta-t-il de cette

situation une vive irritation de la part des indigènes

contre les Fils du Ciel qui amena de fréquents désor-

dres. On s'insurgea contre « la peste jaune », et l'on
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voulut renvoyer le « Cheap John » (1). Les Irlan-

dais et les Allemands se coalisèrent avec les ouvriers

américains et l'on dénonça à la réprobation de

l'Union tout entière « le sectateur de Boudha» , « le

polygame » et « le fumeur d'opium ». Bien entendu,

ce que l'on visait au fond, c'était le manoeuvre sur les

chemins de fer comme sur tous les chantiers des

travaux publics, celui qui occupait même certaines

industries, l'excellent ouvrier, le « Cheap John »,

qui était devenu un concurrent par trop sérieux et

par trop redoutable.

En présence de ces faits, le Gouvernement n'hésita

pas à arrêter l'immigration et à expulser même le

plus possible les ouvriers Chinois. Les conditions du

traité de 1868 ne furent plus exécutées et le droit

des gens fut manifestement violé (2).
— Cependant

le Gouvernement des État-Unis se ravisa et chargea
le ministre à Pékin, M. An gel!, de négocier un nou-

veau traité. Ce traité est celui du 25 janvier 1881,

ratifié par le Sénat le 5 mai de la même année. Il

autorise le Gouvernement fédéral à « limiter, régler

(1) « Jean à bon marché », tel était un des nombreux surnoms

que l'on avait donnés aux Chinois.

(2) Le Congrès, sur l'initiative de M. Miller, représentant, vote un
bill qui suspend pendant vingt ans l'immigration chinoise et le Mining
record regrette au suprême degré que le président ait jugé conve-
nable d'opposer son veto à l'act que les deux Chambres du Congrès
ont voté à une si forte majorité. — Certains autres journaux,
comme le Daily Bulletin, regrettent cependant ces mesures de vio-
lence.
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ou suspendre l'arrivée ou la résidence sur le terri-

toire de l'Union, des travailleurs chinois, dans le cas

où leur présence peut compromettre ou simplement
menacer les intérêts des États-Unis ou l'ordre pu-
blic ». Il était impossible de parler en termes plus

généraux et d'abandonner les Chinois d'une façon

plus absolue au bon plaisir du Gouvernement améri-

cain. Une exception est. cependant établie en faveur

des professeurs, étudiants, négociants, voyageurs,
ainsi que pour leur suite et leurs domestiques, et

aussi pour les ouvriers chinois « résidant actuel-

lement aux États-Unis ».

Comme il est aisé de le voir, l'exception est heu-

reusement aussi large que la règle et permet de la

tempérer et même de l'annuler dans une foule de

cas.

Déjà, le 3 avril 1880, les députés de la Californie

avaient voté une loi d'expulsion contre les Chinois

« dont la présence est dangereuse pour la commu-

nauté des villes, bourgs et comtés ». Le Gouverne-

ment de Washington pouvait « régulariser, limiter,

suspendre l'immigration chinoise ».

La Démocratie State Convention de l'Yowa et celle

de la Pensylvanie ont adopté des résolutions à peu

près identiques. Un des passages du programme de

la Pensylvanie est. ainsi conçu : « Nous approuvons

la législation du Congrès qui défend l'entrée aux

États-Unis des travailleurs engagés par contrat et



24 : PREMIÈRE PARTIE

qui rend obligatoire le renvoi des immigrants indi-

gents ou criminels. Nous louons l'Administration

nationale de la fermeté qu'elle apporte à la mise en

vigueur de ses lois, et quoique opposés à toute res-

triction anti-libérale , nous soutiendrons telle me-

sure et règlement additionnels qui peuvent être né-

cessaires (1). »

Cette véritable campagne contre la race jaune a

(i) Économiste Français du 24 sept, 1887, p. 382 et suiv., art.

de M. Chailley. — Comp. avec la p. 197 de la même année, où se

trouve un autre article du même auteur.

Les Colonies australiennes cherchent aussi à se défendre contre

l'immigration chinoise. Elles ont limité à cet effet le nombre de

Fils du Ciel susceptibles d'être débarqués par un seul navire. Un

capitaine de steamer ayant dernièrement dérogé à ce règlement ef

ayant voulu descendre à terre, à Sydney, dix Chinois de plus que
cela ne lui était permis s'est vu traduire devant la Cour de police.
11 a été condamné à une amende de 1000 livres sterling, soit 100

livres sterling pour chaque Céleste de trop, les papiers de son na-

vire étant retenus jusqu'à payement de ladite amende.

L'Australie cherche également à se défendre le plus possible
contre l'entrée, sur son territoire, des condamnés évadés ou même
libérés des établissements pénitentiaires de la Nouvelle-Calé-
donie.

Le Parlement de Victoria a cependant rencontré pendant plusieurs
années l'opposition du Gouvernement métropolitain aux mesures

qu'il avait cru devoir adopter dans ce but, et il n'a pu obtenir l'au-
torisation de les appliquer qu'après que sa législation les eût votées

pour la seconde fois.

Dans le Queensland, le Parlement a interdit le débarquement des
criminels de la Nouvelle-Calédonie. Il a également vu le Gouverne-
ment impérial lui refuser son approbation. Il sera probablement
obligé d'apporter certains tempéraments qui lui permettront, d'ob-
tenir à son tour la ratification de la métropole.

V. l'article de M. Dreyfus dans l'Économiste Français du 30 juillet
1887.
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eu comme auxiliaire puissant une vaste association

qui exerce en Amérique une influence considérable

par le nombre de ses adhérents qui s'élève à plus
d'un million: les chevaliers du travail. Mais cette

association ne s'attaque pas seulement aux Chinois,

elle s'en prend aussi aux Européens et, tout derniè-

rement encore, au mois de juillet 1887, le gouver-
nement américain expulsait des ouvriers lyonnais

appelés par un Français, M. Chaffangeon, qui possède

près de New-York des usines de tissage. Parvenus à

New-York, les ouvriers tisseurs furent conduits à

Castel-Garden (bureau d'émigration), où ils furent

interrogés sur leur nationalité, les causes qui les

conduisaient en Amérique, les engagements qu'ils

avaient contractés, etc.. Finalement, on les interna

dans les docks sous la surveillance de six douaniers

et soumis à un appel d'heure en heure, afin de s'as-

surer de leur présence. Ils restèrent ainsi cinq ou

six jours, espérant qu'une décision les autoriserait

bientôt à se rendre à Sterling, où se trouve située

l'usine de M. Chaffangeon. Y aine attente! Au bout

de huit jours ils étaient obligés de se rembarquer sur

le même paquebot qui les avait amenés. On avait

tout simplement appliqué les lois contre les Chinois

à des Français.

Ces procédés vexatoires pour les immigrants

mettent bien à jour le sentiment, de jalousie de l'ou-

vrier indigène contre l'ouvrier étranger ou plus



26 PREMIERE PARTIE

habile, comme les ouvriers lyonnais, ou moins exi-

geants dans leur prétentions, comme les Italiens, les

Irlandais, les Allemands et les Chinois. Le Gouver-

nement, au lieu de faire droit aux plaintes qu'on lui

adressait contre les étrangers et qui étaient toutes

dictées par un intérêt purement personnel et égoïste,

aurait mieux fait, croyons-nous, d'envisager la ques-

tion à un point de vue plus libéral et plus progressiste

en même temps que plus utile pour le bien public.

Toujours, en effet, l'arrivée d'étrangers, soit in-

dustriels et capitalistes, soit simples ouvriers, a été

pour un peuple un élément de prospérité. Toujours,
au contraire, la proscription d'un groupe quelconque
d'habitants a été pour une nation une cause de dé-

cadence. La Prusse et même l'Angleterre ont singu-
lièrement profité de l'arrivée des protestants chassés

de France par la révocation de l'édit de Nantes, en

1685. L'Espagne, au contraire, après l'expulsion des

Maures, a eu à subir une période de décadence. De

nos jours enfin, n'est-il pas incontestable que les

étrangers ont par exemple notablement contribué à

créer des manufactures en Russie et à y perfection-
ner les méthodes agricoles et industrielles (1) ?

(1) V. dans l'Économiste Franc, les articles de M. deFontpertuis, du
26 mars 1881 et du 3 juin 1882 ; —les articles de M. Chailley, du
16 juillet et du 24 sept. 1887, p. 197 et 382 ; — la lettre de M. Ber-
thilier de la chambre syndicale des tisseurs de Lyon, p. 233, an-
née 1887; — l'article de M. Leroy-Beaulieu, du 30 juillet de la même
année.
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Malgré ces raisons, nous voyons, tout prêt de nous,

le Gouvernement prussien multiplier systématique-
ment les expulsions de Galiciens et de sujets russes

de race polonaise. On veut absolument chasser du

territoire allemand tout élément polonais. Il ne

pouvait résulter de cette manière d'agir que des re-

présailles. Aussi le gouverneur de Galicie a-t-il or-

donné de dresser une liste des sujets prussiens ré-

sidant dans la Pologne autrichienne, afin de pouvoir
les expulser à son four. Les journaux hongrois disent

même que , les Allemands étant plus nombreux

en Autriche que les Autrichiens en Allemagne,
il faut expulser deux Allemands pour un Autri-

chien.

La Russie a expulsé également une assez grande

quantité de sujets prussiens, et plusieurs industriels

de Varsovie ont renvoyé tous leurs ouvriers alle-

mands pour les remplacer par les Polonais expulsés

de Prusse.

Ces diverses représailles affaiblissent, chaque jour

la bonne entente qui doit exister entre les différentes

puissances. Elles peuvent amener à certains moments

des conflits fort regrettables et fort graves. Aussi ne

doit-on jamais, en principe, faire usage de l'expulsion

générale, à moins de se trouver dans un cas de force

majeure difficile, au reste, à rencontrer; car, même

en temps de guerre, comme nous l'avons dit pré-

cédemment, les circonstances et les lois existantes
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feront qu'il ne sera souvent, pas utile de se servir

d'une pareille mesure (1).

Cependant, il est une dernière hypothèse où l'on

a cru, ces derniers temps, que l'expulsion collective

étaitpermise : nous voulons parler de l'expulsion en

matière d'annexion.

Lorsqu'une portion de territoire est annexée à une

puissance, on oblige les habitants du pays annexé

à opter pour la nationalité de l'État annexant ou à

conserver la nationalité de leur pays d'origine (2).
Dans ce dernier cas, la pratique reçue dans la plu-

part des traités (3) veut que l'option, pour être régu-

lière, soit suivie d'émigration dans un délai fixé. Or,

on peut supposer que l'optant qui a émigré -dans le

délai voulu rentre dans son pays d'origine au bout

de quelques années.

L'Étal annexant aura-t-il alors le droit d'expul-
ser en masse les individus qui rentrent dans cette

catégorie ?

Nous ne le croyons pas. Ces individus doivent être

simplement considérés comme des étrangers et on

(1) Grotius (de Jure bel. et pac), dès les premières années du
xvii 0

siècle, blâme les expulsions collectives et reproche aux Athé-
niens d'avoir défendu aux Mégariens l'entrée de leurs ports. Il
voit dans cette prohibition collective un juste sujet de guerre.

(2) Si les habitants du pays annexé ne font aucune option et
restent sur le territoire annexé, ils sont considérés comme renon-
çant à la nationalité de leur pays d'origine et ils acquièrent, par
cette sorte d'abstention, la nationalité du pays annexant,

(3) Traité de Turin, 1860. — Traité de Francfort, 1871.
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ne peut les expulser qu'individuellement, lorsque leur

présence est une cause de trouble pour l'État an-

nexant. Cependant, un rescrit du feld-maréchal de

Manleuffel, slatthalier d'Alsace-Lorraine, à la date

du 28 août 1884, ordonne l'expulsion de tous ceux qui,

après avoir quitté le pays annexé, y reviennent plus
tard sans se faire naturaliser Allemands (1).

Le Gouvernement allemand a même quelquefois
annulé des options régulières, sous le prétexte que

l'émigration n'avait pas été réelle, et il n'a jamais
voulu fixer un délai passé lequel les Alsaciens-Lor-

rains ayant opté pour la France et émigré pour-
raient librement revenir dans leur pays d'origine pour

y être considérés comme des étrangers ordinaires.

Cette ligne de conduite du Gouvernement alle-

mand est en tous points critiquable, car elle n'a d'au-

tre fondement que l'arbitraire le plus pur.

Le traité conclu entre la France et la Suède, à

l'occasion de la rétrocession de l'île de Sainl-Barlhé-

lemy, ne subordonne pas la validité de l'option à l'é-

migration, mais il réserve au Gouvernement français

le droit de contraindre ceux des optants qui seraient

une cause de trouble à quitter l'île. L'expulsion est

alors individuelle et en tout conforme aux principes (2).

(1) F. l'article de M. fîoenel dans le J. de Dr. int. privé de 1884,

p. 477. -— Cornp. de Bar, 7«c. cit.

(2}Art. 2 du traité du 10 août 1877; — Weis. Op. cit., p. 243, et

la note 1.
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Nous avons reconnu en principe au Gouvernement

le droit d'expulsion ; mais est-ce à dire que l'Etat

puisse s'attribuer un pouvoir absolument discrétion-

naire pour expulser l'étranger sans aucune forma-

lité légale et sans l'admettre à défendre sa liberté ?

Nous ne voudrions pas aller jusque-là et nous

croyons qu'il est utile de concilier autant que pos-

sible les droits de la souveraineté avec le respect dû

à la liberté individuelle.

Il est un point toutefois sur lequel on ne saurait

faire aucune concession : le droit d'expulsion ne

peut pas être restreint à certains cas prévus par la

loi (1). L'unique but du droit d'expulsion est de per-
mettre au Gouvernement d'éviter des troubles qui

pourraient compromettre la tranquillité publique.

Or, comment déterminer à l'avance tous les faits

susceptibles de troubler l'ordre social? Et puis la gra-
vité et l'importance de ces faits n'est-elle pas essen-

tiellement variable suivant les époques et les lieux

où ils se produisent ? Tel acte qui devra nécessiter

l'expulsion de son auteur en temps de guerre ou en-

core sur un département frontière, pourra ne pas
éveiller l'inquiétude des gouvernants, s'il s'accomplit
au centre du pays ou en temps de paix. Que l'on dé-

clare d'avance que, dans tels cas déterminés, l'État

(1) Cette proposition a été faite, notamment en 1865, à la Cham-
bre des représentants, en Belgique. Elle fut repoussée par la
section centrale à la majorité de quatre voix contre une.
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aura le droit d'expulser les étrangers, nous n'y vovons

aucun inconvénient; mais que l'on n'ait pasla préten-
tion d'écrire un texte de loi limitatif, ce serait

complètement manquer le but de l'institution.

Mais alors le Gouvernement va pouvoir faire ab-

solument ce qu'il voudra et nous retombons dans

l'arbitraire le plus absolu. Nous ne le croyons pas,
car l'arrêté d'expulsion devra être motivé et contenir

les causes servant à justifier l'exclusion du territoire

de l'étranger qui en sera frappé.

L'expulsion arbitraire et non motivée pourrait au

reste être le point de départ de réclamations diplo-

matiques de la part de la nation à laquelle appar-
tient l'étranger. La partie lésée aura toujours le droit

de demander aide et protection à son consul ou de

provoquer l'intervention de son pays (1). Maisn'au-

ra-t-elle pas en outre un certain recours contre cet

arrêté d'expulsion? Pour répondre à'cette question
il est nécessaire d'établir certaines catégories d'étran-

gers et de distinguer des situations bien différentes.

Tout d'abord, nous reconnaissons à l'État le droit

d'expulser sans aucun recours les vagabonds et les

mendiants (2). A chaque pays, en effet, incombe le

soin de nourrir ses pauvres. Seulement il faudra ne

(1) Bluntschli, toc. cit.; — de Bar, op. cit., p. 12 et suiv.

(1) Voir l'article de M. de Vigne, loc. cit., et la lettre du docteur

Lieber rapportée par M. Piolin-Jacquemyns, daLs la Revue de Dr. rat.

de 1870, p. 147.
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pas confondre, avec les indigents qui n'arrivent que

pour être à charge à la population ou à l'État, les

étrangers pauvres qui ne demandent rien à personne

et ne cherchent qu'une occasion favorable pour tra-

vailler. Ces derniers ont le droit d'aller vivre dans

un milieu plus favorable à leur activité, et nous ne

devrons pas leur refuser l'accès' de notre territoire.

Viennent ensuite les condamnés, qui peuvent avoir

été punis à l'étranger ou en France. Nous ne

croyonspas, contrairement à certains auteurs, qu'on

puisse les expulser par cela seul qu'ils ont été con-

damnés. Il faut en outre que leur présence sur le sol

français soit reconnue dangereuse pour l'ordre

public (1J. Comprendrait-on, par exemple, que l'on

expulsât sans l'entendre un étranger qui aurait été

condamné pour homicide par imprudence !

Enfin, il est une classe d'étrangers particuliè-
rement intéressante et que l'on doit entourer de

garanties à raison même des droits qu'ils ont ac-

quis sur notre sol •; ce sont ceux qui résident depuis

longtemps en France, qui s'y sont mariés, souvent

avec une Française, y ont eu des enfants, y sont même

domiciliés (2).

(1) Un étranger, sans avoir été condamné, peut être reconnu dan-

gereux et expulsé. On pourra même expulser l'étranger qui serait
venu en France comploter contre une nation amie.

(2) Bluntschli (op. cit., n° 383) pense que les étrangers qui ont
un domicile fixe sur le territoire d'une nation ont droit à la protec-
tion des lois au même titre que les nationaux. Nous ne saurions
aller aussi loin. — Voir Bernard, op. cit., p. 629.
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Dans ces cas particulièrement favorables, l'expul-
sion ne saurait être ordonnée que pour de trèsgra-
ves motifs. Il est clair en effet que toutes ces per-
sonnes seront atteintes par l'arrêté d'expulsion d'une

manière plus sensible que ne l'aurait été un étranger
non résidant. Souvent, au reste, celte expulsion

rejaillira sur les. nationaux eux-mêmes, lorsque

l'étranger sera en relations d'intérêts ou de famille

avec eux. Un lien plus étroit unit ces étrangers à la

nation: pour le briser, la législation doit se mon-
- trer d'une extrême prudence. Néanmoins, nous ne

croyonspas que laprocédure discrétionnaire devienne

insuffisante et surtout que l'autorité ministérielle

et administrative soit désormais incompétente pour

expulser les étrangers appartenant à cette catégorie

privilégiée. Quelles que soient les garanties d'im-

partialité que présente Fautoriléjudiciaire, il nous

paraît impossible de porter devant elle tout débat

relatif à l'expulsion.
Cette mesure est essentiellement un acte gouver-

nemental et de haute police que ne sauraient, en au-

cune façon, apprécier les tribunaux judiciaires. Les

tribunaux administratifs eux-mêmes doivent être

incompétents, mais nous comprendrions plutôt un

recours devant le Conseil d'État, par exemple, que

devant toute autre juridiction. C'est, une question

de séparation de pouvoirs. Aussi, ne comprenons-

nous pas qu'on ait voulu, dans notre hypothèse, que
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l'étranger soit assigné par le préfet devant une des

Chambres de la Cour d'appel siégeant en chambre

du Conseil. Cette juridiction jugeant disciplinaire-

ment entendrait le ministère public représentant

l'État ou le préfet lui-même, l'étranger et son con-

seil, et prononcerait en dernier ressort, sansrecours

en cassation pour vices de formes (1).

Le droit d'expulser les étrangers ne doit appar-

tenir qu'au Pouvoir exécutif, au chef de l'État ou aux

ministres (2). Ces autorités pourront mieux apprécier

que les autorités judiciaires les différentes causes

d'expulsion, par suite des renseignements spéciaux

qui leur sont fournis par la Sûreté. Et puis il est

indispensable que l'on puisse conduire immédiate-

ment à la frontière un étranger dangereux pour la

paix publique, et foule procédure judiciaire, outre

qu'elle permettrait de divulguer certains secrets

que l'État aura souvent grand intérêt à conserver,

entraînerait par ses lenteurs l'inutilité de l'expulsion,

qui deviendrait le plus souvent complètement ineffi-

cace.

Il faut pouvoir agir avec rapidité pour empêcher

que le mal ne se commette. Aussi, ne voyons-nous

(1) Bernard. Doc. cit.

(2) Nous comprenons très bien que, dans certaines circonstances, ce

pouvoir puisse être délégué aux autorités administratives, aux pré-
fets par exemple, dans les départements frontières où lés étrangers
sont en grand nombre et où les expulsions seront par suite plus
considérables.
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pas. même, pour l'étranger domicilié, qu'il soit pos-

sible d'organiser un recours en le laissant provisoi-

rement en liberté. Nous admettrions tout au plus un

recours devant le Conseil d'État, en permettant au

Gouvernement de s'assurer de la personne de l'é-

tranger pendant la durée du recours. Mais ce qui

nous paraît encore préférable, c'est d'entourer pra-

tiquement celle expulsion de toutes les garanties

possibles et de faire prendre la décision par le con-

seil des ministres qui inspirera probablement à

l'étranger tout autant de confiance qu'une Cour

d'appel.

Il est une hvpothèse tout à fait spéciale où Ton

pourrait admettre la compétence des tribunaux judi-

ciaires, c'est le cas où l'on expulserait un individu

qui prétendrait ne pas être étranger. On comprend

qu'alors un sursis lui soit donné pour permettre de

faire juger cette question préjudicielle. Mais comme

cet individu a été déclaré dangereux, ne serait-il

pas prudent de l'incarcérer en attendant la décision

du tribunal ? D'autre part, n"est-il pas à craindre que

bon nombre d'étrangers, pour gagner du temps, pré-

tendent à faux qu'ils sont Français el que l'expulsion

ne leur est point applicable?

Il est un recours que Ton pourrait donner à toute

espèce d'expulsés el qui serait surtout utile àl'étran-

-
ger domicilié, ce sérail un recours pécuniaire, en

dommages-intérêts contre le ministre de l'Intérieur



38 PREMIÈRE PARTIE

ou contre l'État. Ce recours n'empêcherait pas, bien

entendu, de conduire préalablement l'étranger à la

frontière. Mais si plus tard il prouvait, par exemple,

qu'il est national ou que l'arrêté a été pris contre

lui d'une façon tout à fait arbitraire, le ministre ou

l'État serait responsable devant l'autorité judiciaire

du dommage qu'on lui a causé, et qui pourra être

parfois considérable si l'expulsé est un commerçant

ou un industriel.

Une sanction à l'inobservation de l'arrêté d'expul-

sion est le corollaire indispensable d'une pareille

mesure. On devra punir même assez sévèrement

l'expulsé qui rentrera de nouveau sur le territoire,

afin d'empêcher les infractions continuelles qui ne

manqueraient pas de se produire à l'arrêté d'expul-

sion.

Il est certaines mesures préventives, telles que

passeports, cartes de sûreté, permis de séjour, que

nous ne saurions admettre comme contraires au

développement des relations internationales. Outre

que ces mesures ont un caractère essentiellement

vexatoire, il est par trop facile de les éluder en pra-

tique et de tromper les agents du Gouvernement qui
les réclame. Il est par trop aisé, en effet, d'inscrire

de faux noms sur le registre d'un hôtelier ou d'un

commissaire de police et de se servir de pièces qui
ne vous appartiennent pas pour induire en erreur à

la frontière les agents qui exigent que vous justifiiez



LEGISLATION RATIONNELLE 37

de votre identité (1). Il est à remarquer au reste que
la pratique a, depuis longtemps, renoncé à ces for-

malités que l'on ne rencontre plus que dans la légis-

lation de certains Étals, où l'on ne les applique même

pas et où elles sont tout à fait lettre morte.

Nous en aurions fini avec la première partie de ce

travail,si nous ne tenions, avant decommencer l'élude

pratique de l'expulsion, à bien marquer la différence

qui existe entre ce droit et l'extradition. Ces deux

institutions ont été souvent confondues; aussi con-

vient-il de les distinguer nettement.

L'extradition suppose toujours l'imputation d'un

fait délictueux ; l'expulsion au contraire est, comme

nous l'avons déjà dit, une mesure préventive. On

n'expulse pas parce que tel crime a été commis, mais

pour empêcher qu'il ne se commette.

En second lieu, toutes les fois, qu'un individu

sera reconnu dangereux, que ce soit à la suite de

crimes ou de délits politiques, ou encore parce qu'il

aura déserté, il pourra toujours être expulsé. Dans

ces deux cas, au contraire, l'extradition n'est pas

admise (2).

Enfin, l'extradilion est obligatoire ou facultative :

obligatoire lorsqu'il y a un traité qui l'exige, facul-

(1) Contra: Bernard, loc. cit. ; — Berlheau, art. dans le Journal de

Dr. int. de 1887, p. 583 et suiv. ,

(2) Ducrocq. Dr. adm., t, 1er, n° 738.



38 PREMIÈRE PARTIE

tative quand il n'y a aucune convention. L'expulsion,

elle, est toujours facultative.

L'extradition suppose une entente préalable entre

les deux Gouvernements ; elle constitue un acte

bilatéral, une sorte de contrat, tandis que l'expulsion

ne suppose aucune entente et est simplement un

acte unilatéral. C'est ce qu'a très bien expliqué

M. de Freycinet dans la séance du 24 février

1882 (1). « Sans doute, disait-il, d'après des informa-

tions particulières, quelquefois par les conversations

amicales engagées avec les représentants d'une

puissance, les chefs de notre Gouvernement peuvent

apprendre que telle ou telle personne est, à raison

des intelligences qu'elle entrelient au dehors, une

cause de préoccupation pour celte puissance. Quand

nous sommes ainsi avisés, nous prenons des mesures

en conséquence ; mais l'État qui expulse n'est lié par
aucun contrat préalable et reste, au demeurant,

maître de ses actions. Lorsqu'il a été sondé par une

puissance étrangère, il apprécie, dans la plénitude
de son libre arbitre, s'il lui convient ou non d'ob-

tempérer au désir "qu'elle manifeste. Il expulse ou

n'expulse pas, à sa guise, sans violer un engagement
international. Il peut expulser à l'insu de la nation

à laquelle appartient cet étranger suspect, au besoin

malgré elle (2). »

(1) Réponse de M. de Freycinet à l'interpellation de M. C. Hugues
dont nous avons déjà parlé.

(2) Comp. de Martens. Nouv. rec, t. XV, p. 688-695.
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L extradition et l'expulsion n'ont de caractère

commun que leur application exclusive aux étran-

gers et jamais aux nationaux (1). Il peut se faire que
le réfugié ait commis des délits de deux sortes : les

uns tombant sous le coup dei'extradition ; les autres,

au contraire, ne permettant pas d'extrader le cou-

pable.

Après avoir été livré à la nation requérante, ce

réfugié ne pourra être jugé que pour les actes de la

première catégorie. Au contraire, l'expulsé qui
revient dans sa patrie où il avait commis jadis des

infractions non passibles d'extradition pourra être

jugé et condamné pour ces faits délictueux ; mais

cette hvpothèse ne se produira pas bien souvent, car

l'expulsé pourra demander au Gouvernement de ne

pas le ramener à la frontière de sa nation. Il arrive

cependant dans la pratique qu'on avertit même les

autorités du pavs du réfugié qu'on « refoule » tel

ou tel coupable dont on a prononcé l'expulsion. C'est

livrer cet individu d'une façon certaine à la justice

(1) Cette règle n'a cependant pas toujours été suivie dans la pra-

tique. L'Angleterre a parfois extradé des nationaux, et la France ex-

pulsé des Français. T. Loi sur l'expulsion des Princes du 22 juin
1886:—Consulf. Chambre, séances des 10-11 juin 1886. Dib.parl.
1886. p. 1070 et suiv. ; Sénat. 22 juin 1886 : Dalloz. 7oeeet 8-' cahiers

de 1886.

Affaire du prince Jérôme-Napoléon. — Journal du Palais, 1876,

p. 1218, et la note de M. Labbé:—Assemblée nat., séance du 29mars

1873:— Jugement du frib. de la Seine, du 19 iév. 1873.
Loi contre les affiliés à l'Association internat, des -travailleurs,

art. 3, par. 3.
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de son pays d'origine, mais c'est aussi violer les

règles du Droit public international. L'expulsion

dans ce cas aboutit au même résultat que l'extradi-

tion.

Il peut encore arriver qu'un individu non origi-

naire du pays requérant soil extradé pour certains

chefs seulement, bien qu'ayant commis d'autres faits

délictueux. Lorsque le coupable aura fini sa peine

ou aura été acquitté, il va sans dire qu'il sera impos-

sible de le poursuivre pour les faits non passibles

d'extradition; mais il peut arriver que cet étranger

soit expulsé de l'État requérant qui regardera comme

dangereux sa présence sur le sol de la nation. Or, de

deux choses l'une : ou bien cet individu restera à

l'étranger, ou bien il rentrera de nouveau sur le ter-

ritoire de la puissance qui l'expulse. Dans le pre-
mier cas, il est évident que cet expulsé n'encourra

aucune peine; mais, dans le second, il se verra pour-
suivi pour les délits qui n'avaient pas pu être com-

pris précédemment dans la demande d'extradition.

L'État requérant sera, en effet, délié de l'engage-
ment qu'il avait pris envers le pays de refuge, puis-

qu'il ne poursuivra plus l'étranger en vertu du droit

d'extradition, mais bien en vertu des simples règles
du droit commun.

Prenons un exemple : un Belge, après avoir com-

mis plusieurs crimes en Allemagne, se réfugie en

Suisse. L'Allemagne demande à la Belgique l'extra-
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dition du coupable et l'obtient, pour certains faits

seulement. Le Belge est condamné pour ces faits

passibles d'extradition; quant aux autres, on ne

peut pas le poursuivre. Mais sa présence en Alle-

magne étant considérée comme dangereuse, on

l'expulse. Supposons que l'expulsé retourne en

Suisse. S'il y reste, il sera à l'abri de toute poursuite

quant aux faits qui n'étaient pas passibles d'extra-

dition et pour lesquels il n'a pu être condamné: mais

s'il revient en Allemagne, non seulement on pourra

lui infliger une peine pour avoir enfreint l'arrêté

d'expulsion, mais encore il deviendra punissable

pour les crimes antérieurement commis en Allema-

gne et pour lesquels on ne l'avait pas extradé.

Nous venons de supposer que l'individu extradé

n'était pas originaire du pays requérant : c'est un

Belge extradé à l'Allemagne. S'il en était originaire,

c'est-à-dire, dansnotre hypothèse, si c'était un Alle-

mand, on ne pourrait pas l'expulser, puisque nous

avons admis et prouvé qu'on ne peut expulser un na-

tional (1).

(1) P. Fiore. Op. cit.,p. 125 et suiv.





DEUXIÈME PARTIE

LÉGISLATION POSITIVE

CHAPITRE PREMIER

LOI FRANÇAISE

SECTION I"

Droit commun.

Après avoir montré quel est le fondement et la

base du droit d'expulsion des étrangers el avoir mar-

qué les limites de celte mesure, demandons-nous

maintenant, dans une seconde partie, quelle est, dans

notre pays, la pratique de ce droit (1).

Jusqu'à la Révolution, l'expulsion des étrangers

(1) L'expulsion des étrangers était admise en Droit romain. C'est
ainsi que, sur la proposition de Junius Pennus. sur celle de Cotta,
de Torqualus. de Gabinius et de bien d'autres, il intervint des lois
ordonnant aux étrangers de sortir du territoire romain. Cicéron
blâme cette mesure en trouvant déjà énorme la privation du droit
de cité c usu vero urbis prohibere peregrïnos sane inhumanum
est » (De Offic, liv. IH., chap., si). — L'expulsion fut fréquemment

appliquée par les empereurs. Les seules personnes qui y échap-
paient étaient les médecins et les professeurs.

C'était les c preeeones i qui expulsaient les étrangers de la ville
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ne fut réglementée par aucune loi spéciale et resta

soumise à l'arbitraire du pouvoir. A l'époque révo-

lutionnaire au contraire nous rencontrons une foule

de lois s'occupant des étrangers parmi lesquelles

plusieurs traitent spécialement de leur expulsion.

On accueillait alors les étrangers avec faveur ; ils

étaient admis dans les légions (1), avaient une aug-

mentation de pension s'ils s'établissaient en Fran-

ce (2), bénéficiaient de certains avantages s'ils con-

sacraient leur expérience et leurs armes au service

de la liberté française (3).

Le Pouvoir exécutif était même autorisé à em-

ployer quatre officiers généraux étrangers (4), et l'on

avait nommé des commissaires chargés de préparer

une adresse aux étrangers pour les inviter à com-

muniquer leurs vues sur l'administration (o).

Malheureusement, à côté de ces largesses, nous

ou encore les consuls et à leur défaut le préleur urbain. A une cer-

taine époque, on employa pour cela des affiches publiques: « facto

senatusconsulto, nous dit Tile-Live (2, 37, 8), ut urbem excédèrent

Volsci, proecones dimittunlur qui omnes eos proficisci ante noctem

juberent. s — Com-p.Cic.,proSest., 12, 13, 29, 30 ;—Dionys., 8,72.—
V. Mornmsen, Le Droit public romain (traduet. de M. Girard), t. I,

p. 415, et la note 9 (p. 365, texte allem.), et t. II (texte allemand),
p. 131, et la note 4; — Goddyn et Maliiels. Op. cit., p. 82 ; — Hefï-

fer, par 62, — Willems. Le Sénat et la Républ. rom., t. II, p. 268;—

Bouché-Leclercq. Manuel des institutions romaines, p. 61.

(1) 27-29 avril 1792.

(2) 30 avril 16 mai 1792.

(3) 29 mai-6 juin, 3 et 29 août, 9 sept. 1792.

(4) 29 mai-6 juin 1792.

(5) 16 oct. 1791.
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rencontrons bon nombre de décrets restreignant

considérablement la liberté de ces mêmes étrangers.
Ce sont des passeports qu'il faut montrer (1), des

déclarations de résidence qu'onestobligé défaire (2);
on séquestre même lesbiens des sujets des puissances

avec lesquelles la France est en guerre (3), et on les

met en état d'arrestation (4). Les femmes qui avaient

épousé des Français (S), et les épouses des citoyens

des États-Unis d'Amérique (6) étaient cependant
laissées en liberté.

Un décret des 6 et 8 avril 1793 défend à tous les

étrangers des pays avec lesquels la République est

en guerre d'habiter Paris, les places fortes ou les

villes maritimes. Une seule exception est faite en

faveur des étrangers ouvriers. Un autre décret du

3*jour des sans-culottides an II (19 sept. 1794),

ordonne aux élrangers domiciliés à Paris avant le

1er messidor de sortir de la ville. Le 23 messi-

dor an III (11 juillet 1795), ordre est donné

(1) 28-29 juin 1791,11 juillet 1795, art. 4, 24 déc. 1796, 1er janv.
et 19 oct. 1797. Y., dansle Recueil général des lois de Lepec, la note

qui accompagne le par. 3 du n° 3 du titre Ier de la Constitution du

3-14 sept. 1791, qui résume toute la législation des passeports.

(2) 19 sept. 1791, 26 février 1793, 21 mars 1793, 25 février

1793.

(3) 9 mai 1793.

(4) 1er août et 6 sept. 1793, 9 et 12 oct. 1793. Ce décret permet
d'arrêter tous les étrangers non domiciliés en France avant le 14

juillet 1789.

(o) 16 et 17 oct. 1793.

(6; 26 oct. 1793. Les ouvriers, artistes, médecins étaient aussi

parfois exceptés, 9 sept. 1793, 3 nov. 1793.
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aux étrangers nés dans les pays avec lesquels la

France est en guerre de sortir du pays s'ils n'y sont

domiciliés avant le 1er janvier 1792: « Ils sortiront

des communes où ils se trouvent, ajoute le décret de

la Convention, dansles trois jours à partir de la pu-

blication de la présente loi. Il leur sera en outre

accordé un jour à raison de sept lieues du point de

leur départ jusqu'à la frontière. »

Les étrangers devaient indiquer aux municipali-

tés et, à Paris, aux comités civils de section, laroute

qu'ils entendaient suivre, et s'ils s'écartaient du che-

min tracé, ils étaient immédiatement arrêtés, de

même que s'ils étaient trouvés sur le territoire de

la République, passé les délais fixés parjla loi.— Pou-

vaient rester en France : 1° les étrangers qui, comme

nous l'avons dit, y étaient venus avant le 1" janvier

1792, pourvu toutefois qu'ils aient un domicile con-

nu ou qu'ils soient garantis par quatre citoyens

français « domiciliés et connus par leur patriotisme
et leur probité » ; 2° ceux nés dans les pays amis et

alliés de la France, qui étaient avoués par leurs

ambassadeurs (1).

Déjà, le 24 vendémiaire an II (15 oct. 1793), une

loi sur la mendicité ordonnait de reconduire à la

frontière, aux frais de la nation, tout mendiant

reconnu étranger (2).

(1) Consult. Bull, des lois, CLXÏÏ, n° 947; LVI, 176.

(2) Comp. lois du 10 vendém. an IV, 18 pluv. an IX, décret du
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Sous le Directoire, dans une loi du 28 vendémiaire

an YI, relative aux passeports (1), nous trouvons en-

core un article (art. 7) ainsi conçu : « Tous étrangers

voyageant dans l'intérieur de la République ou y ré-

sidant sans y avoirune mission des puissances neutres

et amies reconnues par le Gouvernement, ou sans y

avoir acquis le titre de citoyen, sont mis sous la sur-

veillance spéciale du Pouvoir exécutif qui pourra reti-

rer leurs passeports, leur enjoindre de sortir du ter-

ritoire français, s'il juge leur présence susceptible

de troubler l'ordre et la tranquillité publics. »

Plus tard (2), dans un arrêté des consuls détermi-

nant les fonctions du préfet de police de Paris, des

conditions spéciales sont imposées aux étrangers qui

désirent séjourner dans la capitale. L'article S du

décret porte que « le préfet de police accordera la

permission de séjour aux voyageurs qui voudraient

résider à Paris plus de trois jours ». C'est, ce texte,

qui n'a jamais été abrogé, qu'a invoqué M. Piétri en

1870, à l'égard des Allemands.

Ce que nous devons surtout retenir de la période

révolutionnaire, c'est que le droit d'expulsion à

l'égard des étrangers est nettement établi, et confié

au Pouvoir exécutif qui peut, si un étranger lui paraît

5 juillet 1808 et art. 272-274 C pén."; — Bull des lois, XXXV, 224;

XVI, 230.

(1) Bull, des lois, CLIV, 1302.

(2) 12 messidor an VHI (1er juillet 1800). Bull, des lois, XXXIII,
n° 214.
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suspect et dangereux, le faire sortir du territoire

français.

Nous ne trouvons plus aucune loi spéciale con-

cernant l'expulsion des étrangers jusqu'en 1810,

époque à laquelle les rédacteurs du Code pénal vin-

rent compléter, dans l'article 272, le décret de ven-

démiaire an II dont nous avons déjà parlé: «Les indi-

vidus déclarés vagabonds par jugement, dit ce texte,

pourront, s'ils sont étrangers, être conduits par les

ordres du Gouvernement hors du territoire de l'em-

pire (1) ». Pour être expulsé, il n'est donc pas néces-

saire de mendier, comme dans la loi de vendémiaire

an II, il suffit d'être vagabond, c'est-à-dire de n'avoir

ni domicile certain ni moyens d'existence, et de

n'exercer habituellement ni métier ni profession

(art. 270). Remarquons toutefois que l'article 6, titreII

du^décret de l'an II, reste encore applicable aux men-

diants étrangers qui ont un domicile, sans préjudice
des peines édictées par le Code pénal contre la men-

dicité (art. 274 et suiv.).
L'article 272 n'apportait aucune sanction spéciale

à l'infraction de l'arrêté d'explusion; cependant les

vagabonds étrangers, lorsqu'ils étaient expulsés,

(1) L'autorité judicaire ne peut pas ordonner dans son jugement
que l'étranger vagabond sera reconduit à la frontière. Ce droit ap-
partient au Gouvernement. (Cass., 9 sept. 1826, 6déc. 1832, 15 juin
1837; — Jouni. le Droit, 16 juin 1837; — Dalloz, v° Vagabondage,
81; — Circulaire du 25 juin 1827 ; — Paris, 1er mai 1874, Journ. de
Dr. bit., pr. 1875, p. 352.
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devaient en outre être condamnés à la surveillance

de la haute police, conformément à l'article 271 du

Code pénal, « pendant cinq ans au moins et dix ans

au plus \i..y

Si l'étranger ainsi condamné rentrait en France

sans autorisation, avant que la peine de la surveil-

lance fut expirée, il ponçait, comme nons le verrons

plus tard, se trouver dans l'état de rupture de ban

et tomber sous l'application de l'article 45 du Code

pénal.

En 1832. il y eut en France une grande affluence

d'étrangers etnotammenl deréfugiéspolonais. Aussi,

un projet de loi fut-il proposé aux Chambresle 29 mars

1832 (2,i et, après un rapport de XL Parant, qui fut lu

dans la séance du 7 avril, le Gouvernement fut-il au-

torisé à réunir dans une ou plusieurs villes par lui

désignées les étrangers réfugiés résidant, en France.

Il pouvait également les astreindre à gagner immédia-

tement la ville indiquée etlesfaire sortir du royaume

s'ils ne se rendaient pas à celte destination, ou si

leur présence élail jugée susceptible de troubler l'or-

dre ou la tranquillité publics. « La présente loi,

ajoute l'article 3, ne pourraêtre appliquée aux étran-

gers réfugiés qu'en vertu d'un ordre signé par un

;ij Chauveau et ïïélie, Théorie du Code pénal (5e éd.), p. 304.

(2) Cette loi fut adoptée le 9 avril par 166 voix contre 99 à la Cham-

bre des Députés : elle fut présentée le 16 avril et adoptée, le 19 du

même mois, à la Chambre des pairs, par 74 voix contre 7.
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ministre. Enfin l'article 4 porte : « Cette loi ne sera

en vigueur que pendant une année à compter du

jour de sa promulgation (1). »

Il est à remarquer que cette loi ne vise absolument

que les réfugiés. Les autres étrangers restent donc

soumis à la loi du 28 vendémiaire au VI. M. de

Broglie le fit au reste oberver dans son raport à la

Chambre des pairs, le 16 avril 1832. Il faut entendre

par réfugié « l'étranger qui, sans passeport, sans re-

lation avec aucune espèce d'ambassadeur, se trouve

évidemment dans l'état que chacun appelle état de

réfugié ». Telle est l'explication de ce mot que

donna à la Chambre des députés M. le garde des

sceaux sur la demande de M. Laurence. Nous pré-
férons la définition plus claire de M. Charles Dupin :

« On appelle réfugiés tous ceux qui résident en France

sans la protection de leur Gouvernement. » Cette

loi était complètement déprourvue de sanction en

ce sens qu'aucune peine ne frappait le réfugié qui,
une fois expulsé, jugeait, bon de venir en France ; il

fallait l'expulser de nouveau, sans pouvoir d'aucune

façon sévir contre lui.

La loi de 1832 n'avait été votée que pour un an.

Aussi, une nouvelle loi des 16-18 avril 1832 (2) vint-

(1) Loi des 21-26 avril 1832. Bull, des lois, LXXV, n° 165.
(2) Loi des 16-18 avril 1843, art. unique : « La loi du 21 avril

1832 relative aux réfugiés étrangers est prorogée jusqu'au 24 avril
1834, »
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elle proroger les anciennes dispositions jusqu'au 24

avril! 834.

Enfin, une loi du i" - 9 mai 1834 (1) contenait

un premier article conçu en ces termes : « La loi

du 21 avril 1832, relative aux réfugiés étrangers, est

prorogée jusqu'à la fin de la session de 1836. »

Un second article venait de plus réparer l'omis-

sion des législateurs delà loi de .1832 en punissant
d'un emprisonnement, de un à six mois tout réfugié

étranger qui n'aurait pas obéi à l'arrêté d'expulsion
ou qui. ayant été expulsé, serait rentré sans autorisa-

tion. Celle peine était appliquée au premier cas par
le tribunal de police correctionnelle du lieu on le

réfugié avait sa résidence; dans le second, par celui

du lieu où le réfugié avait été arrêté.

Le 24 juillet 1839, une loi (2j analogue aux pré-
cédentes apporta cependant quelques modifications

en déclarant dans son article 2 que « les étrangers

réfugiés qui auront demeuré en France ou servi sous

(1) Bull., CXJX, n° 266. Cette loi fut présentée le 18 février à la

Chambre des députés ei adoptée, le 2 avril, par 194 voix contre 103.

La Chambre des pairs l'adoptait à son tour le 19 avril par 88 voix

contre 3. — Y. le rapport de M. Gaillard de Kerberfin à la Chambre

des députés, le 4 mars, et celui de M. Besson à la Chambre des

pairs, le 11 avril.

(2) Loi des 24-27 juillet 1839 {Bull, DCLX1I, n' 8038) présentée à

la Chambre des députés le 8 juin, adoptéele!9, par 228 voix contre

12, présentée à la Chambre des pairs le 24 juin, adoptée, le 18 da

même mois, par 92 voix contre 4. — Y. le rapport de M. le comte

d'Harcourl, le 8 juillet.
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les drapeaux pendant cinq années et qui n'auront subi

aucune condamnation criminelle ou correctionnelle

pourront, en donnant avis préalable de leur dépla-

cement, changer de résidence sans l'autorisation du

Gouvernement».

Cette autorisation continuait cependant à leur

être nécessaire pour résider dans le département

de la Seine et dans un rayon de seize myriamètres de

la frontière des Pyrénées (art. 2, in fine).

Le premier article de cette même loi prorogeait

jusqu'à la fin de 1840 les lois de 1832 et de 1834.

C'est seulement au lendemain delà révolution de

1848 que l'on prit de nouvelles mesures de précau-
tion contre les étrangers. Il fallait surtout établir une

sanction au droit d'expulsion, car la peine de l'em-

prisonnement édictée par l'article 2 de la loi de

1834 n'était applicable qu'aux étrangers « réfugiés ».
— MM. de Vatimesnil et Lefebvre-Duruflé présentè-

rent, le Snovembre, àlaChambredes députés, une loi

relative à la naturalisation, qui s'occupait en même

temps de l'expulsion des étrangers. — La première
délibération eut lieu dans la séance du 13 novembre

1849. Le même jour, on volait, en deuxième délibé-

ration une loi prorogeant pendant trois années à

dater du I"janvierl8o0 les lois de 1832 et de 1839
relatives aux réfugiés (1).

(1) Celle loi fut définitivement adoptée le 20 nov. 1849
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Il restait donc à régler la situation des étrangers

non réfugiés ; ce fut l'oeuvre que se proposèrent les

rédacteurs de la loi du 3 décembre. 1849 (1).
'<- Il n'est que trop prouvé aujourd'hui, disait le

rapporteur, M. de .Montigny, que les complots qui

menacent, non plus seulement l'ordre gouvernemental

mais l'ordre social tout entier, sont ourdis par une

vaste association d'agitateurs qui,ayant abdiqué l'idée

de pairie, se transportent partout où se présente la

possibilité d'un bouleversement et qui, aussitôt après

la ruine de leurs criminelles entreprises, vont refor-

mer leur rang sur le territoire le plus voisin.

« La Société ne reprendra sa sécurité que lorsque

toutes les nations de l'Europe interdiront l'abus de

l'hospitalité à ces agitateurs errants, et c'est au Gou-

vernement qu'il appartient de les discerner des vrais

défenseurs de la liberté et de la nationalité des

peuples, au milieu desquels ils se trouvent trop sou-

vent, confondus (2). »

C'est pour ces motifs que la Commission proposa

l'article 5 devenu l'article 7 de la loi et en vertu

duquel « le ministre pouvait, par mesure de police,

enjoindre à tout étranger voyageant ou résidant en

(1) Les articles de cette loi qui s'occupent de la naturalisation ont

été abrogés ou modifiés par la loi sur la naturalisation, des 29 juin
et 3 juillet 1867.

(2) Rapport de M. de Montigny. Moniteur, 3me supplément au

n" 319 du lonov. 1849, p. 3680.
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France de sortir immédiatement du territoire fran-

çais et le faire conduire à la frontière ». « Il aura

le même droit, ajoute le texte, à l'égard de l'étran-

ger qui aura obtenu l'autorisation d'établir son do-

micile en France, mais seulement après que cette

autorisation aura été révoquée. »

Il était une autre considération que le législateur

ne devait pas négliger et que M. le rapporteur sut

également lui rappeler : « C'est surtout dans nos

départements frontières, disait M. de Montigny dans

son rapport, que se font sentir dans tout leur poids,
au plus fort de la misère publique, ces invasions

d'hommes souvent sans aveu et toujours sans res-

sources, qui paralysent les efforts faits avec le plus
de zèle pour l'extinction de la mendicité. La répres-
sion judiciaire de la mendicité et du vagabondage
est trop lente dans ses effets et trop restreinte dans

son application pour remédier efficacement à un

aussi grand mal qui, d'après l'état actuel des choses,
ne pourrait être arrêté que par une application dis-

crétionnaire des lois de police confiées aux agents
de la force publique. »

Afin d'obvier à ces inconvénients, la Commission

proposa d'ajouter à l'article 5 un second paragraphe
ainsi conçu : « Dans les départements frontières, le

préfet aura le même droit à l'égard de l'étranger
non résidant, à la charge d'en référer immédiate-

ment au ministre de l'Intérieur. » On voulait aussi
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que le droit d'expulsion puisse être exercé à l'égard
des étrangers qui franchissent la frontière avant que
les délais d'une autorisation ministérielle leur ait

donné le temps de pénétrer dans l'intérieur du

pays.
La fin du premier paragraphe de l'article 5 du

projet fut modifiée dans la suite, après une observa-

tion de M. Rouher. Le ministre delà Justice fit en

effet remarquer que si l'article 5 donnaitau Gouver-

nement une faculté qui lui était, déjà conférée par
les lois antérieures de l'an VI et de 1834, elle la lui

donnait, en termes bien plus généraux. Un agitateur

politique étranger peut, par exemple, méditer un

complot qui doit suintement éclater dans une pro-

vince éloignée. Le ministre de l'Intérieur en est

averti à temps. Immédiatement il va prendre une

mesure de haute police et ordonner l'expulsion du

perturbateur. Dans de pareilles conditions, l'avan-

tage du droit dont, dispose le ministre se trouve tout

entier dans sa prompte exécution. Cependant, l'arti-

cle 5 nous dit que le droit d'expulsion à l'égard de

l'étranger qui aura obtenu l'autorisation d'établir

son domicile en France n'existe qu'après que cette

autorisation aura été révoquée. Or, celte révocation

ne pourrait être faite qu'après l'accomplissement

des mêmes formalités que celles exigées pour l'au-

torisation dans l'article 3 (1), c'est-à-dire que le mi-

(1) L'article 3 est ainsi conçu : a Tant que la naturalisation
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nistre de l'Intérieur serait obligé de prendre préa-

lablement l'avis du Conseil d'État. Il arrivera donc le

plus souvent, dans les circonstances urgentes, que

l'obligation de prendre, cet avis .préalable empê-

chera absolument le ministre d'agir à temps et à

propos.
C'est pour ce motif que M. Rouher demanda à

l'Assemblée de ne pas adopter ces mots : « mais

seulement après que l'autorisation aura été révo-

quée (1). »

La Commission, par l'organe de son rapporteur

M. de Montigny (2), proposa, pour concilier ce que

réclament les nécessités gouvernementales et l'inté-

rêt de l'étranger, de décider que le ministre aura

le droit d'expulser provisoirement l'étranger même

domicilié, mais que l'effet de celte mesure cessera

après un délai de deux mois, si la révocation de

l'autorisation n'a pas été prononcée dans la forme

de l'article 3 (3).
Cette modification fut adoptée par l'Assemblée qui

n'aura pas été prononcée, l'autorisation accordée à l'étranger d'é-

tablir son domicile en France pourra être révoquée sur avis du
Conseil d'État.

(1) Séance du 21 nov. 1849.

(2) Séance du 22 nov. 1849.

(3) Art. 7 de la loi. Cet article s'applique à tous les étrangers,
même aux ambassadeurs. — Calvo. Le Droit inlern. théorique et

pratique, I, p. 578 et 579, p. 591 et suiv. — Cet auteur cite des cas

d'expulsion d'ambassadeurs ou de ministres étrangers. — De
Vattel. Op. cit., II, p. 373 et suiv. — Wicquefort. Ambassad.,
liv. I, sect. XXVII-XXIX et XXXIII.
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établit ensuite comme sanction celle qui se trou-

vait déjà dans la loi de 1834 à l'égard des réfugiés

politiques. L'article 8 s'exprime en effet en ces ter-

mes : « Tout étranger qui se serait soustrait à l'exé-

cution des mesures énoncées dans l'article précédent
ou dans l'article 272 du Code.pénal, ou qui, après
être sorti de France par suite de ces mesures, y se-

rait rentré sans la permission du Gouvernement,
sera traduit devant les tribunaux et condamné à un

emprisonnement de un à six mois. Après l'expiration
de la peine, il sera reconduit à la frontière. »

L'étranger qui aura enfreint plusieurs fois l'arrêté

d'expulsion ne pourra jamais être condamné à plus

de six mois de prison, car la peine établie par l'ar-

ticle 8 étant une peine correctionnelle, inférieure à

un an d'emprisonnement, ne pourra pas servir de

base à l'état de récidive prévu par les articles 57

et 58 du Code pénal (i).

Avant la loi du 27 mai 1885, qui a supprimé la sur-

veillance de la haute police, cette peine devait être

prononcée, comme nous l'avons vu, contre les vaga-

bonds étrangers condamnés en vertu de l'article 272

du Code pénal, mais elle pouvait aussi être pronon-

cée contre l'étranger expulsé en état de récidive.

Il n'y avait en effet aucune incompatibilité entre la

surveillance et l'état d'étranger expulsé. L'expulsion

(1) Garraud. Droit criminel, p. 336.
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ordonnée par le Gouvernement n'est pas un état

définitif; l'arrêté peut être rapporté et la surveil-

lance de la haute police produira alors son effet (1).

L'article 45 du Code pénal, qui punit d'un empri-

sonnement ne pouvant excéder cinq années celui qui

aura désobéi aux dispositions prescrites par l'arti-

cle 44 aux condamnés à la surveillance de la haute

police, n'est pas applicable, depuis la loi de 1849,

à l'étranger condamné comme vagabond et expulsé,

qui rentre en France sans autorisation.

La jurisprudence décide que, dans ce cas, l'é-

tranger se rend coupable uniquement de l'infraction

spéciale punie par l'article 8 de la loi de 1849, la peine
édictée par cet article ayant remplacé celle portée

par l'article 45 (C. pén.) qui antérieurement était la

sanction pénale de l'article 272 du même Code (2).

D'ailleurs, d'une façon générale, la rentrée en

France d'un étranger expulsé et condamné à la sur-

veillance de la haute police ne saurait constituer le

délit de rupture de ban prévu et puni par les arti-

cles 44 et 48 (C. pén.). A ne consulter que l'esprit de

(1) Cass., 8 janv. 1883. — Journal du Droit int. privé, 1885,
p. 672.

(2) Cass., 27 mars 1852. Sir., 1852, 1, 590. - Douai, 25 janv.
1853. Dali., 1857, 2, 67. — Trib. d'Hazebrouck, 3 fév. 1839.
Dali., 1859,3, 22.—Douai, 5-12 etl3 janv. 1862.—Colmar, 17 nov.
1862. Sir., 1863, 2, 105. —

Amiens, 24 mars 1876. Sir., 1876,
2, 152.

Contra : Dutruc. Mémor. du minist. publ. — F. Surveillance de la
haute police, n° 5.
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la loi,il semble cependant que ce qu'a voulu le légis-

lateur, c'est accorder, en effet, au Gouvernement le

droit d'interdire au condamné le séjour de tous les

lieux autres que celui déterminé pour sa résidence.

Or, quand on expulse un étranger, n'est-ce pas lui

interdire le séjour de toute la France ?

Malgré ces raisons, la jurisprudence a consacré

l'opinion contraire qui peut s'appuyer sur un argu-
ment de texte dont il est impossible de méconnaître

la force, surtout lorsqu'il s'agit de l'application d'une

loi pénale.

L'article 44 du Code pénal confère au Gouverne-

ment le droit de déterminer le lieu dans lequel le

condamné devra résider (lj. C'est là une simple fa-

culté dont le Gouvernement peut user ou ne pas user-

Si, en vertu du pouvoir qui lui appartient, il a fixé au

condamné une résidence, cette résidence est obli-

gatoire (2), et le condamné ne peut la quitter sans se

mettre en état de rupture de ban. Mais si le Gouver-

nement néglige d'indiquer au condamné libéré une

résidence, celui-ci peut aller où il lui plait (3). Il n'y

(1) L'article 44 du Code pénal a été très souvent modifié depuis

i810. — Yoir la loi du 28 avril 1832, le décret du 8 déc. 1851 (art. 3,

4, 5, 6), le décret du 24 oct. 1870. —Loi du 23 janv. 1874. — Décret

du 30 août 1875 et Circul. min. du 5 nov. 1873.

(2) Cette résidence est obligatoire pour six mois dans la loi de

1874.

(3) L'article 4 du décret du 8 déc. 1851 exceptait cependant Paris

et sa banlieue.
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a aucune distinction à faire à ce sujet entre les étran-

gers et les Français.
Si donc il n'a été pris contre l'étranger con-

damné aucune mesure de surveillance par applica-

tion de l'article 44 (C. pén.), si l'on n'a déterminé au-

cun lieu précis de résidence sur le territoire fran-

çais, il est impossible de dire que l'étranger expulsé

qui rentre sur notre territoire a désobéi aux dispo-

sitions prescrites par cet article, et dès lors les peines
de l'article 45 ne sauraient lui être appliquées.

Le Gouvernement, procédant contre un étranger

placé, par suite d'une condamnation judiciaire, sous

la surveillance de la haute police, pouvait le consi-

dérer comme condamné et prendre à son égard les

mesures autorisées par l'article 44 (C. pén.), ou bien

n'avoir égard qu'à sa qualité d'étranger et l'expulser
en vertu de la loi de 1849. S'il a préféré ce dernier

mode, l'infraction à l'arrêté d'expulsion ne peut
constituer que le délit spécial de l'article 8 de la loi

de 1849. Cet article punit précisément le retour en

France de l'expulsé, mais le délit plus grave de

rupture de ban n'existe pas parce qu'il manque d'une

de ses conditions élémentaires, parce qu'il n'y a pas
eu une mesure administrative préalable prise au

point de vue delà surveillance, en exécution de la loi

pénale ordinaire (1).

(1) Amiens, arrêt cité. S., 1876, 2,152. — Gomp. Colmar, 17 nov.
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Si au contraire, avant l'expulsion, l'étranger con-

damné à la surveillance de la haute police s'était

vu déterminer par le Gouvernement milieu de rési-

dence, sa rentrée en France constituerait à la fois

le délit de rupture de ban tombant sous l'application
de l'article 45 du Code pénal et l'infraction punie

par l'article 8 de la loi de \ 849. Dans ce cas, confor-

mément à l'article 365 du Code d'instruction crimi-

nelle, c'est l'article 45, prescrivant, la peine la plus

forte, qui serait, applicable.

Jusqu'ici, nous nous sommes placé sous le régime
de la législation antérieure à la loi du 27 mai 1885.

A partir de la promulgation de cette loi, la surveil-

lance delahaute poli ce est supprimée etremplacée par
l'interdiction de séjour, c'est-à-dire «parla défense

faite au condamné de paraître dans les lieux dont

l'interdiction lui sera signifiée par le Gouvernement

avant sa libération (1) ».

La question que nous venons de nous poser à

propos de l'article 45 (C. pén.) reste la même sous

l'empire de la nouvelle législation. Pour que

l'étranger expulsé soit punissable à la fois en vertu

de cet article 45 et de l'article 8 de la loi de 1849,

il sera nécessaire que le Gouvernement lui ait

notifié avant son expulsion les lieux où il lui

1862, et Douai, 5 et 12 janv. 1863 (Sir., 1863 2, 105).
- Y. la

note.

(1) Loi du 27 mai 1885, art. 19.
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était défendu de séjourner. L'article 365 du Code

d'instruction criminelle reste toujours applicable à

cette hypothèse (art. 19 de la loi de 1885).

De même encore il n'y a aucune incompatibilité

entre l'interdiction de séjour et l'expulsion. Les rai-

sons sont les mêmes que celles que nous avons déjà

données au sujet de la surveillance de la haute

police.
La loi du 27 mai 1885 établit en plus la rélégation

qui doit être prononcée contre les étrangers dans

les même cas que contre les nationaux (1). Il n'y a

pas à s'arrêter à la circonstance que l'étranger aurait

été l'objet d'un arrêté d'expulsion.
La relégation peut être prononcée même dans le

cas où le prévenu étranger serait traduit devant le

tribunal pour infraction à l'arrêté d'expulsion. La loi

de 1885 est venue modifier sur ce point l'article 8 de

la loi de 1849, qui veut qu'à l'expiration de sa peine

l'étranger soit reconduit à la frontière (2).

(1) Consult. Journal officiel du 8 mai 1885, ainsi que les débats

parlem. L'article 1 de la loi nous dit que la rélégation consistera
c dans l'internement perpétuel sur leterritoirede coloniesou posses-
sion françaises des condamnés que la présente loi a pour objet
d'éloigner de France i. Les conditions de la rélégation sont réglées
par l'article 4.

(2) Cass., 5 mars 1886; Dali., 1886, 1, 138. — Limoges, 11 fé-
vrier 1886; Dali., 1886, 2,49. — Trib. de conim. Seine, 8 lé-
vrier 1886; Journ. de Droit int., 1886, p. 204. —

Nancy, 11 sep-
tembre 1886; Gazette du Pal, 22 oct. 1886. —

Desjardins, Appli-
cation de la loi du 23 mai 48S5; Journal le Droit, du 14 juil-
let 1886. —

Sarrut, note dans Dalloz, 1886, 2,49.
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Un dernier article de la loi de 1849 'art. 7 du

projet 9 de la loijporte que «les peines prononcées
contre la présente loi pourront être réduites confor-

mément aux dispositions de l'article 463 du Code

pénal », c'est-à-dire qu'en pareille, matière on pourra
admettre des circonstances atténuantes.

Ce sont encore ces mêmes articles qui nous régis-
sent aujourd'hui avec le décret du 24 vendémiaire

an II, relatif à la mendicité, l'article 2-72 du Code

pénal, ayant trait au vagabondage, et l'arrêté consu-

laire du 12 messidor anYLÏÏ [ï).

L'article 7 de la loi de vendémiaire accordait le

droit d'expulsion au Pouvoir exécutif sans spécifier.
La loi de 1849 le donne au ministre de l'Intérieur.

Il n'y a pas à ce point de vue une différence bien

grande entre les deux législations. L'expulsion reste

toujours un droit gouvernemental.

(1) La loi du 14 mars 1872, qui établit des peines contre les affi-

liés à l'association internationale des travailleurs, porte dans son

article 3 que c les Français ou les étrangers pourront être renvoyés

par les tribunaux correctionnels (à partir de l'expiration de la peine)
sous la surveillance de la haute police, pour cinq ans au moins et

dix ans au pins >. £ Tout Français, ajoute le texte, auquel aura été

fait application du paragraphe précédent restera pendant le même

temps soumis aux mesures de police applicables aux étrangers, con-

formément aux articles 7 et 8 de la loi du 3 déc. 1849. »

De même l'article 2 de la loi du 22 juin 1886 autorise le Gou-

vernement à interdire le territoire de la République aux autres

membres des familles princières ayant régné en France. L'interdic-

tion est prononcée par un décret du président de la République
rendu en Conseil des ministres.

V. sur l'espionnage la loi dn 18 avril 1886. arl. 5.
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Mais une question plus grave est celle de savoir

si, une fois que le ministre de l'Intérieur aura pris un

arrêté d'expulsion contre un étranger, il n'y aura

pour cet individu aucun moyen de recourir contre

cette décision devant les tribunaux judiciaires ou

administratifs.

Certains auteurs (i), considérant l'expulsion comme

une sorte de bannissement, et par conséquent comme

une peine, trouvent tout naturel que l'on puisse for-

mer un recours devant les tribunaux judiciaires,
souverains appréciateurs en pareille matière. Mais,

comme nous l'avons déjà dit, l'expulsion n'est pas
une peine, et bien que les bannis soient astreints

comme les expulsés à sortir du territoire, il ne faut

pas pourtant confondre ces deux institutions.

L'expulsion est une mesure préventive, et lorsqu'on
s'en sert, le crime n'est pas encore commis, puisque
c'est précisément pour l'éviter qu'on emploie cette

mesure de haute police. Il suffit que la sûreté pu-

blique soit compromise et menacée pour que, sans

débat contradictoire, on conduise l'étranger àlafron-

tière. Au contraire, on ne bannit un individu que

lorsqu'il est légalement convaincu du crime qu'on
lui reproche, comme par exemple dans l'article 115
du Code pénal, qui prévoit le cas où un ministre aura
attenté à la liberté individuelle ou ordonné ou fait

(1) Haus, loc. cit.
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quelqu'acle arbitraire ("F. art. 114-115 C. pén.';. Au

reste, il est impossible de porter devant un tribunal

des débals concernant les motifs de l'expulsion d'un

étranger. Les causes qui ont déterminé le ministre

à expulser ne doivent en aucune façon être appré-
ciées par un tribunal. C'est, comme nous l'avons déjà

dit, une question de séparation de pouvoir. D'ail-

leurs, le ministère public, pas plus que les avocats ni

les juges, ne sont à même de discuter et déjuger un

acte de haute police et de haute administration. Ils

n'ont pas les éléments nécessaires de cette apprécia-
tion : les renseignements de la sûreté générale et la

connaissance précise de la politique du Gouverne-

ment leur font défaut. Tout cela leur manque et on

ne peut le leur donner, parce que l'on ne peut révéler

à l'audience les rapports confidentiels des préfets ni

mettre àjour certains périls intérieurs ou extérieurs;

et puis, si la mesure à prendre est urgente, ce qui

sera souvent le cas, les lenteurs, d'une procédure

judiciaire feraient complètement manquer le but

qu'on se propose d'atteindre et rendraient l'expul-

sion inutile (1).

(1) Cette question a été soulevée pendant la session de 1864-1865

à la Chambre des représentants de Belgique. Or, il fut reconnu

qu'on ne pouvait pas constituer les tribunaux juges des questions
de sécurité publique, parce qu'on les ferait ainsi participer à la di-

rection politique des affaires, qu'il ne fallait pas d'ailleurs déplacer
la responsabilité du Gouvernement et que celui-ci devait être, à

l'exclusion du pouvoir judiciaire, responsable de l'ordre intérieur et

des bonnes relations internationales.
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Si les tribunaux judiciaires ne peuvent en aucune

façon apprécier les motifs de l'expulsion, ils peuvent

cependant être appelés à juger delà légalité ou de

Yillégalité d'un arrêté d'expulsion.
La question s'est présentée plusieurs fois au sujet

de la nationalité de l'individu frappé d'un sembla-

ble arrêté, et notamment à l'égard d'un nommé Gil-

lebert qui, en vertu d'un arrêté du 15 juillet 1880,

avait été conduit à la frontière belge, bien qu'il invo-

quât la qualité de Français. Cet individu était né en

France d'un père né lui-même en Belgique en 1799,

alors que la Belgique était française, et il prétendait
bénéficier de la loi du 7 février 1851. Il avait épousé
une Française et avait tous ses intérêts en France, où

il habitait au reste depuis sa naissance. Il avait

même servi dans la garde nationale et avait été in-

scrit sur les listes électorales. L'expulsé prétendait
en outre que la mesure prise contre lui était le ré-

sultat de renseignements erronés et sans valeur

qu'avaient donnés sur son compte certains indus-

triels qui désiraient être débarrassés de sa concur-

rence.

Cette expulsion fut l'objet d'une question adressée

à la Chambre des représentants par M. Demeur, au

ministre des Affaires étrangères, M. Frère-Or-

ban(l). Celui-ci demanda des renseignements sur

(1) La question fut posée le 3 mars 1882.
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cette affaire au Gouvernement français qui lui com-

muniqua les motifs de l'expulsion (1).
M. Frère-Orban conseilla alors à Gillebertderésis-

ter à l'arrêté d'expulsion, afin de pouvoir faire ainsi

juger la question de sa nationalité. L'expulsé suivit

ce conseil et se fit arrêter pour avoir violéla décision

ministérielle (art. 8, loi de 1849). Letribunal décida

que le prévenu n'était pas Français (2j, parce que
les provinces belges autrefois annexées sont répu-
tées, par une sorte de postliminium, n'avoir jamais
été françaises, et le condamna à un jour de prison.

Gillebert interjeta appel de ce jugement, attendu,

disait-il, que le tribunal correctionnel n'était pas

compétent pour juger la question d'état et la ques-
tion de légalité de l'arrêté d'expulsion pris conlrelui.

La Cour de Paris, dans un arrêt du 11 juin 1883 (3),

décida, conformément à unejurisprudence constante,

que dans le cas de poursuite à fin pénale pour infrac-

tion à une décision administrative, tout tribunal est

juge de la légalité de la mesure qu'il est appelé à

sanctionner. De plus, c'est la juridiction répressive

(1) F. le rapport qui fut alors adressé au ministre de l'Intérieur

par le préfet de la MaDehe.

(2j Comme l'article 8 de la loi du 3 déc. 1849 n'édicte de peine

que contre un étranger ayant enfreint un arrêté d'expulsion, si le

prévenu dénie sa qualité d'élranger devant le tribunal, cette qualité
étant un élément essentiel du délit, c'est au ministère public à en

faire la preuve.—Comp. Rouen, 22 fev. 1884; Journal le Droit,
3 mars 1884.

(3) Sir., 1883, 2, 177.
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qui doit aussi trancher la question de nationalité,

en vertu du principe que le juge de l'action est le

juge de l'exception, à moins que la loi ne dise le con-

traire, comme dansl'article 182 du Code forestier (1).
La Cour confirma donc en tout point le jugement

du tribunal correctionnel ; mais cet arrêt fut cassé

par la Chambre criminelle de la Cour de cassation,

le 7 décembre 1883, qui, sans détruire les princi-

pes contenus dans l'arrêt de la Cour d'appel en ma-

tière de compétence, déclara simplement que l'ar-

rêté était illégal pour avoir frappé un Français. La

Cour de cassation admit en effet, contrairement aux

deux autresjuridictions, quel'individu né en France

d'un père qui était lui-même né dans les provinces

incorporées à la France et démembrées après 1814

est Français, s'il ne réclame pas la qualité d'étran-

ger d'après les formes présentées par l'article 1er de

la loi du 7 février 1851 (2). La décision de la Cour

d'appel quant à la compétence des tribunaux en cette

matière est, croyons-nous, fort exacte; seulement il

(1) Cet article prévoit le cas où la question préjudicielle porte sur
la réclamation d'un droit réel immobilier.

Paris, 11 juin 1883; — Rouen, 22 fév. 1884; Journ. le Droit,
3 mars 1884 ; — Bertauld, Questions et exceptions préjudicielles,
n° 77; — Hoffmann, Traité des questions préjud., I, n. 207. —

Comp. Trib. comm. Seine, 29 déc. 1883, et Paris, 6 fév. 1884; Dali.

1885, 2, 41 ; — Journal deDroitintern.privé, 1884, p. 500.

(2) Cass., 7 déc. 1883; Sir., 1885, 1,89; Dali., 1884, 1,209;
— Rouen, 22 fév. 188i; — Conférence des avocatsde Paris, 25 avril
1884. — Comp. Paris, 6 fév. 1884.



LEGISLATION POSITIVE 69

est regrettable que l'individu contre lequel est pris
un arrêté d'expulsion et qui prétend être Français
n ait pas d'autre moyen à sa disposition que de se

faire arrêter pour pouvoir poser la question de lé-

galité de son expulsion devant le tribunal correction-

nel (1).

Les tribunaux correctionnels pourront encore,

dans d'autres cas, avoir à apprécier la légalité de

l'expulsion prise à l'encontre d'un étranger. Il peut

en effet arriver que l'arrêté frappe un enfant mineur

né en France de parents étrangers. Cet enfant, d'a-

près l'article 9 du Code civil,pourra, dansl'année qui

suivra l'époque de sa majorité, réclamer la qualité

de Français "pourvu que, dansle cas oùilrésiderait

en France, il déclare que son intention est d'y fixer

son domicile et que, dans le cas où il résiderait en

pavs étranger, il fasse sa soumission de fixer en

France son domicile et qu'il l'y établisse dans l'an-

née à partir de l'acte de soumission. » Merlin, enpar-

pxnl de ce mineur, disait que c'était « un Français

commencé». Enrésultera-t-ilqu'ilseraimpossible de

l'expulser? Nous ne le croyons pas. L'enfant né en

France de parents étrangers est lui-même étranger

(1) Y. Revue critique de législ. et de jwispr., 1884, p. 711, où se

trouve un arliele de M. Renault. — Journal de Br. mi. privé, 1883,

p. 349. — Cogordan : La Rationalité, p. 393. —Paris, 11 juin 1883;

Sir., 1883, 2, 177; Dali., 1884, 1,210. — Cons. d!Eial, 14 mars

1884; Sir., 1886, 3. 2.— Conrp. Cass., 7 janv. 1882, Sir., 1883,

1,143, et 30 juin 1882, Sir., 1883, 1, 144.
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iant qu'il n'a pas manifesté la volonté de devenir

Français, sous les conditions prévues par l'article 9.

Pendenle condilione, il ne saurait invoquer les pré-

rogatives accordées aux nationaux et par consé-

quent la non-application de la loi de 1849. C'est en

ce sens que s'est prononcé le tribunal correctionnel

de la Seine, dans un jugement du 27 décembre 1883,

jugement qui a été confirmé par un arrêt de la Cour

de Paris du 6 février 1884 (1). 11 fut même déclaré

que ce mineur, réclamât-il plus tard la qualité de

Français, n'en aurait pas moins été valablement ex-

pulsé, son option ne pouvant avoir aucun effet ré-

troactif quant aux faits antérieurs régulièrement

accomplis.
Dans l'affaire qui fut soumise à la Cour, le prévenu

soutenait encore qu'étant mineur il ne pouvait faire

l'objet d'un arrêté d'expulsion pris individuellement

contre lui, alors que son père résidait encore en

France. La Cour rejeta avec raison cette prétention;
car il n'y a pas ici de question de domicile enjeu, il

s'agit simplement d'une mesure de haute police qui

peut être nécessaire contre un mineur personnelle-
ment. Au reste, la loi de 1849 ne fait aucune distinc-

tion; ses termes sont généraux et absolus et per-
mettent l'expulsion de tout étranger, quel qu'il soit,,
mineur ou majeur (2).

. (1) Dalloz, 188S, 2, 44.

(2) Affaire Frischknécht. —Dali. 1885, 2, 44. — Revue critique de
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Une autre question peut encore se présenter devant

les tribunaux correctionnels. Supposons qu'une
femme de nationalité étrangère soit expulsée du ter-

ritoire français. Au bout de quelque temps, elle

revient en France et y épouse un Français : son

mariage lui donnant la qualité de Française (art. 12

Code civ. i, quelle sera sa situation par rapport à l'ex-

pulsion"? En rentrant de nouveau sur notre territoire,

cette femme a enfreint l'arrêté d'expulsion qui la

frappait : les peines de l'article 8 de la loi de 1849

lui étaient donc applicables; mais d'un autre côté

elle est devenue Française, et la loi de 1849 ne s'ap-

plique qu'aux étrangers. En pareille circonstance,

nous croyons que la jurisprudence ne manquerait pas

d'appliquer la maxime « fraus omnia corrumpit »,

en prétendant que cette femme ne s'est mariée que

pour éviler l'expulsion et qu'elle a ainsi voulu frau-

der la loi. Le mariage n'empêcherait donc pas une

lég. eldejurisp. 1885, p. 586. —Trib. Mostaganem, 23 juillet
1886. — Alger, 2 dée. 1886. — Revue algérienne. 1886, p. 449. —

Le mineur né en France de parents étrangers qui, eux-mêmes, y
sont nés ne saurait élre expulsé tant qu'il n'a pas réclamé la qualité

d'étranger (Loi du 7 fév. 1851). Ce mineur est en effet considéré

comme Français jusqu'à son option.
M. Talandier, député de la Seine, a déposé le 6 nov. 1883, sur

le bureau de la Chambre des députés, une proposition de loi tendant

à assimiler au point de vue du droit d'expulsion les individus nés

d'un étranger sur le sol français aux Français d'origine. [Journal

officiel. Doe parlera., 1884, p. 1074. — V. également le rapport de

M. Feau, du 12 janvier 1884, demandant à ce que ce projet ne soit

pas pris en considération. (Journal officiel. Doc. parlem., 1884,

p. 10.)
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nouvelle expulsion. On pourrait cependant soutenir

que si celte femme doit être punie d'un emprison-

nement pour être rentrée en France contrairement

à l'arrêté, elle ne pourra pas, à l'expiration de sa

peine, être reconduite à la frontière à cause de sa

qualité de Française (1). Le changement de natio-

nalité n'aurait pas ainsi un effet rétroactif; mais on

en tiendrait compte pour l'avenir.

11 pourrait arriver que celte étrangère une fois

expulsée épousât un Français à l'étranger. En ce

cas, si elle rentrait en France, elle n'y reviendrait

pas comme étrangère et l'article 8 de la loi de 18 49

ne lui serait point applicable. Cependant, si les cir-

constances démontraient clairement que celle femme

est rentrée en France pour troubler l'ordre public et

que son mariage n'a été opéré que dans le seul but de

se soustraire à l'application de la loi de 1849, nous

croyons qu'il serait possible d'appliquer la maxime

que nous venons de citer « fraus omnia corrumpit »,
et de reconduire cette personne à la frontière après
l'avoir condamnée, en vertu de l'article 8 de la loi

de 1849.

Les tribunaux correctionnels peuvent donc être

appelés, dans certains cas, à se prononcer sur la

légalité ou l'illégalité d'un arrêté d'expulsion, sans

jamais toutefois en apprécier les motifs. En est-il de

(1) Comp. Garraud, op. cit., p. 159 et 160.
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même des tribunaux civils, et peut-on trouver cer-

taines hypothèses dans lesquelles un recours sera

possible pour l'expulsé devant cette juridiction?

Dans un seul cas, croyons-nous, les tribunaux

civils pourront être compétents, c'estlors qu'il s'agira

d'appliquer les articles 114 et 113 du Code pénal,

dontnous avons déjà eu ànous occuper (1). llrésulte

en effet de ces articles que l'acte arbitraire fait en-

courir une responsabilité à son auteur, sans distin-

guer s'il a été accompli ou non de bonne foi et

pour sauver la Société, et alors même qu'il aurait été

qualifié acte gouvernemental, sans distinguer non

plus s'il émane d'une personne privée s'attribuant

un pouvoir qu'elle n'a pas ou d'un fonctionnaire

excédant le pouvoir dont il est investi. L'article 117

I'C. pén.jnous dit queles dommages-intérêts qui pour-

raient être prononcés à raison des attentats expri-

més dans l'article 114 seront demandés, soit sur la

poursuite criminelle, soilpar la voie civile. M. Leva-

vasseur de Précourt admet cette action en respon-

sabilité et endommages-intérêts dans le cas où l'ex-

pulsion aura été opérée en vertu d'un arrêté illé-

gal (2). Il faut donc supposer ou bien que c'est un

national qu'on a expulsé, ou bien que l'arrêté a été

(lj Chauveau et Hélie. Théorie du Codepcnal, t. H, p. 203 et suiv.
— Rolland de Yillargaes. Les Codes criminels, l. Ier, p. 625.

(2) Conclusions dans l'afi. Morphy.— Cons. d'Elat, 14 mars 1884 \

Sir., 1886, 3, 2 ; Dali., 1883, 3, 9.
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pris par un préfet dans un département non fron-

tière, ou contre un étranger résidant, contrairement

au troisième paragraphe de l'article 7 de la loi

de 1849.

Dans ces trois cas seulement, une action en dom-

mages-intérêts pourrait être intentée par l'expulsé

devant les tribunaux civils. Le tribunal civil devrait

nécessairement attendre, dans les deux dernières

hypothèses, que le Conseil d'État ait annulé l'arrêté

pour excès de pouvoir (1).

Cependant l'autorité judiciaire incline à se décla-

rer incompétente et à se dessaisir complètement de

semblables affaires (2). Sans doute, les tribunaux

judiciaires ne peuvent apprécier, lorsqu'ils sont

saisis d'une action en réparation civile, la légalité
d'un arrêté d'expulsion, mais il ne s'ensuit pas

qu'il faille nécessairement se dessaisir de la demande.

Les tribunaux doivent simplement surseoir jusqu'à
ce que l'autorité compétente, en l'espèce le Conseil

d'État, ait apprécié la légalité de l'arrêté (3).

(1) Afif. Napoléon. —Sir., 1876, 2,297,et Journal du Valais, 1876,

p. 1218, avec la note de M. Labbé.

Comp. Cass., 3 août, 1874 et 2 fév. 1876; Sir., 1876, 1, 293.

(2) Paris, Ir. eiv. (I« cb.), 19 fév. 1873, 10 août 1878. — Gazette
des trib., 11 août 1878, — 12 juin 1886. — Journ. le Droit, 13 juin
1886. — Paris, 29 janv. 1876 ; Sir., 1876 2, 297 ; Dali., 1876, 2, 41.
— Aff. Napoléon.

Dallnz, v° Compétence administrative, 28 et suiv., 103, 13°.

(3) Aucoc, Dr. admin.,t. I, n° 274 et conclus. — Sir., 1867,2,124.
— David, Conclus, Sir., 1876, 2,89. —

Serrigny. Comp. en mat. adm.,
t. I, n° 35. — Batbie, Dr. adm., t. III, n°s 339 et 272. —

Dalloz,
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Nous venons de supposer que le Conseil d'État

pouvait, dans deux hypothèses, apprécier la légalité

de l'expulsion. En dehors des tribunaux correc-

tionnels et des tribunaux civils, nous pensons en effet

que l'expulsé aura un recours devant le Conseil

d'État pour excès de pouvoirs dans les deux cas que

nous venons de citer. On pourrait également donner

compétence au Conseil d'État si l'arrêté était motivé

et indiquait des faits précis. L'expulsé aurait alors

le droit de contester l'inexactitude de ces motifs.

Le pourvoi ne pourrait pas d'ailleurs être suspen-

sif et l'expulsion devrait être préalablement exécutée.

Cependant, ce n'est pas sans hésiter que nous

accordons ce dernier recours à l'expulsé, car, en

principe, les tribunaux judiciaires, pas plus que les

tribunaux administratifs, ne sauraient connaître des

motifs d'un arrêlé d'expulsion.

De même que les tribunaux judiciaires, le Con-

seil d'État a été saisi plusieurs fois de recours con-

tre des arrêtés d'expulsion, et toujours il a rejeté

purement et simplement les pourvois en décidant

que l'arrêté d'expulsion n'est point susceptible d'un

recours contentieux à raison de son caractère gou-

vernemental. Sa jurisprudence est donc la même en

cette matière que celle des tribunaux ordinaires (1).

v° Compél. adm., toc. cit. — Comp. Cass., 3 août 1874 et 2 fév.

1876, avec la dissertation de M. Labbé.

(1) Affaire Naundorfî. Conseil d'Etat, 4 août 1836 ; Sir., 1836,
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Cependant cette jurisprupence du Conseil d'Etat

s'est sensiblement modifiée à l'occasion de l'affaire

Morphy, le 14 mars 1884. Ce jour-là, en effet, il a

été décidé que le recours au Conseil d'État serait ou-

vert sous certaines conditions contre l'arrêté d'expul-

sion.

Lors delà troisième poursuite dirigée contre Mor-

phy, l'inculpé déclara qu'il avait l'intention de se

pourvoir devant le Conseil d'État contre l'arrêté qui

le frappait, et le président du tribunal correctionnel

de la Seine ordonna la remise de l'affaire et la mise

en liberté provisoire de l'inculpé. La requête devant

le Conseil d'État futrejetée parce qu'elle avait été tar-

divement présentée (1), et aussi parce que les tribu-

naux judiciaires avaient déjà statué sur la situation

de Morphy et étaient encore saisis de la même ques-

2,445. — Aff. de Solms. Conseil d'État, 8 déc. 1863; Dali.,

1854, 3, 85. — Aff. du prince G. Radznvill. Conseil d'Etat, 24 janv.

1867; Rec. Lebon, 1867, p. 94.— Aff. Morphy. Conseil d'État,
14 mars 1884; Sir., 1886, 3, 2; Dali., 1885, 3, 9.

(1) Le Conseil d'État n'était pas saisi d'une demande d'interpré-
tation d'un acte administratif sur renvoi ou arrêt de sursis de

l'autorité judiciaire. 11y avait simple remise de l'affaire devant le

tribunal, el dès lors la requête pour excès de pouvoir devant le

Conseil d'État était soumise comme toute requête à la déchéance
résultant de l'article 11du décret du 22 juillet 1806, siellen'apasété
formée dans les trois mois delà notification de la décision attaquée.
Or,lanotificalion était du 30 décembre 1880. En admet lantmême que
l'arrêté d'expulsion, tant qu'il n'est pas exécuté, ne soit qu'une
simple mise en demeure et que le délai d'appel ne doive courir

que de l'exécution, il y a eu exécution de l'arrêté au mois de jan-
vier 1881, donc la requête formée le 20 novembre 1883 est non rece-
vable comme tardivement présentée.
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tion. Comme il est aisé de le voir, il ne s'ensuit pas

que jamais le Conseil d'État ne puisse admettre de

recours pour excès de pouvoir contre un arrêté

d'expulsion.
M. Levavasseur de Précourt fitmême remarquer

dans ses conclusions qu'un semblable recours était

possible dans une des hypothèses que nous avons

prévues : celle où « l'arrêté a été incompétemment

pris par un préfet d'un département frontière » .

Ces conclusions n'ont été en rien détruites par
l'arrêt du Conseil d'État, et tout laisse à penser que
si une nouvelle affaire se présentait devant lui, sous

certaines conditions déterminées, il se déclarerait

compétent.
En dehors des cas que nous avons précédemment

exposés, les tribunaux judiciaires ou administratifs

ne seront jamais compétents pour apprécier la léga-
lité ou l'illégalité d'un arrêté d'expulsion. Cette me-

sure est en effet, au premier chef, un acte gouverne-

mental, c'est-à-dire, un acte que l'on regarde comme

étant d'une telle importance au point de vue de l'in-

térêt de l'État ou du pouvoir politique placé à sa tête

que toutes les réclamations individuelles viennent

se briser contre des considérations d'un ordre supé-
rieur (1).

(1) Gautier. Dr. adm., t. 1, page4 et suiv. — Ducrocq. Dr. adm.,

I, n° 248, 232, 650-3°. — Batbie. Dr. adm., t. VU, n° 389.

Comp. : Trib. des conflits, 14 déc. 1872. — Conclus, de M. Aucoc

dans l'afif. Hamillon ; Conseil d'État, 11 août 1866, et dans l'afi. du
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Certains auteurs (1) qui, comme nous, mettent au-

dessus de toute discussion contentieuse les actes de

haute politique et d'ordre public réservent cepen-

dant à l'autorité judiciaire compétence sur les

actes portant atteinte à la liberté individuelle et par

conséquent, semble-t-il, sur l'arrêté d'expulsion.

Malheureusement, ces divers auteurs ne s'expliquent

pas clairement sur le recours qu'ils croient devoir

donnera l'individu dont la liberté a été ainsi atteinte.

Il nous paraît impossible en notre matière de donner

à l'expulsé d'autres recours que ceux que nous ve-

nons de lui attribuer dans certaines circonstances

tout à fait spéciales.
Aussitôt que le ministre de l'Intérieur aura lancé

un arrêté d'expulsion, il faudra, avons-nous dit, con-

duire l'étranger à la frontière. Comment s'y pren-
dra-t-on? Quels sont les moyens usités, dans la

pratique, pour expulser les étrangers?
Les étrangers qui n'ont pas été déclarés vaga-

bonds par jugement et, plus généralement, qui n'ont

subi en France aucune condamnation, sont remis

ordinairement à la police qui les conduit jusqu'à la

frontière (2).

duc d'Aumale ; Conseil d'État, 9 mai 1867. — V. la loi du 24 mai

1872, art. 9.

(1) Ducrocq. Loc. cit. — Aucoc. Loc. cit. —
Serrigny. Compét.

en mat. adm., 1.1, n° 35. — Labbé : note, loc. cit. — David : con-
clus, dans faff. Chérac, Conseil d'État, 5 juin 1875. — Comp.
Dufour. Dr. adm., t. I, n°3. — Cass., 3 juin 1872 et 8 fév. 187ô!

(2) Ce peut-être aussi la gendarmerie. — C'est le maire ou le
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Souvent aussi on leur notifie simplement de quit-

ter le territoire français en leur remettant une feuille

de route avec indication de l'itinéraire à suivre et la

faculté de s'arrêter, s'il y a lieu, dans certaines loca-

lités pendant un laps de temps déterminé.

Quant aux condamnés d'origine étrangère, ils sont

signalés dès leur condamnation au ministre de l'In-

térieur. Pour la procédure à suivre, il y a à distin-

guer deux classes de condamnés : ceux destinés aux

maisons centrales et ceux devant être incarcérés dans

les prisons départementales. Quant à ces derniers,

la brièveté de la peine ne permettant pas toujours

de prendre l'arrêté d'expulsion dans les délais im-

partis, il est parfois nécessaire de les maintenir en

prison, après l'expiration effective de leur peine.

Cette mesure s'appelle la détention administrative, et

elle est prononcée par arrêté préfectoral. Il n'y a

d'autre limite à cette détention que le temps néces-

sité par la préparation et la notification de l'arrêté

ministériel prononçant l'expulsion. Cette détention

administrative est donc tout à fait arbitraire et con-

stitue une grave atteinte à la liberté individuelle.

Aussi serait-il bon de trouver un moyen d'y échapper,

d'autant plus que, tant que l'arrêté d'expulsion n'est

pas notifié, il est fâcheux de voir le détenu qui a subi

commissaire de police qui notifie l'arrêté aux expulsés. — Le pré-
fet prévient très souvent les autorités du pays où doit se rendre

l'expulsé. — Braver. Dictionnaire de police, p. 870.
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sa peine rester en contact avec les autres con-

damnés.

Pour les étrangers détenus dans les maisons cen-

trales, une notice, dite de condamnés d'origine étran-

gère, est envoyée deux mois avant la date de libéra-

tion à l'Administration centrale. Le ministre (direc-
tion de la Sûreté générale) prononce alors la mesure

qui doit intervenir. S'iL expulse, l'expulsion peut
être pure et simple, ou bien « temporisée », c'est-à-

dire avec délai pour sortir de France.

L'expulsion prononcée est notifiée à l'intéressé qui

signe un procès-Yerbal dressé, séance tenante, par
l'officier administratif (gardien-chef dans les prisons

départementales, greffier comptable dans les mai-

sons centrales). S'il ne sait pas signer, deux témoins

le constatent : un codétenu et un gardien. L'expul-
sion est ensuite exécutée par le service des transferts

cellulaires et l'on conduit l'expulsé à la frontière

indiquée (1).
Le condamné frappé d'expulsion peut être autorisé

à sortir librement. En ce cas, il est mis en liberté le

(1) Les voitures cellulaires passent environ de quinze en quinze
jours. Il pourra se faire que l'expulsé qui aura reçu la notification de
l'arrêté qui le frappe, le 2 janvier par exemple, soit forcé d'attendre

jusqu'au 15 le passage d'un nouveau convoi. Dans ce cas encore,
il sera détenu arbitrairement. Aussi cette situation, assimilable au
cas de détention administrative, devrait-elle être modifiée. —V. ce-

pendant la circulaire du 15 avril 1878, dont nous parlons plus loin,
qui cherche à éviter aux expulsés un séjour trop prolongé dans
les prisons.
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jour même de l'expiration de sa peine et il doit se
rendre à la frontière au point et au jour indiqués,
sous peine d'application delà loi de 1849 fart. 8).
Il en est de même de l'expulsé qui a obtenu, sur la

proposition de l'Administration, une autorisation

momentanée de séjour pendant un délai déterminé.

Ce dernier est alors libre, dès l'expiration de sa

peine, de séjourner partout en France ou le plus
souvent en des points déterminés, suivant les néces-

sités constatées par l'enquête préalable.

L'expulsé est dirigé sur la frontière du pays au-

quel il appartient et habituellement sur un des points
les plus rapprochés delà prison où il est détenu.

Il y a cependant une exception à cette.règle pour
l'individu qui prouve sa qualité de déserteur. Comme

s'il rentrait dans son pays, il serait immédiatement

arrêté et jugé, il est admis qu'on conduit cet étran-

ger déserteur sur tel autre territoire qu'il indi-

que (1\ Dans ce cas la nation qui recevra l'expulsé

pourra se plaindre, puisque ce n'est pas un de ses

nationaux que l'on dépose sur son sol. Aussi est-il

arrivé que certaines puissances, la Suisse et l'Italie

notamment (2), ont adressé des réclamations à ce

(1) Les diverses nations n'admettent point l'extradition pour le

cas de désertion ; or, en fait, ce serait violer ce principe que de

conduire l'expulsé à la frontière de sa patrie.

(2) Voir les circulaires du 1er avril 1852 et du 30 août 1882, dont

nous parlons plus loin. — La circulaire du 17 décembre 1885 dit

que la plupart des puissances refoulent impitoyablement tous les

expulsés autres que leurs nationaux.
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sujet au gouvernement français etont demandé qu'on

ne leur envoyât que des individus dont les nationa-

lités suisse ou italienne avaient été préalablement

établies d'une façon exacte et précise. Rien n'oblige

en effet une nation à recevoir sur son territoire des

individus reconnus dangereux dans les pays voisins.

Il peut arriver que l'on ait à expulser un individu

n'appartenant pas à un État limitrophe de la France.

En ce cas l'étranger sera parfois « conduit à un port

d'embarquement, à destination du pays non limi-

trophe ». Tels sont les termes des arrêtés d'expul-

sion. Les frais de passage doivent être, croyons-

nous, à la charge de l'État qui expulse. On peut
aussi conduire l'étranger à la frontière de l'État qui
avoisine son pays d'origine, par exemple à la fron-

tière espagnole s'il s'agit d'un Portugais, et deman-

der à cette nation de se charger de ramener l'ex-

pulsé dans sa patrie (1). De même, si l'Espagne

expulse un Allemand, ce sera aux autorités françai-
ses à ramener l'expulsé, aux frais de la France, jus-

(1) Certains traités autorisent cette façon de procéder. Une con-.
vention entre la Russie et la Prusse avait réglé celte question. Si
le Gouvernement russe voulait renvoyer dans sa patrie un individu
dont le transport ne pouvait s'effectuer qu'à travers le territoire

prussien, le Gouvernement prussien ne devait jamais s'y refuser,
pourvu toutefois qu'en livrant cet individu aux autorités prussien-
nes, on leur remît une déclaration du Gouvernement auquel appar-
tenait l'expulsé portant consentement à le recevoir el déclarant que
l'on payerait les frais du transport. Si le pays d'origine de l'ex-

pulsé se refusait ensuite à le recevoir, il pouvait être, dans l'année,
rendu à la Russie. (Marlens : N. R. G., VII, 53.)
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qu'à la frontière allemande (à titre de réciprocité).
— Un grand nombre de circulaires ministérielles

sont encore venues éclaircir cette matière de l'ex-

pulsion et apporter à la pratique certains renseigne-
ments complémentaires. A plusieurs reprises, le

ministre de l'Intérieur a appelé l'attention des pré-
fets sur la nécessité de prendre des mesures pour

que l'entrée du territoire français fût interdite à

tout étranger qui se présenterait sans justifier de

ses moyens d'existence ou sans êtrepor leur depapiers
certifiant qu'il peut gagner sa vie en travaillant (1).

Le 22 janvier 1832 (2), le ministre de l'Intérieur or-

donne aux préfets « d'arrêter et de détenir, par me-

sure de sûreté générale » les étrangers dangereux

dont l'expulsion a été proposée. Il recommande aussi

aux préfets de ne pas renvoyer les réfugiés expulsés
dans leur propre pays, où ils ne peuvent rentrer sans

tomber sous la vindicte des lois qu'ils ont enfreintes.

Le 1eravril de la même année (3), une circulaire

prescrit de ne jamais effectuer d'expulsion de sujets

(1) Circul. du 31 août 1849. — Le ministre applique cette inter-

diction à tous les joueurs d'orgue, musiciens ambulants, etc., qui
ne sont, dit-il, en réalité, que des mendiants ; Bull, off., 1849, p. 426.

— Brayer, op. cit., p. 867.

(2) Brayer, loc. cit. — Comp. avec circul. du 21 janv. 1856 con-

cernant l'expulsion des étrangers dangereux. Brayer, loc. cit.

(3)Brayer, op. cit., p. 867 et 868. — Une circulaire du 30 août

1882 fait connaître également que l'Italie s'est plaint plusieurs fois

qu'on ait rejeté sur son territoire des individus dont la nationalité

italienne n'est pas justifiée. Journal de Droit int. privé, 1883,

p. 221.
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italiens sur le territoire sarde, sans être en mesure

de fournir la preuve de la nationalité de l'expulsé,

résultant « soit d'un extrait de naissance ou de

baptême, soit d'un certificat d'origine régulier, ou

d'un passeport national, soit de toute autre pièce

authentique ».

Une autre circulaire, du 20 mars 1869 (1), prévoit

le cas assez fréquent où des étrangers désignés pour

être reconduits à la frontière ne connaissent pas la

destination qui leur est donnée par suite de leur

ignorance de la langue française. « Il est à désirer,

dit le ministre, que les gardiens-chefs se concertent

avec les autorités locales pour qu'au moyen d'inter-

prètes ces individus soient informés à l'avance du

pays sur lequel ils sont dirigés. »

Malgré toutes cesrecommandations(2),les préfets
continuèrent à commettre de nombreuses irrégula-
rités. Aussi, M. Allain-Targé, dans une circulaire du

17 décembre 1885 (3), leur rappelle-l-il tout ce que
les circulaires précédentes leur avaient déjà indiqué.
Le ministre de l'Intérieur avait surtout remarqué

que les préfets des départements frontières expul-

(1) Code des prisons, t. IV, p. 454.

(2) V. également une circulaire du 15 mars 1856 concernant les
extraits de jugement à joindre aux propositions d'expulsion. Le
ministre demande à ce qu'on lui transmette les extraits qui se
trouvent entre les mains des gardiens-chefs et qui ne servent plus
à rien après la libération du détenu.

(3) Journal de Dr. int. privé, 1886, p. 497. — Journal la Loi, du
25 déc. 1885. — Bull. off. justice, 1886, p. 47.
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saient des étrangers pouvant être considérés comme

résidant en France, ou au contraire qu'ils deman-

daient à son administration de prendre elle-même

l'arrêté contre des individus en état de vagabondage.

« Il est essentiel, porte la circulaire, de s'en tenir

aux termes de la loi qui ne présente aucune ambi-

guïté et dont l'application est des plus faciles. »

En second lieu, des mesures d'expulsion étaient

souvent proposées contre des détenus étrangers sur

le simple vu de l'extrait du registre d'écrou appuyé

du seul avis des directeurs des prisons. Cet avis sera

presque toujours défavorable, car il est certain que

dans la pratique les préfets, les directeurs des pri-

sons et la plupart du reste des fonctionnaires chargés

d'expulser les étrangers ou de fournir sur leur

compte des renseignements, considèrent comme sus-

ceptible d'être expulsé tout condamné, par le seul

fait qu'il est étranger. Comme le remarque très bien

M. Allain-Targé, c'est méconnaître singulièrement

l'esprit et le texte de la loi de 1849 (1). Il faut que

l'étranger soit dangereux; il est nécessaire qu'il

compromette la sécurité ou l'ordre public, pour qu'il

soit passible d'expulsion. Or, très souvent, l'étranger

qui n'aura encouru qu'une condamnation parfois

très minime pourra parfaitement rester en France

sans mettre l'État ou les particuliers dans le moindre

(1) L'article 272 du Code pénal porte également que les vaga-
bonds étrangers « pourront i être expulsés.
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danger. Il en sera demême de l'étranger ayant com-

mis certaines infractions particulières, par exemple

un homicide par imprudence, qui n'atteste pas du

tout une conduite dangereuse pour l'ordre social.

L'expulsion est une mesure trop grave pour qu'on

puisse la prendre à la légère, sans s'être enquis à

l'avance de savoir si l'individu que l'on veut atteindre

mérite ou non d'être chassé de France. Aussi, le mi-

nistre demande-t-il aux préfets de se renseigner
aussi exactement que possible, tant auprès de ses

collaborateurs qu'auprès des chefs de Parquet sur

la situation des étrangers pouvant être expulsés

après condamnation. Les préfets devront doréna-

vant faire connaître au ministre depuis combien de

temps l'étranger est en France et à quel travail il se

livre, quels sont ses moyens d'existence, s'il est ma-

rié ou célibataire, s'il a des enfants, enfin s'il est

accompagné ou non de sa famille (1).
M. Allain-Targé désire, en outre, que pour les

cas, assez rares d'ailleurs, où il y a lieu d'expulser
un étranger n'ayant pas encouru de condamnations

préalables, les préfets envoient au ministre de l'Inté-

rieur un rapport spécial et très circonstancié qui

permette d'apprécier la nécessité de la mesure que
l'on propose (2).

(1) V., à la fin de la circulaire de 1885, la notice que les préfets
devront toujours remplir et envoyer au ministre de l'Intérieur.

(2) V. une circulaire du 29 août 1887 (Journal de Droit int.
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Nous ne saurions trop approuver cette circulaire

qui prévoit, en effet, certains abus très nombreux

dans la pratique du droit d'expulsion el permet d'y

remédier tout en donnant à l'étranger un surcroît de

garanties. La notice que les préfets devront faire

remplir se trouve actuellement dans toutes les pri-

sons, et on n'expulse jamais un étranger condamné

sans prendre préalablement, sur son compte tous les

renseignements demandés par M. Allain-Targé. De

même, les préfets, qui souvent se contentaient d'un

rapport très sommaire sur les faits accomplis par

l'étranger réputé dangereux, devront fournir au mi-

nistre des rapports beaucoup plus complets permet-

tant de ne pas expulser un étranger sans de graves

raisons. L'arbitraire, qui existe forcément dans la

théorie du droit d'expulsion,doit être atténué le plus

possible dans la pratique; la circulaire de 1885

réalise à ce point de vue de grands progrès.

SECTIONn

Droit conventionnel.

Si, en principe, l'État a le droit d'expulser les

étrangers, celte faculté a été singulièrementrestreinte

privé, 1887, p. 795) rappelant celte circulaire de 1885. — Comp.
ces circulaires avec une circul. du 15 avril 1878 (Bulletin officiel,

1878, p. 239) édictant certaines mesures concernant le transfère-

ment des étrangers qui doivent être expulsés afin d'éviter le séjour

prolongé dans les prisons.
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par certains traités qui sont venus modifier en partie

les articles de la loi de 1849 relatifs à l'expulsion.

Cestraités, sans renoncer complètement à ce droit,

l'atténuent en faveur des nationaux des puissances

contractantes par la clause suivante : «Les citoyens

respectifs des deux puissances cocontractantes ne

pourront être expulsés ni même envoyés forcément

d'un point à un autre du pays par mesure de police
ou gouvernementale, sans motif grave et de nature à

troubler la tranquillité publique, et avant que ces

motifs et les documents qui en font foi aient été com-

muniqués aux agents diplomatiques ou consulaires

de leurs nations respectives. Dans tous les cas, il

sera accordé aux expulsés le temps nécessaire pour

présenter ou faire présenter au Gouvernement du

pays leur moyen de justification. Le temps sera

d'une durée plus ou moins grande suivant les cir-

constances. » « Il est bien entendu, ajoutent les trai-

tés, que les dispositions du paragraphe qui précède
ne seront point applicables aux condamnations à la

déportation ou au bannissement d'un point à un autre

du territoire, qui pourraient être prononcées confor-

mément aux lois et aux formes établies par les tri-

bunaux de l'un des deux pays contre les citoyens de
l'autre. Ces condamnations continueront à être exé-

cutables sans explications préalables et sans autre
délai que ceux fixés par les tribunaux eux-mêmes( 1). »

(1) Traité avec la Bolivie (Traité d'amitié, de comm. et de navig.,
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La Convention franco-bavaroise du 30 mai 1868

exige également que l'on constate la nationalité des

expulsés avant de les conduire à l'une ou l'autre

frontière. Celle constatation faite, on devra commu-

niquer à la légation ou au consulat compétent tous

les papiers dont l'expulsé était nanti et qui peuvent

aider à prouver sa nationalité.

En outre, on ne délivrera plus de passeportà l'ex-

pulsé, mais seulement une feuille déroute désignant

Je point delà frontière où il sera tenu de passer pour

se rendre dans son pays. Lorsque la légation ou le

consulat visera ces feuilles de route, il sera néces-

saire d'indiquer qu'il n'existe aucun obstacle au

rapatriement de l'expulsé. En cas de doute, on devra

en référer au Gouvernement (1).

D'autres traités, comme le traité franco-russe de

commerce et de navigation, du 1er avril 1874, parais-

sent supprimer d'une façon complète le droit d'ex-

du 9 déc. 1834, art. 3, par. 2); avec l'Equateur (Traité d'amitié, de

comm. et de navig., du 6 juin 1843, art. 4, par. 4); avec le Guatemala

(Traité d'amilié, de comm. et de navig., du 10 mars 1848, art. 4,

par. 4) ; avec Cosla-Rica (Convention d'accession du traité de Guate-

mala, 10 mars 1848); avec le Honduras (Traité d'amitié, de comm.

et de navig., du 22 fév. 1855, art. 4, par. 4); avec le Salvador (Traité

d'amitié, de comm. et de navig., du 2 janvier 1868, art. 5, par. 2);
avec le Pérou (Traité d'amilié, de comm. et de navig., du 9 mars 1861,
art. 3, par. 3).— Durand : Essai de Droit int. privé, p. 576, 601,603,
641, 647, 701, 747. — Ces traités se trouvent également à leur date

dans le recueil de de Clercq.

(1) Convention franco-bavaroise du 30 mai 1868 ; — Formalités

à remplir pour l'expulsion des sujets des deux pays. — Durand.
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pulsion dans les rapports des États contractants.

« Les Français en Russie et les Russes en France,

porte le paragraphe 2 de l'article'1er, pourront réci-

proquement, en se conformant aux lois du pays,

entrer, voyager ou séjourner en toute liberté, en

quelque partie que ce soit des territoires et posses-
sions respectifs, pour y vaquer à leurs affaires. Ils

jouiront à cet effet, pour leurs personnes et leurs

biens, de la même protection et sécurité que les na-

tionaux. » Les nationaux ne pouvantpas être expulsés,
il semble bien qu'il doive en être de même des Russes,
mais cette conclusion, que l'on pourrait tirer de la fin

du paragraphe 2, est démentie par une autre disposi-
tion de l'article 1er (art. 1, in fine) : « Il est toutefois

entendu que les stipulations qui précèdent ne déro-

gent en rien aux lois, ordonnances et'règlements spé-
ciaux en matière de commerce, d'industrie et de po-
lice en vigueur dans chacun des deux pays et appli-
cables à tous les étrangers en général (1).

Le traité d'établissement conclu entre la France

et la Suisse, à la date du 23 février 1882, subordonne

de même à l'observation des lois et règlements
de police le droit de séjour des ressortissants de
chacun des deux Étals sur le territoire de l'autre (2).

p. 552. — Archiv. diplom., 1869, I, p. 172; de Clercq, à la date de
la convention.

(1) Durand.. Op. cit., p. 729. — Weis. Traité êlétn. de Dr. int.

privé, p. 416 ; de Clercq, à la date du traité.

(2) Article 1er du traité, i Les Français seront reçus et traités
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Les dispositions de ces traités peuvent de plus être

invoquées par les nationaux des États qui se sont as-

suré le traitement de la nation la plus favorisée,
comme l'Allemagne et l'Angleterre (1). Mais il faut

dans chaque canton de la Confédération relativement à leurs person-
nes et à leur propriétés sur le même pied et de la même manière

que le sont ou pourront l'être à l'avenir les ressortissants des au-

tres cantons. Ils pourront, en conséquence, aller et venir et sé-

journer temporairement en Suisse, en se conformant aux lois et

aux règlements de police, i L'article 3 confère les mêmes droits

aux Suisses qui sont en France. L'article 7 dit que les disposi-
tions du traité seront applicables à l'Algérie.

En ce qui concerne les autres possessions françaises d'outre-mer,
ces mêmes dispositions y seront applicables sous les réserves que

comporte le régime spécial auquel ces possessions sont soumises.
— Durand, p. 785; —de-Clercq, à la date du traité.— Weis. Op. cit.,

p. 416. — Arctdves diplom., 1882, 1883, 2me série, t. V.

Le tribunal fédéral suisse a jugé, en 1882, que le traité d'éta-

blissement franco-suisse n'enle\7ait pas aux autorités cantonales;

aux autorités genevoises, dans l'espèce, le droit d'expulser les

sujets français du territoire qu'elles administrent. (Semaine judi-

ciaire, 18S3, p. 622. — Journal de Dr. int. privé, 1883, p. 537.)
—

Une décision analogue a été rendue par le Conseil fédéral qui a

validé, le 24 juillet 1883, l'expulsion du canton de Genève de miss

Booth, maréchale de l'armée du Salut. Cette dernière, pour se

soustraire aux effets de l'expulsion qui la frappait, excipait d'un

traité d'établissement anglo-suisse du 5 septembre 1855 conçu

dans des termes à peu près semblables à ceux du traité français.

(1) L'article 11 du traité de paix franco-allemand, du 10 mai 1871,

est ainsi conçu : c Les traités de commerce avec les différents États

d'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le Gouvernement

français et le Gouvernement allemand prendront pour base de

leurs relations commerciales le régime du traitement réciproque

-sur le pied de la nation la plus favorisée. Sont compris dans cette

règle les droits d'entrée et de sortie, le transit, les formalités doua-

nières, l'admission et le traitement des sujets des deux nations

ainsi que de leurs agents, i —Durand, op. cit., p. 548; — de Clercq,

à la date du traité.

Les marins allemands, même ceux qui seraient condamnés pour
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se rappeler que la clause du traitement de la na-

tion la plus favorisée n'est pas universelle et s'appli-

que seulement à la classe de droits pour laquelle

elle est stipulée. Ainsi, le traité d'amitié de la France

avec la Nouvelle-Grenade, du 15 mai 1856, dispose

dans son article 4 que les sujets des deux pays joui-

ront dans l'autre de la plus complète et constante

protection pour leurs personnes et leurs propriétés.

Il leur accorde le droit d'ester en justice, et conclut

en disant : « Ils jouiront sous ce rapport des mêmes

droits et privilèges que ceux qui seront accordés aux

nationaux et seront soumis aux mêmes conditions

imposées à ces derniers. »

Il n'est donc plus question ici de la nation la plus

favorisée, mais des nationaux eux-mêmes. Néan-

moins, ce serait donner une trop grande extension

aux termes de ce traité que de l'appliquer à autre

chose qu'à la protection accordée par les tribu-

naux (1).

crimes ou délits pendant leur séjour à terre, ne sont pas expulsés.
Aux termes d'accord intervenus officieusement, ces marins sont
rerais à leurs consuls aui sont chargés de les rapatrier.—Circulaires
15 oct. et 12 nov. 1885. — Bull, off., justice, 1885, p. 203.

L'article 1er du traité de commerce et de navigation du 28 févr. 1882,
conclu entre l'Angleterre et la France, porte également qu' « il esj
bien entendu qu'en tout ce qui concerne le transit, l'emmagasinage,
l'exportation—, la résidence temporaire ou permanente, les res-
sortissants Britanniques en France et les ressortissants Français
dans le Royaume-Uni jouiront du traitement de la nalion la plus
favorisée ».

(1) Traité d'amitié, de comm. et de navig., 15mai 1856, Nouvelle-
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Une clause sur laquelle, au contraire, des doutes

sérieux pourraient s'élever est celle de l'article 4,

paragraphe 4 du traité d'amitié conclu, le 11 avril,

1859, avec le Nicaragua et conçu en ces termes :

oLes sujets et citoyens des deux pays auront le

droit de se transporter en tout lieu sur le territoire

de l'un et de l'autre pays et jouiront, en toutes cir-

constances, de la même sécurité que les sujets ou

citoyens du pays dans lequel ils résident, à la con-

dition par eux d'observer dûment les lois et ordon-

nances (1). »

Le droit de se transporter en tout lieu et de jouir
delà même sécurité que les nationaux, n'est-ce pas
l'exclusion absolue du droit d'expulsion? Nous ne

le croyons pas. Et d'abord la restriction apportée

par la fin de l'article milite en notre faveur : il faut

« observer les lois et ordonnances ». On pourrait
soutenir cependant que la fin même de ce texte res-

treint l'expulsion au seul cas où une décision judi-
ciaire constaterait une violation des lois de la part
des étrangers originaires du Nicaragua. Nous pen-
sons au contraire que l'expulsion par simple mesure

Grenade; — Durand, op. cit., p. 692; — de Clercq, à la date du

traité.

(1) Traité d'amitié,de comm. et de navig.,11 avril 1859, Nicaragua.
— Durand, op. cit., p. 686; — de Clercq, à la date du traité. —

Comp. Convention consulaire du 7 janvier 1862 entre l'Espagne et la

France, art. 2, 3 et 17.

V. circul. du ministre de l'Intérieur du 9 avril 1866; Bull. 1866,

p. 173.
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gouvernementale est toujours possible. Ce traité

conclu avec la République du Nicaragua est en

effet du H avril 1851. Celui conclu avec le Pérou

est du 9 mars 1861, par conséquent postérieur de

deux ans; or, l'article 47 de ce dernier traité accorde

aux Péruviens en France le traitement de la nation

la plus favorisée. Que signifierait donc l'article 3,

paragraphe 3, qui n'accorde aux Péruviens qu'une

garantie bien moindre que celle donnée par le traité

du Nicaragua (l)?Par conséquent, de deux choses

l'une : ou bien le paragraphe 4 de l'article 4 du

traité avec le Nicaragua n'a pas du tout pour but

d'abolir le droit d'expulsion, ou bien l'article 3 du

paragraphe 3 du traité avec le Pérou n'a aucun

sens. Cette dernière hypothèse est inadmissible.

Les Nicaraguayens pourront donc être expulsés par

le Gouvernement français ; seulement, pour eux

(1) Cet article est ainsi conçu : « Les sujets respectifs des deux

pays ne pourront être arrêtés ou expulsés du pays, ni même trans-

portés d'un point à un autre du territoire sans motifs graves, sans

que les formes légales soient admises à leur égard et avant que les

causes qui motivent une pareille mesure et les documents qui en fe-

jont foi aient été en temps opportun communiqués aux agents di-

plomatiques ou consulaires de leur nation respective. Dans tous les

cas, il sera accordé aux inculpés le temps nécessaire, selon les cir-

constances, pour présenter leurs moyens de justification et de dé-

fense, et pour prendre avec lesdits agents diplomatiques ou con-
sulaires les mesures nécessaires à la conservation de leurs biens et
de ceux des tiers qui existeraient entre leurs mains. Les stipula-
tions du présent article ne pourront mettre obstacle à l'exécution
des jugements prononcés par les tribunaux respectifs conformé-
ment aux lois. » — Durand, op. cit., p. 702.
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comme pour la plupart des autres puissances, on

devra communiquer leur expulsion aux agents

diplomatiques ou consulaires, conformément à l'ar-

ticle 34 de ce même traité de 1839, où la France

promet de traiter le Nicaragua comme la nation

la plus favorisée (1).

SECTIONin

Algérie et colonies.

En Algérie, comme dans toutes nos colonies, le

nombre des étrangers est très considérable ; de plus,

ces étrangers ont souvent de mauvais antécédents,

et leur conduite peut devenir un danger social. Aussi

l'expulsion sera une mesure à laquelle on aura

besoin de recourir dans bien des circonstances. La

loi de 1849 sera-t-elle toujours applicable?

Tous les arrêtés d'expulsion pris par le gouver-

neur général ou par les préfets d'Oran et de Cons-

tantine visent les différents articles de la loi de 1849

relatifs à l'expulsion des étrangers (2). Cependant, on

peut se demander si cette loi de 1849 est réellement

exécutoire en Algérie. Ce qu'il y a de certain, c'est

qu'elle n'y a jamais été promulguée d'une façon spé-

ciale (3) et que les articles qu'elle contient au sujet

de la naturalisation ont été abrogés par le sénatus-

(1) Durand, op. cil., p. 318.

(2) Exposés de la situation de l'Algérie au Conseil supérieur pour

1886, p. 13 et-14, et pour 1887, p. 7 et 9.

(3) Revue algérienne, 1886, 2, 449, note.
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consulte du 15 avril 1865 elle règlement d'adminis-

tration publique du 21 avril 1866. Mais que décider

au sujet des articles ayant trait à l'expulsion?

Dès qu'un Gouvernement régulier pût être établi

en Algérie, le gouverneur général eut le droit de

prononcer, à l'égard des individus qui compromet-
traient ou troubleraient la tranquillité publique, soit

l'exclusion pure et simple d'une ou plusieurs locali-

tés algériennes, soit l'exclusion à temps ou illimitée

de la colonie. Le gouverneur pouvait même refuser

d'admettre dans l'étendue de son gouvernement les

individus, même Français, dont la présence serait

jugée dangereuse (1).
L'ordonnance royale du 15 avril 1845, dans son

article 31, lui donne les mêmes pouvoirs ; seulement

le gouverneur dut à l'avenir consulter son conseil

d'administration avant de prononcer l'expulsion qui
ne devait jamais être que temporaire. Le ministre

de la Guerre devait en outre approuver les décisions

ainsi prises. Lorsque l'expulsé revenait dans les lieux

dont le séjour lui avait été interdit, il était puni d'un

emprisonnement de trois mois à deux ans. Cette peine,
en cas de récidive, était toujours portée au maximum

et pouvait même être élevée au double. Jamais on

ne devait accorder de circonstances atténuantes (2).

(1) Arrêtés ministériels du 1er sept. 1834, art. 15, et du 2 août

1836, art. 10.

(2) Arrêté du 15 juin 1841.
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Le 16 décembre 1848, un arrêté du chef du pou-
voir exécutif vint apporter de graves modifications à
cette législation. Le gouverneur général de l'Algérie
doit toujours assurer le maintien de l'ordre et de la
sécurité publique, mais il peut seulement « prendre
sous sa responsabilité les mesures autorisées parles
lois de la mélropole dans les cas imprévus où ces

intérêts seraient gravement menacés » (art. 6 de

l'arrêté). 11 devait en outre rendre compte immédia-

tement des mesures prises au ministère de la Guerre.

Or, il est à remarquer qu'à cette époque la France

était régie par la loi du 28 vendémiaire an YI, qui

permettait d'expulser les étrangers, mais n'édictait

aucune sanction pour ceux qui ne tenaient aucun

compte de l'arrêté d'expulsion. Il n'y avait en effet

que les « réfugiés » qui étaient passibles de peines,

comme nous l'avons vu en commentant la loi de

1834 (loi de 1834, art. 2). De plus, les Français ne

pouvaient jamais être expulsés.
A partir de l'arrêté de 1848,1e gouverneur géné-

ral ne pouvait donc qu'expulser des étrangers et ne

pouvait les punir qu'en vertu de la compétence

exceptionnelle qui lui avait été attribuée « à titre pro-

visoire et pour les cas exceptionnels et urgents »

par l'article 5 de l'ordonnance royale du 22 juillet

1834 (1), et seulement des peines édictées par l'ar-

(1) Ménerville. Dldionn. de lalcc/islraigcriennr, t. 1er, v° Ldgisla-

lim algcricnii", p. 422 et sui\T./\\\'''-i'
'• ; >,'
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rêté du 14 juin 1841. Mais cet article 6 de l'arrêté

du 16 décembre 1848 permet-il au gouverneur, après

lapromulgationdelaloide 1849, d'userà l'égard des

étrangers du pouvoir conféré par l'article 7 de celte

loi au ministre de l'Intérieur? On pourrait le con-

tester, mais il est inutile de discuter à ce sujet, puis-

que l'article 7 de la loi de 1S49 n'a rien innové au

point de vue du pouvoir d'expulsion donné à l'auto-

rité gouvernementale. Supposons donc que le Gou-

vernement de l'Algérie ait eu le droit de se servir de

cet article, s'ensuit-il que l'autorité judiciaire pou-

vait appliquer les articles 8 et 9 de cette même loi

de 1849? Nous ne saurions l'admettre, car l'article

6 de l'arrêté du 16 décembre 1848 reste muet sur la

sanction de la violation de l'arrêté d'expulsion.
On pourrait même soutenir qu''actuellement les

deux derniers articles de la loi de 1849 ne sont pas

applicables à l'Algérie, car l'ordonnance du22 juillet
1834 a soumis celte colonie à un régime tout à fait

spécial, et depuis lors aucune loi française n'y devient

exécutoire avant qu'un acte du Pouvoir législatif
n'ait déclaré qu'elle y serait applicable et avant

qu'elle n'ait été spécialement promulguée (1).
Cependant, la jurisprudence déroge constamment

à ces principes. Un arrêt de la Cour d'Alger, à la

(1) Jacquey. De l'applicalion des lois françaises en Algérie.
— Journal de Robe, 1883, p. 73, 205, 273 el suiv.; Revue Alger.,
1885', 2, 2, noie.
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date du 22 février 1851, déclare applicables à l'Algé-
rie « les lois pénales de la France intéressant Tordre

et la sûreté publics » , et depuis, un grand nombre

d'arrêts de celte même Cour, ou même de la Cour

de cassation (1), ont décidé que les « lois de la mé-

tropole qui modifient une loi préexistante déjà exé-

cutoire en Algérie y sont elles-mêmes exécutoires

de plein droit, sans avoir besoin d'y être spéciale-
ment promulguées ». Or, la loi du 28 vendémiaire

an VI était exécutoire en Algérie, parce qu'elle était

antérieure à l'ordonnance du 22 juillet 1834 (2). Il

en était de même de la loi du 1ermai 1834, et la loi

de 1849 n'a fait que reproduire ou modifier ces deux

lois. Avec la doctrine de la jurisprudence, les articles

de la loi de 1849 sur l'expulsion sont donc applica-
bles à l'Algérie.

Malgré ces arrêts, nous croyons qu'au point de

vue strictement légal les derniers articles de la loi

de 1849 ne sont point actuellement applicables à

l'Algérie. L'article2 dudécretgénéraldu26août!886
sur la réorganisation administrative de l'Algérie

fournit un argument dans le sens de notre doctrine,

c Les lois qui régissent en France ces divers

(1) Alger, 2oct. 1884. Journal de Dr. inler, pria., 1883, p. 435.

—
Jurisprud., Cour d'Alger, 1885, p. 38. — Y. également les docu-

ments précités.

(2) Mener ville. Op. cit., t. III, v° Promulgation, p. 250 ;—Sauta yra,

Législat. de VAlgérie, préface;
— Jacquey* Op. cit., p. 205 et suiv,

— Journzl de Robe, 1885, p. 6, note.
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services (1), dit le texte, s'appliquent à l'Algérie dans

toutes celles de leurs dispositions auxquelles il n'a

pas été dérogé par la législation spéciale du pays. »

Or,l'arrêté dulSjuin 1841,quin'ajamaisété abrogé,

constitue une mesure tout à fait spéciale à laquelle

la loi de 1849 ne saurait déroger : generalla specia-

Ubus non derogant.
— Le gouverneur général peut

donc expulser les étrangers de l'Algérie ; mais s'ils

violent l'arrêté d'expulsion, on ne peut pas légale-

ment les punir en vertu del'article 8 de la loi de 1849,

mais seulement en vertu de l'arrêté du 18 juin 1841,

qui confient au reste des peines plus sévères que

celles infligées par l'article 8 (2).
Une loi du 29 mai 1874 a rendu applicable aux

autres colonies la loi du 3 décembre 1849. Le droit

conféré au ministre par l'article 7 de la loi de 1849

est exercé « par le gouverneur ou le commandant

de la colonie » (art. 2 de la loi de 1874). Les gou-
verneurs ont joui d'ailleurs pendant longtemps de

pouvoirs extraordinaires leur permettant de refuser

l'entrée de la colonie à tout individu jugé dange-
reux pour la sûreté publique. Ils pouvaient aussi,

(1) Parmi ces services se trouve la police générale, qui comprend
évidemment le droit d'expulsion. — Y. l'art. 1 du décret.

(2) Comp. Revue Alger., 1888, 2,25 et suiv., note. Un arrêté du

gouverneur général, du 7 juin 1852. prescrit d'expulser les étran-

gers porteurs d'armes prohibées. C'est l'autorité administrative
seule qui doit expulser. (Alger, 29 janv. 1880).

Juiisprud., Cour d'Alger 1880, p. 145. Journal de Dr. int. privé,
1880, p. 395:
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soil temporairement, soit pour toujours,"expulser les

étrangers et même les nationaux qui troubleraient

l'ordre delà colonie (1). Ces pouvoirs exceptionnels

onlélé suppriméspar lesdécrelsdes/novembre 1879,

15 novembre 1879 et 26 février 1880. pour les An-

tilles, la Nouvelle-Calédonie, la Guyane, le Sénésral,

el les Indes. Toutefois, il existe encore dans la plu-

pari des colonies des arrêtés locaux pris surtout en

vue des immigrants étrangers et soumettant à certai-

nes conditions le droit de séjour. C'est ainsi qu'en

Cochinchineun arrêté du 8 novembre 1880, approuvé

par un décret du 6 mai 1881, exige que tous les Asia-

tiques, non citoyens Français, soient porteurs d'un

livret.

Depuis un arrêté du 23 janvier 1885, ce livret a

élé remplacé par une carie, individuelle. De plus, les

Asiatiques qui ne sont pas sujeLs français doivent

faire partie d'une des associations connues sous le

nom de « Congrégations asiatiques ».

A la Guadeloupe, un arrêté du 18 juin 1864 sou-

met tous les habitants à l'immatriculation. 11 en est

de même au Sénégal (arrêté du 5 nov. 1847). A la

Guyane, à la Martinique, les habitants doivent se

(1) Ordonnances des 21 août 1825, art. 72 et 75.

i » 9 févr. 1827, art. 75 et 78.

j> r 27 août 1828, art. 74 et 77.

i a 23 juillet 1840, art. 51 et 52.

» D 7 sept. 1840, art. 54 et 56.

> i 18 sept, 1844, art. 47 et 48.

» i 26 août 1847, art. 12.
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faire inscrire sur des registres spéciaux (1), Dans

l'île de la Réunion, ainsi qu'à Saint-Pierre elMique-

lon, on exige un permis de séjour (2).

Dans les Échelles du Levant et dans les États Bar-

baresques, les consuls français ont même le droit de

faire arrêter et renvoyer en France par le premier

navire de la nation « lout Français qui, par sa mau-

vaise conduite et. ses intrigues, pourrait être nuisible

au bien général (3) ».

Les pouvoirs extraordinaires donnés aux consuls

des Échelles du Levant ont été conférés aux consuls

français en Chine et dans les États de l'Iman de

Mascate, par une loi du 8 juillet 1852 (art. 16 et 17),

et en Perse, par une loi du 18 mai 1858 (i).

Les résidents et vice-résidents de France dans le

royaume d'Annam et à Madagascar ont absolument

les mêmes pouvoirs (5).

(1) Arrêté du 15 novembre 1883, abrogeant celui du 13 janvier
1829, qui exigeait un permis de séjour et la dation d'une caution;
— arrêtés des 6 déc. 1880 et 19 avril 1883.

(2) Arrêtés du 12 mars 1857 et du 12 juin 1862.— A Taïli, les
conditions de séjour des Océaniens étrangers sont réglées parles
arrêtés des 24 février 1868, — 27 sept. 1871, — 3 oct. 1877. — Le

permis de séjour a été supprimé par un arrêté'du 16 février 1881.
(3) Ali. 82, édit de juin 1778, maintenu par la loi du 28 mai

1836. — Comp. avec l'ordonn. du 3 mars 1781 ell'instrucf. minist.
du même jour, lit. Ier, art. 133-137 ; til. II, art. 7 et suiv. ; — de
Clercq, Guide des consul., t. I", p. 423 ; — Cons. d'Etat, 8 déc
1382; Recueil Lebon, 1882, p. 923.

(4) De Clercq, 1. II, p. 447, et t. I», p. 424; — Trib. Seine,
lre Chambre, 10 août 1878 ; — Gaz. des Trib., du 11 août 1878.

(5) Art. 13 et 14 du décret du 8 mars 1886; — art. 7 du traité du
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APPENDICE

Projets de lois.

Nous avons vu que l'article 7 de la loi de 1849.

donne au ministre de l'Intérieur un pouvoir absolu-

ment discrétionnaire à l'égard des étrangers. Il peut

toujours, par simple mesure de police, enjoindre à

tout étranger voyageant ou résidant en France, ou

encore ayant obtenu l'autorisation d'y établir son

domicile, de sortir immédiatement du territoire.

Formulée avec celte rigueur, la législation de 1849

ne sembla plus (un peu tardivement peut-être) se

trouver en rapport avec les moeurs nouvelles créées

par les facilités toujours croissantes des relations

internationales. Celte loi ne présente pas également

de garanties pour l'expulsé. Aussi un projet de loi

tendant à modifier la loi de 1849 dans un sens libé-

ral fut-il présenté à la séance du 4 mars 1882 par

8 août 1868, entre la France et Madagascar. — Le Français qui est

ainsi ramené en France sur l'ordre d'un consul ne saurait être

arrêté et détenu à son arrivée, son retour en France n'étant pas un

refour volontaire. — Circul. du ministre des Affaires étrang. du

15 juillet. 1836 n° 40 ; — Beaussant. Code maritime, n° 1058; —

Pouget, Droit maritime, t. 1er, p. 388 ; — Caumonf, Diclionn.,
v° Consul ; — Féraud-Giraud, t. II, p. 88, et Revue de Dr. int. pr.,.

1887, p. 1. et suiv. ; — de Clercq et Vallaf, Guide pratique des

consul., t. Ier, p. 316. — Cons. d'Etat, 1855, Sir., 1855, 2,517;

Dali., 1855, 3, 54. — Si l'expulsé est indigent, il pourra obtenir des

secours (Cire, minist., 18 août 1881. Revue genér. d'administration,

1881, t. III, p. 259).
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MM. Goblet, ministre de l'Intérieur, et Humbert,

garde des Sceaux (1).
« Le principe commun à ces diverses législations

(Angleterre, Suisse, Belgique), dit l'exposé des mo-

tifs (2), est que, dans l'exercice de ses droits à l'égard
des étrangers, l'État doit se préoccuper exclusive-

ment de sa propre sécurité. On comprend, par suite,

quesi, vis-à-vis des personnes que des condamnations

ont rendu justement suspectes, son action ne souffre

aucune limitation il n'en soit pas de même au regard
de celles dont la résidence plus ou moins prolongée
sur le territoire, alors même qu'elle n'aurait pas été

suivie de l'admission à domicile, offre cependant une

incontestable garantie. »

C'est en s'inspirant de ces principes que le projet
du Gouvernement proposait de modifier le premier

paragraphe de l'article 7 de la loi de 1849. Les au-

teurs de cette proposition ne veulent pas dépouiller
le Gouvernement du droit qui lui appartient envers

ceux qui troubleraient la sécurité de l'État; mais ils

enlèvent au droit d'expulsion ce qu'il peut présen-

(1) Déjà, en 1881 (V. la séance du 3 févr. 1881), un projet de loi

ayant pour objet l'abrogation pure et simple des articles 7, 8 et 9
de la loi de 1849 avait été proposé à la Chambre des députés par
M. Talandieret plusieursde ses collègues. — F. le rapport sommaire
de M. Trouard-Riolle sur celte proposition, dans lequel il demande
au nom de la vingt-troisième commission d'initiative, que ce projet
ne soit pas pris en.considération.

(2) Chambre des députés, Exposé des motifs. Doc.parlem. 1889
p. 485.
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ter d'excessif et d'arbitraire. Le projet de loi fut

donc ainsi conçu. Article unique : « Le paragraphe

premier de l'article 7 de la loi des 3 et 11 décembre

1849 est ainsi modifié : le ministre de l'Intérieur

pourra enjoindre, par mesure depolice, atout étran-

ger voyageant ou résidant en France, de sortir du

territoire français et le faire conduire à la frontière,

lorsque cet étranger aura été condamné parles tri-

bunaux français ou étrangers pour crimes ou délits

de droit commun.

« Tout étranger qui compromettrait la sécurité de

l'État pourra être également expulsé en vertu d'un

décret rendu en Conseil des ministres. »

D'après ce projet, le droit reste donc le même

pour les étrangers rendus suspects au Gouverne-

ment par des condamnations de droit commun ; mais

il est sensiblement modifié quant aux étrangers qui

n'ont pas subi de condamnations. Ceux-ci, qu'ils

vovagent en France, qu'ils y résident ou y soient

domiciliés, ne peuvent être expulsés « qu'en vertu

d'un décret rendu en Conseil des minisires » et seu-

lement « s'ils compromettent la sécurité de l'État ».

Celle seconde catégorie d'étrangers sera donc un

peu mieux garantie que par le passé contre l'action

arbitraire du Gouvernement. Quant aux préfets des

départements frontières, l'exposé des motifs nous

dit lui-même qu'ils doivent conserver leur droit à

l'égard des étrangers non résidants.
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Déjà, dans laséance du 13 février 1882, M. Naquet

avait proposé une loi ainsi conçue. Article unique :

« A partir de la promulgation de la présente loi, les

dispositions des articles 7, 8 et 9 delaloi des 3-11

décembre 1849 ne seront applicables que dans les

circonstances suivantes :

« 1° En cas de guerre déclarée entre la France et

une puissance étrangère ;
« 2° En cas d'insurrection à main armée dans une

portion quelconque du territoire de la République,
et jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli (1). »

La commission chargée d'examiner le projet de

loi du Gouvernement s'occupa également de la pro-

position de M. Naquet et de plusieurs amendements

déposés sur le même sujet.
Le premier de ces amendements signé de MM. Ca-

mille Pellelan, Tony-Révillon, Ernest Lefèvre, etc..

demande purement et simplement l'abrogation des

articles 7, 8 et 9 de la loi de 1849, c'est-à-dire d'en-

lever complètement au Gouvernement le droit d'ex-

pulser les étrangers.
Ce système radical fut défendu au sein de la Com-

mission par deux de ses membres qui invoquèrent
en faveur de leur proposition des considérations

(1) Chambre des Députés, 1882, Docum. parlem., p. 372, annexe
ii° 419. — Voir k l'annexe n° 589, p. 773, le rapport sommaire
fait au nom de la troisième commission d'initiative parlementaire,
chargée d'examiner celte proposition de loi, par M. Be.uiquier, et
tendant à la prise en considération du projet.
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tirées des traditions généreuses de la France, de

l'intérêt de sa dignité, des droits de la fraternité

internationale et des principes de la Révolution fran-

çaise. Sans nier le danger qui résulte de l'invasion

de vagabonds, de malfaiteurs ou d'espions étrangers,
ils estiment qu'on peut y parer en les déférant aux

tribunaux et en leur appliquant les lois pénales que
l'on pourrait renforcer au besoin. Mais cette propo-
sition fut repoussée par la majorité de la commis-

sion, car elle lui sembla périlleuse pour la sûreté de

la France et contraire à l'intérêt supérieur de notre

sécurité nationale.

Sans revenir sur ce que nous avons dit ailleurs,

lorsque nous avons reconnu à l'État le droit d'expul-

sion, nous ferons remarquer qu'en matière interna-

tionale, il y a des faits qu'il peut être délicat de sou-

mettre à une poursuite publique et qu'il y en a d'au-

tres qu'il est même impossible d'atteindre judiciaire-
ment. Or. ces derniers sont souvent les plus redou-

tables ; ensuite, une condamnation a ce grandinconvé-

nienl de ne pas purger le territoire des mauvais élé-

m enls qui l'infestent. On ne peut obtenir cerésultat qu e

par l'expulsion, mesure à lafois prompte et efficace.

Sans aller si loin, M. Naquet voudrait qu'on ne se

servît de l'expulsion à l'égard des étrangers qu'en

cas de guerre étrangère ou de guerre civile; mais

M. Naquet ne remarque pas que le danger contre

lequel il veut armer le Gouvernement n'existe pas
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seulement en temps de guerre, mais aussi en temps de

paix, sous forme d'envahissement, de malfaiteurs de

lotîtes sortes et surtout d'indigents et de vagabonds.

Dans un autre amendement, M. Escanyé demande

à substituer l'internement à l'expulsion, qui ne sub-

sisterait plus que pour le récidiviste étranger con-

damné par les tribunaux français ou étrangers pour
crimes ou délits de droit commun. Quant aux étran-

gers qui compromettraient la sécurité de l'État, le

ministre de l'Intérieur aurait simplement le droit de

les astreindre à se rendre dans une localité détermi-

née et à y demeurer pendant un laps de temps qui
ne pourra excéder une année. On ne pourrait les

expulser que s'ils enfreignaient cet ordre.

Cet amendement rappelle tout à fait la loi du 21

avril 1832 sur les réfugiés politiques dont nous

avons parlé antérieurement. Maisles raisons qui firent

voter la loi de 1832 ne se comprennent plus aujour-
d'hui où l'on n'a pas à se plaindre de l'affluence

d'un grand nombre deréfugiés. D'ailleurs, l'interne-

ment serait tout aussi préjudiciable aux intérêts des

étrangers que l'expulsion. Dans l'un comme dans

l'autre cas, on détruit souvent les moyens de subsis-

tance de l'étranger. Donnerait-on alors des secours

aux internés ? Ce serait créer une situation aux gens
sans aveu, aux dépens de nos finances, car ceux-ci

s'empresseraient de troubler l'ordre public pour
bénéficier des largesses de la loi.
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De plus, le projet de M. Escanyé, comme celui de
M. Pellelan, forcerait le Gouvernement à conserver
en France des hommes qu'il considère comme dan-

gereux pour la sûreté de l'État.

Reste enfin un dernier amendement proposé par
M. Talandier, qui voudrait que l'étranger qui com-

promettrait la sécurité de l'État ne pût être expulsé

qu'à deux conditions : lorsqu'il aurait été condamné

par les tribunaux français pour crimes ou délits de

droit commun et seulement en vertu d'un décret

rendu en Conseil des ministres. La Commission re-

jeta encore cette proposition en faisant remarquer

que, lorsque la sécurité de l'État ou des personnes
était menacée, il était inutile et périlleux d'exiger
d'aussi nombreuses conditions pour autoriser

l'expulsion.

Enfin, certains députés avaient demandé que l'on

retranchât du texte de la première phrase du projet
du Gouvernement les mots « ou étrangers » ; c'est-

à-dire que ces députés voudraient que l'expulsion
n'ait jamais pour cause une condamnation encourue

à l'étranger. D'autres voulaient maintenir au mi-

nistre seul le droit d'expulser les étrangers qui ont

déjà été l'objet d'une mesure d'expulsion.- Ces di-

verses modifications furent repoussées.
La Commission, tout en adoptant le projet pré-

sentéparle Gouvernement, y apporta une innovation

en y ajoutant un troisième paragraphe ainsi conçu :
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« Toutefois, à l'égard de l'étranger qui aura obtenu

l'autorisation d'établir son domicile en France ou

qui y résidera d'une façon permanente depuis plus

de trois ans, la mesure d'expulsion cessera d'avoir

effet après un délai de deux mois, si elle n'a pas été

confirmée par décision du Gouvernement rendue

après avis du Conseil d'État (1). »

Ce texte n'est autre que la reproduction du para-

graphe 2 de l'article 7 de la loi de 1849, avec celte

différence que. l'on étend aux étrangers résidant

depuis trois ans en France le bénéfice accordé à

ceux qui ont obtenu l'autorisation d'y établir leur do-

micile. Ce terme de trois ans n'a pas été pris au ha-

sard ; nous le retrouvons dans la loi de 1867 sur la

naturalisation, et c'est assurément là qu'on l'a pris.
L'innovation de la Commission est, croyons-nous,

fort heureuse, car lorsqu'un étranger se trouvera

dans les conditions prévues par le texte, lorsqu'il
aura acheté des propriétés ou qu'il gérera un grand
établissement industriel, quand il aura épousé une

Française ou marié ses enfants à des Français, il

offrira assurément des gages aussi sérieux que

l'étranger qui a reçu l'autorisation de fixer son do-

micile dans notre pays. Il est vrai qu'il ne dépend

que de ces étrangers de se mettre à couvert en de-

mandant l'autorisation à domicile, mais pratique-

(1) Séance du 29 mars 1882. —
Rapport de M. Legrand (de Va-

lenciennes). Docum. parlem., 1882, p. 946, annexe n° 656.
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ment, il est prouvé que les étrangers qui demandent

celle autorisation forment le très petit nombre.

Ceux qui la réclament sont ceux seulement qui veu-

lent se faire naturaliser. Les autres ignorent celle

procédure, négligent d'y recourir ou reculent devant

l'enquête administrative ou le payement des droits

exigés qui sont assez élevés.

La première délibération sur le projet de la Com-

mission qui fut approuvé par le Gouvernement eut

lieu le 9 mai 1882; le premier paragraphe fui

adopté î\).
Dans une seconde séance du 11 mai, la Chambre

adopta les deux derniers paragraphes du projet (2;.

(1) Dans cette première séance, le projet Pelletan fut repoussé

par 312 voix contre 125 ; — celui de M. baquet par 326 voix contre

75. M. Duclaud déposa un amendement tendant à placer après les

mots c aura été condamné i ces autres mots « en dernier ressort

et si le jugement est définitif i. Cet amendement fut repoussé dans

la séance du 29 juin. M. Goblet répondit à M. Duclaud par un

exemple qui montre que sa proposition n'est pas acceptable : Dn

individu a commis un délit à l'élranger ; il est poursuivi, il se

sauve, il est condamné par contumace et le Gouvernement ne

pourrait pas l'expulser, tandis qu'il pourrait expulser celui qui aurait

été condamné d'une manière définitive. Mais voici mieux encore :

Un étranger est condamné en première instance ; au lieu de se

pourvoir en appel, s'avouant coupable, il se sauve et vient chez

nous. Serait-on alors forcé de faire prononcer sur son appel à

l'étranger avant d'avoir le droit de l'expulser? —C'est inadmis-

ible.

(2) M. Lefèvre proposa, dans cette séance du 11 mai, une dispo-
sition additionnelle ainsi conçue : ï II en sera de même pour l'é-

tranger qui, par une déclaration à la municipalité de sa résidence;,

aura réclamé l'hospitalité française en qualité de rélugié politique

et dont la déclaration aura été confirmée par deux citoyens Iran-
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Enfin, le 29 juin, eut lieu une deuxième délibération

et l'ensemble de la loi fut définitivement adopté.

Seulement, dans cette troisième séance, M. Dubost

proposa de supprimer à la fin du paragraphe ajouté

par la Commission les mots « rendue après avis du

Conseil d'État ».

Le Conseil d'État est chargé de donner des avis

que le Gouvernement est libre de suivre ou de ne

pas suivre; c'est un corps purement consultatif.

Le Gouvernement aurait le droit de prendre une

mesure d'expulsion etdelafaireexécuter,puis, quand

le fait auraélé accompli, il faudrait le soumettre à la

critique et au contrôle du Conseil d'État statuant

en matière administrative. 11 est impossible de l'ad-

mettre. Ce serait établir le Conseil d'État non seule-

ment juge de propositions ministérielles, mais des

actes mêmes de chaque ministre. Or c'est là le rôle

des représentants du pays. Celui du Conseil d'É-

tat est non pas de discuter des questions gouverne-
mentales et politiques, mais de discuter des ques-

çain investis d'un mandat électif législatif, départemental ou muni-

cipal. » M. Goblet dit qu'en 1881, sur 5,210 expulsions, il y en eut

trois seulement pour cause politique. Au reste, Ja confirmation faite

parles deux citoyens dont parle M. Lefèvre n'ofïrepas une garantie
suffisante. De plus, celte simple déclaration vaudrait l'admission
à-domicile ou la résidence de trois ans ; or, il serait 1rop facile, en
faisant cette déclaration, de dispenser des conditions imposées par
la loi. — M.Lefèvre retira sa propositionpour la représenter devant
la Commission qui lui promit d'en délibérer. — L'amendement de
M. Talandier fut repoussé dans cette même séance, après un long
discours de ce député.
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lions de Droit, de fixer le Droit. Pour assurer une

régulière et féconde application des lois, il importe
de maintenir rigoureusement chaque pouvoir dans

la limite précise de ses attributions et de son rôle ;

autrement c'est l'incohérence et l'arbitraire. C'est

à la suite de semblables raisonnements que la Cham-

bre adopta la suppression des derniers mots du troi-

sième paragraphe du projet delà Commission.

M. le marquis des Roys proposa également, dans

cette troisième séance du 29 juin, un article addition-

nel qui fut adopté. Cet article porte que « le séjour
sur le territoire delà République est interdit à tout

individu qui, né Français, excipera, pour sesoustraire

aux obligations militaires de sa classe, de la qualité

d'étranger acquise sans avoir obtenu l'autorisation

prévue par le décret du 26 août 1811 ».

Nous devons ajouter que lors de la discussion du

projet de loi de 1882, la loi de 1849 eut encore des

partisans. Certains députés firent remarquer que la

distinction entre les crimes de droit commun elles

crimes politiques est parfois très délicate. Ensuite,

l'expression « compromettre la sécurité de l'État »

est bien vague. Si elle implique la nécessité d'un

véritable péril pour «la sécurité de l'État », il en

résulte une restriction très imprudente de la liberté

d'action du Gouvernement, puisque, dorénavant, ce

serait le Conseil des ministres et non le ministre de

l'Intérieur qui devrait rendre l'arrêté d'expulsion.
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Si au contraire cette expression est prise dans le sens

de tranquillité, il n'y a aucun changement apporté à

la loi de 1849, si ce n'est toujours la nécessité de ren-

dre un décret en Conseil des ministres.

La nécessité de rendre un décret pourra d'ail-

leurs être défavorable à l'étranger au lieu de lui ser-

vir de garantie, car il est plus facile de rapporter

un simple arrêté qu'un décret inséré au Journal offi-

ciel.

Malgré ces critiques, nous pensons que le projet

adopté par la Chambre est supérieur à la loi de

1849. Et d'abord lorsqu'exceptionnellement un cas

douteux se présentera où une condamnation politi-

que se cachera sous une imputation de droit commun,

le Conseil des minisires sera là pour vérifier la

nature de l'inculpation. On reproche encore le va-

gue des expressions du deuxième paragraphe du

projet, mais on oublie qu'en pareille matière il est

difficile de préciser davantage. La sécurité de l'État

est compromise toutes les fois qu'un acte peut faire

naître des périls soit à l'intérieur du pays soit à l'ex-

térieur . Or, le Gouvernement estastreintà démontrer

que cette sécurité a été mise en danger. Il est obligé
de donner à sa décision le poids d'une résolution

mûrement réfléchie, la publicité d'un décret et la

sanction de sa responsabilité collective. Que veut-on

de plus ? —On objecte que cet ensemble de formes

solennelles rendra plus difficile au Gouvernement la
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faculté de retirer la mesure. Mais ce retrait ne sera
d'abord qu'une exception et ensuite toutes ces formes

que l'on blâme auront justement pour effet de

rendre le Gouvernement très circonspect et par
suite les expulsions plus rares. Un arrêté pris incon-

sidérément risquerait de faire tomber tout le Minis-
tère et d'amener une crise ; on évitera donc d'ex-

pulser sans justes motifs.

Si, à certains points de vue, le projet de 1882 réa-
lise de véritables progrès, si les conditions dans les-

quelles l'expulsion doit se produire sont unpeu mieux

fixées et si les garantiesaccordées aux étrangers sont

supérieures aux précédentes, il estàregretter que la

peine édictée par l'article 8 de la loi de 1849 ne

soit pas plus sévère (1). Les étrangers expulsés de

France ne sont en aucune façon arrêtés par la peine

légère dont ils seront frappés s'ils violent l'arrêté

pris contre eux. Aussi voyons-nous dans la pratique
une quantité d'expulsés condamnés trois ou quatre

fois, souvent plus, pour être rentrés en France (2). Il

(1) On devrait tout au moins pouvoir élever la peine en cas de

récidive, tandis que nous avons vu que les articles 57 et 58, C.

pén., ne sont point applicables.

(2)Afi. Gilleberf, au". Morphy, etc , déjà citées. Mlle de Som-

breuil a été expulséepour la première lois après avoir subi la peine d'un

mois de prison que lui avait infligée, en 1883,1e tribunal de Lyon.
A partir de ce moment, nous trouvons trois condamnations à son

actif pour infraciionà l'arrêté d'expulsion. — Trib.de la Seine, 8 avril

1884, 1 jour de prison; — 25 août 1884, 2 jours de prison; —

15 novembre 1886, 1 mois de prison.— 11 est à remarquer que les
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serait donc à désirer que la peine énoncée dans l'ar^

ticle 8 de la loi de 1849 soit sensiblement augmentée

Cette mesure empêcherait les étrangers de violer

constamment la loi et permettrait à l'État d'éviter

les énormes dépenses qu'il fait, soit en retenant dans

les prisons les condamnés étrangers, soit en les fai-

sant ensuite reconduire à la frontière.

tribunaux se montrent en général très peu sévères pour ce genre

d'infraction, ce qui augmente pour les étrangers la facilité de revenir
en France.



CHAPITRE II

LOIS ÉTRANGÈRES

Toutes les nations, à l'exception de l'Angleterre et

de la Grèce, reconnaissent au Gouvernement le droit

d'expulser les étrangers.

En Grèce, l'article 4 du Code de procédure pénale

porte qu' « une loi spéciale déterminera les cas et

les formalités relatives à la remise des étrangers

aux autorités étrangères, en raison des délits et des

crimes par eux commis à l'étranger ». Cette loi

spéciale n'a pas encore été faite, aussi les malfai-

teurs trouvent-ils un refuge assuré en Grèce, où ils

ne peuvent ni être expulsés ni être extradés (1).

Quant à l'Angleterre, si elle s'est toujours refusée

à formuler une loi définitive-sur l'expulsion, elle a

du moins permis plusieurs fois au Gouvernement de

faire reconduire à la frontière les étrangers qui

avaient compromis la sécurité publique. C'est ainsi

que l'Alien Bill de 1792 exigeait que les étrangers

venant en Angleterre fassent, immédiatement après

(1) Y. cependant pour l'extradition la convention du 25 mai 1855

(art. 6) avec la Turquie, au sujet des déserteurs, et le traité avec

l'Italie, des 5 et 18 nov. 1807;
— de Martens, 2me série, IV, p. 329;

— P. Fiore. Op. cit., p. 117.
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leur arrivée, à l'officier de la douane, une déclara-

tion écrite portant leur nom, leur rang et leur pro-

fession. S'ils ne faisaient pas cette déclaration ou

s'ils en faisaient une fausse, ils étaient renvoyés du

royaume ; s'ils se trouvaient en Angleterre après le

temps déterminé pour leur départ, ils étaient

déportés pour la vie. Le capitaine de navire qui dé-

barquait un étranger lorsque l'entrée du pays lui

avait été interdite était puni d'une amende de50 liv.

st. et son vaisseau était confisqué.
Les magistrats et les juges de paix pouvaient en

outre demander à tout étranger d'exhiber son pas-

seport « faute duquel, ou en casque l'étranger ne se

rendît pas bona fide au lieu de résidence fixé, les

magistrats susdits pouvaient le faire détenir dans la

prison publique ou le faire garder comme ils le juge-
raient à propos » (art. 11). Tout étranger qui n'était

pas mis en liberté par ordre du Roi pouvait être re-
tenu en prison pour un temps qui ne devait pas excé-
der un mois. A l'expiration de sa peine, il recevait
l'ordre de quitter le royaume dans un temps déter-
miné. Si, après ce temps, il était trouvé en Angleterre,
il était comme précédemment déporté pour la vie.

Enfin, ces déportés pouvaient être punis de mort
s'ils rompaient leur ban.

L'AlienBill fut prorogé de deux ans en deux ans

jusqu'en 1814 et remplacé alors par un autre qui
dura jusqu'en 1826.
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La dernière loi de ce genre fui volée en 1848 ei

seulement pour un an; en fait, elle ne fut jamais

appliquée.

Sauf ces quelques exceptions, les étrangers ont

toujours joui en Angleterre du privilège de Yhaieas

corpus qui n'est pas une garantie restreinle aux

nationaux i'l'i.

Les événements d'Irlande paraissent devoir en-

traîner quelques restrictions temporaires à celle

législation libérale. Le Coercion Bill (2) avait permis

au Gouvernement anglais de se débarrasser des

agitateurs d'origine irlandaise qui venaient d'Amé-

rique. L'autorité administrative irlandaise avait le

droit défaire détenir les suspects, sans aucun juge-

ment. Le Gouvernement des Élals-Unis adressa des

réclamations en faveur de ses nationaux et le 22 juin

1882. la Chambre des communes vola un bill (pour

la prévention des crimes') dont l'article 12 autorise

le Gouvernement à expulser d'Irlande ou d'Angle-

terre tout individu dont la présence pourrait porter

atteinte à la tranquillité publique. Mais celle loi

n'est qu'une loi de circonstance, qui ne saurait être

considérée comme définitive.

Quant aux au 1res législations étrangères, qui re-

(I) Art. de M. Louis Renauli, f. VIII. Bull, de la Société de lég.

comp.. p. 175.

i'2'.i Coercion Acl. 2 mars 1831. Annuaire de législ. élrang., 18823

p. 27.
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connaissent toutes le droit d'expulsion, nous pour-

rions les classer de diverses manières en les réunis-

sant en certains groupes offrant entre eux des diffé-

rences essentielles.

Ici, en effet, nous trouvons des lois spéciales sur

l'expulsion des étrangers (Belgique, Suisse, Espa-

gne, etc..) ; là, au contraire, ce droit est pratiqué

comme une conséquence directe de la souveraineté

sans aucune loi particulière (Allemagne, Russie,

elc...).
Certains pays admetlenl encore un recours pour

l'expulsé (Autriche, Hollande); d'autres ne permet-
tent pas aux tribunaux de connaître d'une semblable

mesure (Belgique, Espagne, etc.).

Il y a encore des législations qui excluent de l'ex-

pulsion certaines catégories d'étrangers (Belgique,

Hollande, elc...), eld'autres qui les soumettent tous

à ce droit du Gouvernement (Suisse, Allemagne,

Russie, etc.). Mais toutes ces classifications néces-

siteraient des renseignements encore, plus précisque
ceux que nous possédons, et qu'il est impossible,

croyons-nous, de se procurer en raison delà nature

même du droit d'expulsion ; aussi croyons-nous pré-
férable de passer simplement en revue les diverses

législations étrangères (1).

(1) Nous n'avons cité que certaiues diflérences pouvant servir de
base aune classification. Il y en a d'autres moins essentielles, au

moyen desquelles on pourrait également classer les législations
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Allemagne.
— Il n'existe en Allemagne aucune

loi qui réglemente le séjour des étrangers. Le Code

pénal (31 mai 1870) dit seulement, dans son article

39- 2°, que l'étranger condamné à la surveillance

peut être expulsé du territoire fédéral par une dé-

cision des autorités supérieures de police.

Aux termes du | 30 (in fine) de la loi prussienne du

30 juin 1883, sur l'organisation administrative, il est

également défendu à toute personne n'ayant pas la

nationalité de l'Empire d'attaquer devant les juri-

dictions administratives la mesure de bannissement

dont elle aurait été l'objet.

Mais l'expulsion peut être prononcée dans d'au-

tres cas et la police a même sur les étrangers un

pouvoir discrétionnaire complet. Une application

fort large en a été faite en 1832, au moment de l'a-

gitation polonaise, dans le duché de Posen et dans

la Silésie. L'expulsion rejeta vers la France la plu-

part des insurgés. En 1878, les attentais de Ho^del

et de Is'obiling ont encore donné lieu à de nom-

breuses expulsions et à une loi spéciale contre les

socialistes étrangers (1).

étrangères. Chez les unes, l'arrêté doit être pris en Conseil des mi-

nislres, chez d'autres par le ministre de l'Intérieur. Certaines distin-

guent entre les étrangers de passage et les résidants; d'autres ne

lont aucune distinction. Dans plusieurs nations, la mise à exécution

de l'arrêté est immédiate ; dans d'autres^ elle n'a lieu qu'après uu

certain délai.

(i) Loi du2i oct. 1878. — V. également la loi du 4 juillet 187:31

contre les jésuites et les congrégations affiliées, et la loi du 24 aoû,
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L'expulsion peut s'étendre à toute l'étendue de

l'Empire ou seulement à certains États; l'infraction

à l'arrêté est puni de un jour à six semaines d'ar-

rêt (1).
Autriche. — L'article 2 de la loi autrichienne du

27 juillet 1871 porte que « les personnes qui n'au-

ront pas leur domicile légal sur le territoire pour-

ront, si leur présence est reconnue intolérable pour

des motifs d'intérêt, d'ordre et de sécurité publics,

être expulsées de tout ou partie dudit terri-

toire ».

L'expulsion est, en outre, prononcée par mesure

de police contre les vagabonds, gens sans aveu, filles

publiques, détenus libérés, elc à temps ou à per-

pétuité.
— L'article 5 détermine quelles sont les au-

torités aptes à rendre l'arrêté d'expulsion : direc-

tion de la province, autorités gouvernementales ou

municipales dans le ressort du tribunal de première
instance.

L'expulsion est, comme en Danemark, exécutée

de deux façons : ou bien au moyen d'un passeport avec

itinéraire obligatoire, ou bien simplement en faisant

conduire l'étranger à la frontière par la police.
Un recours est possible contre l'arrêté d'expul-

sion dans l'espace de trois jours à partir de sa notifi-

1877, relative à l'Alsace-Lorraine, avec le rescrit de M. de Manteufl'el

déjà cité. {Journ. de Dr. inl. j:»-., 1834, p. 477 et suiv.) Ballet, de la
Société de tég. comp., 1879, p. 124 et 1884, p. 678.

(1) Code pénal, art. 361-2°.



LÉGISLATION' POSITIVE 12?,

cation (art. 7). Il est porté devant le Gouvernement
de la province qui statue en dernier ressort. On peut
aussi recourir au souverain, comme en Hollande,
dans le même délai de trois jours. En attendant la

sentence, l'étranger pourra être détenu (1).

Belgique.— En Belgique, l'expulsion des élrangers
est régie par la loi du 9 février 188o (2). L'arlicle leT

de celte loi s'exprime en ces termes : « L'étranger
résidant en Belgique qui, par sa conduite, compro-
met la tranquillité publique ou celui qui est pour-
suivi ou qui a été condamné, à l'étranger, pour les

crimesou délits qui donnent lieu àl'exlradition,peut
être contraint par le Gouvernement de s'éloigner
d'un certain lieu, d'habiter dans un lieu déterminé,

ou même de sortir du royaume.

a L'arrêté royal enjoignant à un étranger de sortir

du royaume parce qu'il compromet la tranquillité

publique sera délibéré en Conseil des minisires. »

Cet arrêté royal sera signifié par huissier à l'in-

téressé auquel on accorde toujours un jour franc au

moins, à dater de la signification. L'étranger dési-

gnera la frontière par laquelle il désire sortir etre-

(1) Millet. Loc. cit.

(2) Pasinomie, 1885, n° 33; — Journ.deBr.int. pr., 1885, p. 342 et

343. Les lois antérieures sur l'expulsion des étrangers sont les luis

des 22 sept. 1833, 7 juillet 1865,17 juillet 1871, 15 mars 1874, 2 juin

1874, 1er juillet 1880; — Goddyn et Maliiels. Le droit crim. Belge,

p. 82 et suiv. — La loi de 1883 n'est obligatoire que jusqu'au

1" lévrier 1888.



iSi DEUXIÈME PARTIE

cevra une feuille de route réglant l'itinéraire de son

voyage et la durée de son séjour dans chaque lieu où

il doit passer. S'il contrevient à ces dispositions, il

sera conduit hors du royaume par la force publique.

Le Gouvernement peut, en outre, enjoindre de

sortir du royaume à l'étranger qui quittera la rési-

dence qui lui aura été désignée.

L'étranger qui, après avoir été expulsé, rentre de

nouveau en Belgique pourra être poursuivi et con-

damné à un emprisonnement de quinze jours à six

mois; à l'expiralion de sa peine, il sera reconduit

à la frontière.

Toutefois, certains étrangers sont à l'abri de toute

expulsion pourvu que la nation à laquelle ils appar-
tiennent soit en paix avec la Belgique. Ce sont :

1° l'étranger autorisé à établir son domicile dans le

royaume; 2° l'étranger marié avec une femme belge
dont il a un ou plusieurs enfants nés en Belgique

pendant sa résidence dans le pays; 3° l'étranger dé-

coré de la croix de fer; 4° l'étranger qui, marié avec

une femme belge, a fixé sa résidence en Belgique

depuis plus de cinq ans et a continué à y résider

d'une manière permanente ; 5° l'individu né en Bel-

gique d'un étranger et qui y réside, lorsqu'il se

trouve dans le délai d'option prévu par l'article

9 du Code civil.

La loi ajoute, dans son article 7, «qu'il sera rendu

compte annuellement aux Chambres de l'exécution
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de la présente loi ». Les arrêtés d'expulsion pris en

vertu de lois antérieures sont maintenus.

Il est à remarquer que la loi de 1885 ne s'appli-

que qu'àl'élranger résidant. Quant aux étrangers non-

résidants, il sont soumis à l'ancienne loi française du

23 messidor an III qui permet de les expulser lors-

qu'ils troubleront la tranquillité publique. Cette lot

exigeait même la présentation d'un passe-port; maïs

depuis 1861 celle formalité a été supprimée en Bel-

gique (1).

Peuvent encore être expulsés à l'expiration de leur

peine les vagabonds et mendiants étrangers condam-

nés à rester un certain temps à la disposition du

Gouvernement. « Si les indigents sont étrangers, dit

l'article 3 de la loi du 3 avril-184S, sur la mendicité,

et s'il est reconnu qu'ils n'ont pas acquis de domicile

de secours en Belgique (2) ou qu'ils n'appartiennent

pas à un pays avec lequel le Gouvernement a conclu

un traitépour le remboursement des frais de secours,

ils seront reconduits à la frontière. » Celte disposi-

tion est obligatoire même à l'égard des individus

ayant leur résidence en Belgique.

Il est une autre catégorie d'étrangers dont on ne

tolère même pas la présence sur le territoire belge,

ce sont ceux qui ne peuvent justifier de ressources

(1) Goddyn et Mahiels. Op. cit., p. 12 et p. 74.

(2) L'étranger acquiert un domicile de secours en Belgique dans

la commune où il a habité pendant cinq années consécutives,

nonobstant des absences momentanées.
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suffisantes pour pourvoir à leurs moyens d'existence

(art. 3 de l'arrêté-loi de 1830).

La Cour de cassation décida, en 1848, que cet ar-

rêté n'avait plus aucun effet à cause de son caractère

essentiellement temporaire (1) ; mais le Gouverne-

ment n'a pas partagé cette manière de voir. Cette

loi en effet chargeait les commandants de place et

ceux des gardes-bourgeoises établies dans les com_

munes frontières de n'accorder l'entrée de la Bel-

gique qu'aux étrangers qui pourraient justifier des

motifs qui les y amènent et de renvoyer ceux qui
n'auraient pas de ressources suffisantes pour subve-

nir à leurs besoins. Or, le Gouvernement a étendu

cette délégation en autorisant les chefs de gendar-
merie et ceux de la police communale à assurer le

départ de ces étrangers sans les retenir inutilement

à la disposition de l'administrateur de la sûreté

publique (2).

La police, la surveillance et le renvoi des étran-

gers rentrent dans les attributions del'administrateur

de la sûreté publique qui a été chargé spécialement,

par un arrêté royal du 9 janvier 1832, de « surveiller

l'exécution des lois et règlements sur la police géné-
rale, sous l'autorité du ministre de la Justice ».

(1) Il avait été pris à la suite des événements de septembre. (Cass.
belge, 12 janv. 1848; Pasicris, 1848, p. 243.)

(2) F. dans Goddyn et Mahiels, op. cit., p. 77 et suiv., les cir-
culaires adressées à ce sujet au colonel de gendarmerie et aux gou-
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Ce fonctionnaire, qui doit être renseigné sur le

compte de tout étranger arrivant en Belgique, reçoit

des autorités communales :

1° Un extrait indiquant, jour par jour, les noms

des étrangers inscrits sur les registres que les hôte-

liers, aubergistes et logeurs sont obligés de tenir,

aux termes de l'article 555 du Code pénal ;

2° Un bulletin de renseignements concernant tout

étranger qui manifeste l'intention de se fixer dans

une commune du royaume:

3° Un bulletin annonçant le départ de ceux qui

désirent quitter la Belgique ou qui sont partis furti-

vement de leur domicile;

4° Une copie des actes de mariage et de décès

concernant les étrangers;

o° Un rapport sur tous les faits de quelque gravité

qui pourraient être constatés à la charge d'un étran-

ger (1).

Bosnie et Herzégovine.
— Les articles 5 à 10 du

règlement de police du 17 avril 1885, relatif aux

passeports et publié à Serajevo le 4 mai 1885, s'oc-

cupent également de l'expulsion des étrangers.

Tout étranger résidant dans le pays doit être

pourvu d'un passeport en bonne et due forme, déli-

vré par les autorités de son pays (art. 5). Ce passe-

neurs par l'administrateur de la Sûreté publique, le 18 avril 1850

et le 11 janv. 1852.

(1) Goddyn et Mahiels. Op. cit., p. 81.
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port devra avoir été visé par un agent consulaire ou

diplomatique de l'Autriche.

Aussitôt après avoir franchi la frontière de la pro-

vince, l'étranger est requis de montrer lui-même

son passeport à l'autorité administrative et de four-

nir tous les renseignements qui lui seront demandés

(art. 6). (1)
Les étrangers, arrivant sans passeport ou dont

les papiers ne remplissent pas les conditions pres-
crites parles articles 5, 6 et 7 de la loi « seront

gardés, s'ils paraissent suspects, jusqu'à ce qu'ils
aient prouvé leur identité et punis, comme il est dit

à l'article 10 (2); s'ils ne peuvent justifier des mo-

tifs de leur séjour, ils seront, à l'expiration de leur

peine, conduits au delà de la frontière (art. 8) ». Et

l'article 9 ajoute : « Tout étranger dont la conduite

est suspecte ou dont le séjour dans le pays semble

dangereux pour lapaix publique pourra être expulsé
du pays par les autorités du district ou par le com-

missaire de police de la ville de Serajevo et, si c'est

nécessaire, transporté de force au delà de la fron-

tière (3). »

Danemarck. — D'après la loidu 15 mai 1875, l'ex-

(1) L'article 7 contient des dispositions particulières pour le cas
où l'étranger vient de l'Autriche-Hongrie.

(2) L'article 10 est ainsi conçu : « Les personnes qui contrevien-
draient au règlement ci-dessus seront punies d'une amende de
2 à 500 florins et de trente jours de prison au maximum. »

(3) Journal de Droit int. privé, 1885, p. 475,
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pulsion peut êlreprononcéeenDanemarckpar le mi-

nistre delà Justice. Le Gouvernement a au reste des

pouvoirs très étendus en matière d'expulsion pour
cause d'utilité publique et par mesuré gouverne-
mentale.

Un passeport est exigé seulement des sujets d'un

Etat qui soumet les Danois à cette même formalité.

Les bateleurs, musiciens.bohémiens, etc., ne sont

pas admis à pénétrer sur le territoire de l'État.

Les ouvriers qui viennent chercher du travaildoi-

vent établir leur identité à l'aide de pièces éma-

nant d'autorités de leur pays d'origine (art. 1).
Les étrangers sans moyens d'existence et qui

n'ont pas obtenu le droit d'établissement en Dane-

mark sont expulsés (art. 2). Ceux qui désirent se

placer connue ouvriers ou domestiques doivent s'a-

dresser au commissaire de police. Si. après enquête,

le commissaire constate que « l'étranger est en état

depourvoir à son existence par un travail honorable »,

il lui délivre un livret de séjour (ophold-sbog), (art.
3 et 4). Une fois que l'ouvrier sera en possession de

ce livret, s'il désire voyager il devra seprésenter à la

police des différentes villes où il ira. Si, après huit

jours, il n'a pas trouvé de travail et s'il n'a pas de

moyens d'existence suffisants, il pourra être expulsé

(art. 5 et 6). Il en sera de même s'il est resté huit

jours sans travailler.

Comme en Belgique et dans les Pays-Bas, certains
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étrangers ne peuvent être expulsés : ce sont ceux

qui ont obtenu le domicile de secours, le droit d'é-

tablissement ou l'indigénat (1).

On exécute la mesure d'expulsion de deux façons

différentes, suivant qu'il s'agit du renvoi (udsendelse)
ou de l'expulsion proprement dite. Un étranger ren-

voyé est conduit à la frontière par la police. Celui

qui est expulsé reçoit un passeport pour se rendre

directement à la frontière à l'aide des fonds qui lui

sont attribués pour frais de route par les autorités

locales (2).

Espagne. —En Espagne, l'expulsion des étrangers
est organisée par la loi de 1852 (art. 13, 14, 15 et

16) et par l'ordonnance royale de juin 1858 (art. 3,

4, 9, 11 et 15).

L'étranger qui s'introduit en Espagne sans pré-
senter un passeport peut être puni « comme déso-

béissant » d'une amende de 100 à 1000 réaux et

expulsé par acte gouvernemental rendu conformé-

ment aux renseignements de l'autorité civile.

Quand un étranger arrive sans passeport régulier
dans un port ou dans une ville de la frontière, il peut
être détenu parles autorités espagnoles qui devront

s'empresser d'en donner avis au Gouvernement par
l'intermédiaire du ministre de la Police (ministerio

(1) On exige un séjour de deux à cinq ans,

(2) V. dans P. Fiore, op. cit., p. 110, le résumé de la loi de
1875 fait par M. Cogordan.
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délia gobernacion) « en exposant la situation de l'é-

tranger, s'il est vagabond ou s'il cherche un refuge

pour se soustraire aux poursuites de sesjuges natu-

rels» . Le Gouvernement, après avoir pris communi-

cation des différents rapports à lui adressés, « les

ministres d'Etat et de la Police procédant toujours
d'accord », pourra expulser l'étranger ou lui assi-

gner un lieu de résidence (art. 14).
La même chose se pratiquera, dit l'article 15,

lorsqu'il arrivera en Espagne des groupes d'émigrés,
sans pouvoir préjuger ce que le Gouvernement

pourra disposer pour les obliger à déposer les armes,
s'ils s'étaient présentés armés.

L'étranger qui n'obéira pas à l'ordre d'expulsion
sera passible de la peine édictée par l'article 285 du

Code « en considérant à cet effet la désobéissance

comme grave parce que l'ordre d'expulsion est donné

pour motif d'ordre public » (art. 16). A l'expiration
de la peine on reconduira l'étranger à la frontière.

D'après l'ordonnance de 1858, l'étranger oisif qui
vient pour mendier sera renvoyé dans son pays. Si

c'est un émigré politique, on l'invite à choisir pour
sa résidence un pays à 120 kilomètres de la frontière

de France ou de Portugal.

Les émigrés ne peuvent changer de résidence sans

l'autorisation du Gouvernement. Il leur faut en outre

une feuille de route contenant certaines mentions

particulières prescrites dans l'article 7 de l'ordon-
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nance. Une fois sortis,d'Espagne, les émigrés ne peu-

vent y être admis de nouveau «sans motifs graves, à

l'appréciation du Gouvernement » (art. 11) (1).
Italie. —-En Italie, la matière de l'expulsion se

trouve réglée par diverses dispositions dispersées
dans le Code pénal (art. 439-446-447 du Code pén.

sarde), la loi de sûreté publique du 20 mars 1875,

l'article 86 du règlement du 18 mars 1865 et les

instructions du ministre de l'Intérieur du 20 février

1860 (par.:27); mais, comme en Allemagne, il n'existe

aucune loi spéciale sur l'expulsion des étrangers.
Le droit d'expulsion par mesure administrative

ou de haute police appartient aux autorités provin-

ciales, à la charge d'en référer au ministre de l'In-

térieur. Aux termes du Code pénal sarde de 1859,

les étrangers vagabonds, les mendiants et les sus-

pects sont expulsés du royaume ; en cas de violation

de l'arrêté, ils peuvent être punis d'une peine pou-
vant s'élever jusqu'à un an de prison. II en est de

même des étrangers condamnés pour vol à main

armée sur les grands chemins, pour extorsion (estor-

(1) Toutes ces dispositions sont en vigueur dans les provinces
espagnoles d'Europe. Dans les colonies d'Amérique et d'Asie, les
Antilles et les Philippines, c'est la loi du 11 juillet 1870 qui règle
l'expulsion des étrangers (lit. Jl).

F. également un décret de 1823, aux termes duquel les gou-
verneurs, vice-rois, capitaines ou généraux peuvent faire expulser
« toute personne qui troublerait la tranquillité publique s. — V. la
communication de M. le professeur dora Rafaele de Labia dans
P. Fiore, op. cit., p. 113.
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sione violenta), pour rapine, vol, escroquerie,-ou

pour tout autre délit portant atteinte à la propriété.
Dans tous ces divers cas. l'expulsion est toujours

ordonnée par décret motivé. Aussi, quinze jours
avant l'expiration de la peine, le ministère public
doit avertir le Gouvernement afin qu'il puisse faire

expulser le condamné [l).

D'après le projet de Code pénal présenté par
M. Mancini, les étrangers condamnés à des peines
criminelles ou correctionnelles entraînant, aux ter-

mes de la loi, surveillance de la haute police, pour-
raient en outre être expulsés du ro37aume. (Projet,
liv. I, art. 26.)

Luxembourg. — La police des étrangers dans le

grand-duché du Luxembourg était réglée par l'or-

donnance du 31 décembre 1811 qui permettait d'ex-

pulser par décret du grand-duc les étrangers com-

promettant la sécurité publique et ceux qui avaient

été condamnés ou simplement poursuivis, hors du

duché, pour infractions pouvant donner lieu à extra-

dition. Mais cette ordonnance a été remplacée par

une loi du 26 novembre 1880 dont, la disposition

(1) L'article 3 du Code civil italien qui accorde aux étrangers les

droits civils de toute nature ne doit pas empêcher l'expulsion de

ces mêmes étrangers par mesure de haute police. Le Code civil a

en effet pour objet de régler les rapports entre particuliers et non

pas ceux qui existent entre l'Etat et la souveraineté. Or, le droit

de pourvoira la sauvegarde de l'association politique et de décréter

les mesures de haute police est.un des droits qui appartiennent à la

souveraineté. P. Fiore. Op. cit., p. 105.
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essentielle est de faire prononcer les expulsions non

plus par décision du chef de l'État, mais « par arrêté

du directeurdela justice, après délibération du Gou-

vernement en conseil » (art. 3).
Les individus simplement poursuivis ne peuvent

plus être expulsés. Comme en Belgique, l'expulsion
ne pourra atteindre l'individu né dans le duché d'un

étranger qui y réside, tant que le délai d'option de

l'article 9 n'a pas pris fin.

L'étranger qui quitterala résidence qu'on lui aura

fixée ou se rendra dans un lieu qui lui avait été in-

terdit sera passible d'expulsion.
Il n'y a aucun recours contre l'arrêté. L'expulsé

recevra un passeport avec itinéraire obligatoire; s'il

s'en écarte, la force publique pourra intervenir.

L'infraction à l'arrêté est puni d'un emprisonnement
de quinze jours à dix mois (1).

Pays-Bas. — L'expulsion des étrangers est réglée,
en Hollande, par la loi du 13 août 1847. Cette loi

distingue quatre catégories d'étrangers : 1° l'étran-

ger dangereux pour la paix publique, qui peut être

expulsé par ordonnance royale. Il est tenu de quit-
ter le royaume le quatrième jour après la communi-

cation de l'arrêté. Pendant ce temps, cet étranger

peut profiter de la faculté accordée par l'article 20

qui organise, comme nous allons le voir, un recours

(1) Annuaire de législ. comp., 1881, p. 439.
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devant la Cour'suprême, et, en attendant, il peut être

misenétatde détention. « S'il ne profite pas de

cette faculté, ou si la Cour suprême, trouve que ses

réclamations sont sans fondement, il est donné suite

immédiatement à l'ordre d'expulsion. L'étranger
sera autant que possible conduit à la frontière par
lui-même indiquée » 'art. 12) ''lj. Le Roi se réserve

la faculté d'indiquer comme demeure des étrangers

dangereux pour la paix publique un lieu déterminé

dans le royaume, ou de leur interdire le séjour de

certains lieux de l'État (art. 13; ;
2° Les étrangers qui n'ont obtenu ni leur admis-

sion dans le royaume, ni une feuille de route ou de

demeure, peuvent être expulsés par l'autorité char-

gée de la police.
3° Les étrangers admis en Hollande ne peuvent

être expulsés que sur Tordre du juge cantonal du

lieu où ils séjournent ou encore par ordonnance

royale (art. 10). Le juge cantonal peut ordonner une

expulsion seulement à défaut des conditions requises

par l'article 1er (2), après avoir entendu l'étranger
ou l'avoir dûment assigné à cet effet. L'article 11

ajoute qu'il sera dressé procès-verbal de cet inter-

rogatoire et que si l'étranger ne se présente pas,

l'ordre d'expulsion devra le mentionner.

(1) Les arrêtés royaux'prévus par l'article 12 sont communiqués
aux Chambres des états généraux (art. 13, in fine).

{%) Cet article est relatif aux conditions exigées pour l'admission

de l'étranger.
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L'expulsion sera motivée et le juge devra remet-

tre au commissaire provincial une copie du procès-

verbal et l'ordre d'expulsion. Le Roi se réserve la

faculté de supprimer l'ordre d'expulsion ou d'en

prohiber l'exécution. Cet ordre ne cessera pas

cependant d'être exécutoire par suite d'un recours

interjeté devant le Roi ou la Cour suprême (art. 11

in fine.
— Comp. avec l'art. 2).

Les étrangers qui, avant l'expiration du terme

des cinq années qui suivent la date de l'ordre d'ex-

pulsion du juge cantonal, sont arrêtés dans le pays

sans qu'ils puissent prouver une admission posté-
rieure sont passibles de huit jours à trois mois

de' prison (art. 14).

Ceux qui, une fois expulsés, rentrent dans les

Pays-Bas seront passibles de trois à six mois de

prison (art. 15). Dans les deux cas prévus par les

articles 14 et 15, les condamnés seront renvoyés à la

frontière à l'expiration de leur peine ;

4° Les dispositions de la loi néerlandaise de 1847

ne sont point applicables aux étrangers qui sont

assimilés aux Néerlandais par l'article 8 du Code

civil, c'est-à-dire à ceux qui ont établi leur domicile

dans le royaume à la suite d'une permission du Roi

et qui ont notifié cette permission à l'administration

communale de leur domicile, et en second lieu à

ceux qui, après avoir établi leur domicile dans une
commune et y être demeuré pendant six ans, auront
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notifié à l'administration locale de leur domicile

leur intention de se fixer dans le royaume.

Il en sera de même, dit l'article 19 de la loi sur

l'expulsion, «de l'étranger domicilié dans l'État et

qui est ou a été marié à une femme néerlandaise

dont il a eu un ou plusieurs enfants nés dans les

Pays-Bas ».

Les étrangers auxquels est applicable la loi néer-

landaise ont deux recours contre la mesure qui les

frappe : le premier, purement, gracieux et qui n'est

pas suspensif de l'exécution, consiste à demander

simplement, au Roi de supprimer l'ordre d'expul-
sion ou d'en arrêter l'exécution.

Le second permet à l'étranger de se pourvoir
devant la Cour suprême en invoquant qu'il est Néer-

landais ou qu'il se trouve dans un des trois cas où

l'expulsion est impossible. « La Cour suprême, ouï le

procureur général, connaît de cespoints contestés en

bornant sa décision à ces points » (art. 20). Les

mandats royaux et les ordres doivent être publiés
dans la feuille de l'État Islaatsblad) et remis à tous

les ministères, collèges, et fonctionnaires qui en as-

surent la prompte exécution (art. 21). (1)

Portugal.
— En Portugal, l'expulsion est en fait

(I) Les articles 16, 17 et 18 de la loi de 1847 ont été abrogés par
la loi du 6 avril 1875, relative aux conditions générales qui doi-

vent être observées dans la conclusion des traités d'extradition.

F. dans P. Fiore, op. cit., la communication de M. Brusa, pro-
fesseur à l'université d'Amsterdam.
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prononcée par décision du Roi, en Conseil des mi-

nistres, mais aucune loi ne fixe les règles à suivre

ou les cas dans lesquels cette mesure pourra être

prise (1).

Roumanie. — La loi roumaine des 6-18 avril 1881

permet au Gouvernement d'expulser l'étranger do-

micilié ou résidant qui troublerait la tranquillité pu-

blique ou prendrait part à des menées ayant pour
but de renverser l'ordre social ou politique « soit

dans le pays, soit à l'étranger». On peut sans l'expul-
ser contraindre cet étranger à s'éloigner du lieu ou

il se trouve, ou encore lui fixer une résidence. L'in-

dividu qui quittera la résidence qui lui aura été

fixée pourra aussi être expulsé.

Quanta l'étranger sans résidence, il devra obtenir,
dix jours après son arrivée, une carte de libre séjour

qui lui sera délivrée par la police ou l'administra-

tion locale pour tout le temps que cet étranger voya-

gera dans le pays.

L'arrêté d'expulsion devra être pris en Conseil

des ministres et sera notifié àl'intéressé; il indiquera

toujours le délai accordé pour sortir du royaume,
[lequel délai sera de vingt-quatre heures au moins.

L'étranger indiquera la frontière par où il veut, sortir
et recevra une feuille de route; s'il s'écarte de l'iti-

(1) Art. de M. Millet. — Bullet. de législ. comp., 1882, p. 588 et
suiv.



LÉGISLATION POSITIYE 139

néraire qui y sera déterminé, la force publique le

conduira elle-même à la frontière.

Toute infraction àl'arrêlé est punie de cinq jours à

six mois de prison. A l'expiration de la peine, l'étran-

ger sera conduit en dehors du territoire roumain,

mais il ne pourra plus indiquer lui-même la fron-

tière par laquelle il désire sortir i'l ...

Russie. —
L'empereur possède en Russie un

pouvoir absolu à l'égard des étrangers. Les autorités

locales peuvent aussi expulser les étrangers, après

avoir prévenu le ministre de l'Intérieur qui doit lui-

même faire approuver sa décision par le ministre

des Affaires étrangères. Les étrangers qui entrent

en Russie sans passeport peuvent être expulsés par

le gouverneur sans qu'il soit besoin d'autre motif \2<.

Serbie. — En Serbie, les articles 342 et 343 du

Code pénal disposent que les étrangers, vagabonds,

gens sans profession ni ressources connues peuvent

être expulsés (3).

Suède et Norwège.
— L'ordonnance royale du

19 février 1811 fixait, en Suède, les mesures les plus

(1) Annuaire dr. législ. étr., 1882, p. 707.

(2) Recueil des lois russes, 2e vol., lre partie, art. 538.—Les

Israélites étrangers ne peuvent résider en |Russie qu'avec une

autorisation spéciale. Art. de M. Millet, loc. cit.— Consult. sur les

législ. étrang., l'art, de M. Desjardins, loc. cit.

(3) Bulletin de la Soc. de Vgisl. comp., 1834, p. 153.
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sévères quant àl'admission des élrangers(l).Maiscelte
ordonnance fut abolie par celle du 21 septembre 1860

qui supprima au reste toutes les autres prescriptions

relatives aux passeports. Cependant, il est actuelle-

ment établi que « toute personne inconnue qui omet-

tra de faire connaître son nom ou son domicile », ou

de fournir tous autres renseignements nécessaires

sur son individualité, pourra être envoyée sous

escorte par le kronobetjent (2) ou par tout autre

autorité de police compélente au gouverneur delà pro-

vince, qui pourra ordonner que cette personne soit

enfermée dans la prison de la Couronne ou dans

l'établissement de correction le plus proche pour y
être gardée « de préférence dans l'isolement » et

« tenue à travailler », jusqu'à ce que l'on ait constaté

-son identité. Il en sera de même des individus dont

les indications paraîtront fausses ou suspectes.
Toutes ces personnes, si elles sont étrangères, pour-
ront être expulsées par une décision du Roi rendue

en Conseil d'État (3).

Suisse. — En Suisse, aux termes de l'article 70 de

(1) V. dans P. Fiore, op. cit., p. 118, le résumé de cette ordon-
nance.

(2) Sont compris sous ce titre : 1° Les employés chargés de per-
cevoir les impôts et contributions et qui sont en même temps mai.
1res du district; — 2° Les commissaires de police rurale ; — 3° Les
sergents de police.

(3),F. dans P. Fiore, op. cit., p. 120, la communication de
M. Naumann, conseiller à la Cour suprême de Suède. — F. dans
l'article de M. Millet, loc. cit.
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la Constitution fédérale des 29 mai-17 juin 1874,1e

gouvernement a le droit « de renvoyer du territoire

les étrangers qui compromettent la sûreté intérieure

ou extérieure de la Suisse». Cette disposition géné-

rale semble donner au Conseil fédéral un pouvoir-

illimité. On s'est demandé si l'article 70 n'ôlaifpas

aux cantons le droit d'expulser les étrangers. 2\ous

croyons, avec M. Brocher îï). que ce droit est resté

intact. Ainsi, à Genève, les étrangers, sont tenus de

se procurer un permis de séjour ou de domicile dé-

livré parFAdministrationsupérieure. Demême, dans

les cas où la loi prononce la peine de l'eniprisonne-

rnenl. « le juge peut, en ce qui concerne les étran-

gers, convertir cette peine en une expulsion du

canton d'une durée triple » (art. 10 C. pén.j.
—

Quant aux Suisses des différents cantons., l'article 45

de la Constitution de 1874 les autorise à s'établir

sur un point quelconque du territoire suisse

« movennant la production d'un acte d'origine ou

d'une autre pièce analogue «.Exceptionnellement,

l'établissement peut être refusé ou retiré à « ceux

qui, par suite d'un jugement pénal, ne jouissent, pas

de leurs droits, civiques». «Aucun canton, dit en-

core l'article 44, ne peu! renvoyer de son territoire

<11 F. la communication faite par M. Brocher à M. Fiore, op. cit.,

p. 109. — F. également l'article de M. PiOguin dans le Journal de

Lt-oil int. privé, 1881, p. 2S3 et suiv.
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un de ses ressortissants ni le priver du droit d'ori-

gine ou de cité (1). »

(1) F. Sur les expulsions suisses : Archives diplom., 1885, 3e vol.

p. 347. — Sur l'expulsion du prince Krapotkine, du 13 août 1881,
le Journal de Droit int. privé, 1882, p. 220".

Lé 3 juin 1885, lé Conseil fédéral a ordonné l'expulsion de

vingt et Un anarchistes.



POSITIONS

DROIT ROMAIN

T — La sponsio et Ya.dpromissio ne doivent pas in-

tervenir forcément au moment même de l'obligation

principale.

II. — Sous.Justinien. la novation résulte seulement de

la volonté expresse des parties.
III- — La litis contestatio ne produitpas une véritable

novation.

IV. — La minima capilis deminulio. sous Justinien

comme à l'époque classique, ne dissout pas la société.

A . — A Rome, le receleur est en général puni de la

même peine que l'auteur principal.

DROIT CIVIL

I. —
L'adoption d'un enfant naturel reconnu est

valable.

II. — Le droit de retour successoral de l'ascendant

donateur ne peut s'exercer que sur la chose donnée elle-

même et non sur un équivalent.

III. — La reconnaissance d'un enfant naturel laite

dans un testament authentique n'est pas révocable

comme le testament lui-même.

IY. — La possession d'état n'est pas une preuve de

la filation naturelle.

V. — Le droit de la femme séparée de biens d'aliéner

ses meubles sans autorisation n'est pas renfermé dans

les limites de l'administration.



144 POSITIONS

DROIT INTERNATIONAL

I. — La règle locus régit actum est facultative.

II. — Le régime légal des biens entre époux mariés

sans contrat doit se déterminer d'après l'intention des

époux.
III. — La prescription extinctive doit être régie par la

loi qui gouverne le contrat.

ÉCONOMIE POLITIQUE

I. —En économie politique, iln'yapointde richesses

immatérielles.

II. — Le bénéfice du commerce international ne con-

siste pas exclusivement dans la supériorité des expor-
tations.

DROIT CRIMINEL

I. — Il faut entendre l'article 59 du Code pénal en

ce sens que le complice doit être puni de la peine pro-
noncée par la loi conlrele crime ou le délit de l'auteur

principal.
IL — La complicité en matière de duel est punis-

sable.

III. — Les articles 42 et 43 de la loi sur la presse du

29 juillet 1881 ne sont pas contradictoires en donnant en
même temps etaux mêmes individus la qualification de

complices et celle d'auteurs principaux.
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